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VILLE DE PARIS 
— 

L'Adjoint à la Maire 
chargé de la Propreté, 
de l'Assainissement, 
de l'Organisation et 
du Fonctionnement 
du Conseil de Paris 

—

Paris, le 16 octobre 2017

NOTE 
A l'attention de  

Mesdames et Messieurs les Maires d'arrondissement 
et Mesdames et Messieurs les Directeurs Généraux 

et Directeurs de la Ville de Paris

A l'occasion de la Journée Nationale d'hommage aux 
«  Morts pour la France  » pendant la Guerre d'Algérie et les 
combats du Maroc et de la Tunisie, les bâtiments et édifices 
publics devront être pavoisés aux couleurs nationales le mardi 
5 décembre 2017 toute la journée.

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint à la Maire 
chargé de la Propreté, de l'Assainissement, 

de l'Organisation et du Fonctionnement 
du Conseil de Paris

Mao PENINOU
 

Mairie du 13e arrondissement. —  Délégation de signature 
de la Maire de Paris à la Directrice Générale des Services, 
à la Directrice Générale Adjointe et au Directeur Général 
Adjoint des Services de la Mairie (Arrêté du 8 novembre 
2017)  ...............................................................................  4175
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Mairies d’arrondissement.  —  Délégation  de signa-
ture de la Maire de Paris à des fonctionnaires 
titulaires de l'équipe mobile.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2122-30, R. 2122-8 et R. 2122-10 ;

Vu l'article 8 du décret no 62-921 du 3 août 1962 modifié ;
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Arrête :

Article premier.  —  La signature de la Maire de Paris est 
déléguée aux fonctionnaires titulaires de l'équipe mobile dont 
les noms suivent, pour les actes énumérés ci-dessous :

 — M. Ludovic RENOUX
 — M. Benoît GIRAULT
 — M. Paul DIDI.

1. Délégation dans les fonctions d'officier d'état civil pour 
la délivrance de toutes copies et extraits d'actes d'état civil ;

2. Délégation à l'effet de procéder :

 — à la légalisation et à la certification matérielle des signa-
tures des administrés ;

 — aux certifications conformes des pièces et documents 
présentés à cet effet ;

 — à la cotation et au paraphe des registres, livres et réper-
toires dont la tenue est imposée par la loi ;

 — à la délivrance des différents certificats prévus par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Art. 2. — Ampliation de cet arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M.  le Directeur de la Démocratie des Citoyen.ne.s et 
des Territoires ;

 — à chacun des fonctionnaires nommément désignés à 
l'article premier du présent arrêté.

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

Anne HIDALGO
 

Mairies d'arrondissement.  —   Délégation de signa-
ture de la Maire de Paris à des fonctionnaires des 
services de l'état civil aux fins de délivrance des 
autorisations pour le dépôt provisoire du cer-
cueil sur le territoire parisien et hors cimetière 
 parisien.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-7 à L. 2213-10 et R. 2213-29 ;

Arrête :

Article premier.  —  L'arrêté en date du 28  juin 2017 est 
abrogé.

Art. 2. — Les fonctionnaires titulaires dont les noms suivent, 
reçoivent délégation de la Maire de Paris dans les fonctions 
d'officier de l'état civil, aux fins de délivrance des autorisations 
pour le dépôt provisoire du cercueil sur le territoire parisien et 
hors cimetière parisien :

1er arrondissement :

 — Sonia LEFEBVRE-CUNE
 — Nathalie PELLE
 — Lydia DOMINGON
 — Jean-Marc FACON
 — Nathalie JOUCHOUX
 — Florence HEINLY
 — Christine LAPOUGE
 — Johan VAN OSNABRUGGE.

2e arrondissement :

 — Fabienne BAUDRAND
 — Pierre BOURGADE
 — Michèle MADA
 — Sara MOREIRA
 — Vincent TORRES.

3e arrondissement :

 — Laurent CHENNEVAST
 — Jacques VITZLING
 — Nadine DAGORNE
 — Mathieu FRIART
 — Lucia GALLÉ
 — Jeannine METAIS.

4e arrondissement :

 — Guillaume ROUVERY
 — Annie FRANÇOIS
 — Nathalie BURLOT
 — Odile LEBRETHON
 — Marie-France BERNARD-ARNAULD
 — Christine NELSON
 — Josiane LUBIN.

5e arrondissement :

 — Claire BERTHEUX
 — Alain GUILLEMOTEAU
 — Marie-Hélène LAFON
 — Yasmina MEBROUK
 — Cristina MENDES
 — Stéphane VIALANE.

6e arrondissement :

 — Morwena RUIZ
 — Elisa SEIGNER
 — Françoise BOYER
 — Sylvia CHENGUIN
 — Bérengère GIGUET-DZIEDIC
 — Doré RAPIN
 — Grégory RICHARD
 — Jean-Sébastien TOUCAS.

7e arrondissement :

 — Louis BERTHET
 — Valérie BIJAULT
 — Mireille BRUNET
 — Mireille COUSTY
 — Christian DESCHAMPS
 — Frédéric d'ERFURTH
 — Faouzia HAMIDOU
 — Fatima KHOUKHI
 — Fernanda MENDES
 — Pascal HAYET
 — Sabine HAYET.

8e arrondissement :

 — Marie-Dominique CORDOVAL
 — Anne BOURMAUD
 — Khadija FENAOUI
 — François GUINÉ
 — Dragana KRSTIC
 — Frédérique RATIÉ
 — Stéphane VOLPATO
 — Jean-Pierre YVENOU.

9e arrondissement :

 — Cécile LE TOSSER
 — Amira ECHIKR
 — Véronique CHRÉTIEN
 — Linda CLUSAZ.

10e arrondissement :

 — Nathalie THOMONT
 — Joselito GERMAIN-LECLERC
 — Mohamed CHARGUI
 — Stéphanie DEGOURNAY
 — Martine DELHAY

63430014455
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 — Henry DESFRANÇOIS
 — Séverine DUBOIS
 — Murielle FAVIER
 — Malgorzata LEFORT
 — Farida RUFFIOT.

11e arrondissement :

 — Françoise ERRECALDE
 — Edouard GOUTEYRON
 — Catia DEGOURNAY
 — Sabir HAMBLI
 — Marie-Lisiane GERMANY
 — Nora SAICH
 — Françoise LANGERON
 — Marie-Jeanne LE FUR
 — Patricia MALAHEL
 — Mirette MODESTINE
 — Gisèle MOINET
 — Ibticem REZIG
 — Catherine ROLLIN-BONTURI
 — Vada VUIBOUT.

12e arrondissement :

 — Isabelle MOUTTE
 — Elisabeth MULMANN
 — Sandra LEGRAND
 — Chantal POMMIER
 — Fatima AAYOUNI
 — Nil AYDEMIR
 — Sylvie BOIVIN
 — Brigitte BOREL
 — Sophie BOURAHLA
 — Claire DISPAGNE
 — Jocelyne HACHEM
 — Luc OBJOIS
 — Geneviève PEREZ
 — Sylviane ROUSSET.

13e arrondissement :

 — Stéphanie BARON
 — Hafida BELGHIT
 — Guislaine CARITÉ
 — Clara BLIN-PONTAIS
 — Oumar DIALLO
 — Frédéric FECHINO
 — Isabelle FERREIRA
 — Christelle LEVY
 — Evelyne LOUIS
 — Myrianne MANGUER
 — Ghislaine PAYET
 — Marthe PRECIGOUT
 — Gilles SANTAMARIA
 — Fabrice SANTELLI
 — Claudine SOULIÉ.

14e arrondissement :

 — Rémy BARROS
 — Juliette BLUM
 — Niening Daouda DIOUMANERA
 — Jean-Noël LAGUIONIE
 — Christine BOUGHENAIA
 — Josselyne BRUEL
 — Catherine DEKKAR
 — Nadine DESMOLINS
 — Marie-Noëlle DEUS
 — Roselyne DORVAN
 — Agnès DUREAU-CONTANT
 — Isabelle FARIA
 — Suzanne ESSAWE SOUMAH

 — Elise FRIART
 — Isabelle GAZAGNE
 — Marie-Rose GILSON
 — Jean-Michel GOUNEL
 — Béatrice LÔO
 — Sylvie PAPIN
 — Marie-Françoise MARIE-JOSEPH
 — Aïssa PEERBOCUS
 — Michèle PIERRON
 — Sandrine RAMBAUD
 — Joëlle RAYMOND
 — Muriel ROUCHÉ
 — Christine RIBEIRO DE OLIVEIRA
 — Hacène YESSIS.

15e arrondissement :

 — Odile KOSTIC
 — Isabelle TABANOU
 — Zahia ABDEDDAIM
 — Guylène AUSSEURS
 — Anne-Marie BAYOL
 — Jocelyne BIENVENU
 — Yvonnick BOUGAUD
 — Isabelle DEVILLA
 — Marie-Thérèse DURAND
 — Gwënaelle CARROY
 — Jean-Pierre GALLOU
 — Caroline HANOT
 — Josiane REIS
 — Marie-Andrée GALTIER
 — Cécile LEROUVILLOIS
 — Alexandre MARTIN
 — Simon PEJOSKI
 — Gaëtan RAULT
 — Stéphanie STANKO
 — Gwenaëlle SUN
 — Chantal TREFLE.

16e arrondissement :

 — Annie SAINT-VAL
 — Edwige GUERINEAU
 — Beata BOTROS
 — Anton SALA
 — Martine STEPHAN.

17e arrondissement :

 — Fabienne THIBAULT
 — Nellie HOUSSAIS
 — Rosette ADAM
 — Malika BENHAMOU
 — Christophe BOUTIER
 — Brigitte JOSSET
 — Laëtitia MOULINIER
 — Stéphanie PLUTON
 — Béatrice SALMON
 — Sophie ROBIN
 — Nadine TERLIKAR.

18e arrondissement :

 — Dominique BEN HAIEM
 — Corinne GOULOUZELLE.

19e arrondissement :

 — Nathalie CATALO
 — Catherine GUEGUEN
 — Riad ABDEDDAIM
 — Myriam AMIENS CASTRO
 — Denise ANTOINE
 — Marie-Suzanne BABET
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 — Lucienne BABIN
 — Christine CADIOU
 — Angélique CHESNEAU
 — Zohra DOUNNIT
 — Boufelja HALBOUCHI
 — Fethia SKANDRANI
 — Kadidia TRAORE.

20e arrondissement :

 — David DJURIC
 — Maddly BOULINEAU
 — Myriam PEROT
 — Laurence BACHELARD
 — Gilles BEAUVISAGE
 — Khaled BOUZAHAR
 — Mohamed DRIF
 — Isabelle ERNAGA
 — Yaëlle FEIGENBAUM
 — Marie-Line GUINET
 — Sandrine LANDEAU
 — Isabelle LÖHR
 — Nadia MARIOTTI
 — Corine MIREY
 — Djamila MOULAY
 — Frédéric NIGAULT
 — Nadia OULD-CHIKH
 — Anne-Marie PLANTIER
 — Marie PINA-LOPEZ
 — Christiane BIENVENU.

Art. 3.  —  Le présent arrêté prend effet à compter de sa 
publication au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 4. — Ampliation de cet arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et 
des Territoires ;

 — à Mesdames les Directrices Générales et MM les Direc-
teurs Généraux des Services des Mairies d'Arrondissement ;

 — à chacun des fonctionnaires nommément désignés à 
l'article 2 ci-dessus.

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

Anne HIDALGO
 

Mairies d'arrondissement. —  Délégation de signature 
de la Maire de Paris à des fonctionnaires de l'état 
civil aux fins de délivrance des autorisations de 
crémation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2511-27, R. 2122-10 et R. 2213-34 ;

Vu l'arrêté du 23  mai 2017 déléguant dans les fonctions 
d'officier de l'état civil certains fonctionnaires titulaires, aux fins 
de délivrance des autorisations de crémation ;

Arrête :

Article premier.  —  L'arrêté en date du 23  mai 2017 est 
abrogé.

Art. 2.  —  Les fonctionnaires titulaires, dont les noms 
suivent, reçoivent délégation de la Maire de Paris dans les fonc-
tions d'officier de l'état civil aux fins de délivrance des autori-
sations de crémation chaque fois que les Directrices Générales 

et Directeurs Généraux et leurs adjoints sont en même temps 
indisponibles :

1er arrondissement :

 — Sonia LEFEBVRE-CUNE
 — Nathalie PELLE
 — Christine LAPOUGE.

2e arrondissement :

— Fabienne BAUDRAND.

3e arrondissement :

 — Laurent CHENNEVAST
 — Jacques VITZLING.

4e arrondissement :

 — Guillaume ROUVERY
 — Annie FRANÇOIS.

5e arrondissement :

 — Claire BERTHEUX
 — Cristina MENDES.

6e arrondissement :

 — Morwena RUIZ
 — Elisa SEIGNER
 — Grégory RICHARD.

7e arrondissement :

 — Louis BERTHET
 — Fatima KHOUKHI.

8e arrondissement :

— Marie-Dominique CORDOVAL.

9e arrondissement :

 — Cécile LE TOSSER
 — Véronique CHRÉTIEN
 — Linda CLUSAZ.

10e arrondissement :

 — Nathalie THOMONT
 — Joselito GERMAIN-LECLERC.

11e arrondissement :

 — Françoise ERRECALDE
 — Edouard GOUTEYRON.

12e arrondissement :

 — Isabelle MOUTTE
 — Chantal POMMIER
 — Elisabeth MULMANN.

13e arrondissement :

 — Stéphanie BARON
 — Hafida BELGHIT
 — Guislaine CARITÉ
 — Ghislaine PAYET.

14e arrondissement :

 — Rémy BARROS
 — Juliette BLUM
 — Niening Daouda DIOUMANERA
 — Jean-Noël LAGUIONIE.

15e arrondissement :

 — Odile KOSTIC
 — Isabelle TABANOU.

16e arrondissement :

 — Annie SAINT-VAL
 — Edwige GUERINEAU.
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17e arrondissement :

 — Fabienne THIBAULT
 — Nellie HOUSSAIS
 — Christophe BOUTIER
 — Brigitte JOSSET.

18e arrondissement :

 — Dominique BEN HAIEM
 — Corinne GOULOUZELLE.

19e arrondissement :

 — Nathalie CATALO
 — Catherine GUEGUEN.

20e arrondissement :

 — David DJURIC
 — Maddly BOULINEAU.

Art. 3.  —  Le présent arrêté prend effet à compter de sa 
publication au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 4. — Ampliation de cet arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et 
des Territoires ;

 — à Mmes les Directrices Générales et MM. les Directeurs 
Généraux des Services des Mairies d'arrondissement ;

 — à chacun des fonctionnaires nommément désignés à 
l'article 2 ci-dessus.

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

Anne HIDALGO
 

Mairies d'arrondissement. —  Délégation de signature 
de la Maire de Paris à des fonctionnaires de l'état 
civil aux fins de délivrance des copies et extraits 
d'actes d'état civil.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment l'article R. 2122-10 ;

Vu le décret no 62-921 du 3 août 1962 modifié et notam-
ment son article 8 ;

Vu l'arrêté du 23  mai 2017 déléguant dans les fonctions 
d'officier de l'état civil, certains fonctionnaires titulaires, aux fins 
de délivrer toutes copies et extraits d'actes de l'état civil ;

Arrête :

Article premier.  —  L'arrêté en date du 23  mai 2017 est 
abrogé.

Art. 2.  —  Les fonctionnaires titulaires dont les noms 
suivent, reçoivent délégation de la Maire de Paris dans les fonc-
tions d'officier de l'état civil, aux fins de délivrer toutes copies et 
extraits d'actes d'état civil :

1er arrondissement :

 — Sonia LEFEBVRE-CUNE
 — Nathalie PELLE
 — Lydia DOMINGON
 — Jean-Marc FACON
 — Nathalie JOUCHOUX
 — Florence HEINLY
 — Christine LAPOUGE
 — Johan VAN OSNABRUGGE.

2e arrondissement :

 — Fabienne BAUDRAND
 — Pierre BOURGADE
 — Michèle MADA
 — Sara MOREIRA
 — Vincent TORRES.

3e arrondissement :

 — Laurent CHENNEVAST
 — Jacques VITZLING
 — Patricia CALVET
 — Nadine DAGORNE
 — Souhebat DA SILVA
 — Mathieu FRIART
 — Lucia GALLÉ
 — Jeannine METAIS
 — Viviane NADJAR
 — Simon YASUDA.

4e arrondissement :

 — Guillaume ROUVERY
 — Annie FRANÇOIS
 — Nathalie BURLOT
 — Mozard EUGENE
 — Odile LEBRETHON
 — Marie-France BERNARD-ARNAULD
 — Christine NELSON
 — Josiane LUBIN.

5e arrondissement :

 — Claire BERTHEUX
 — Moussa DOUMBOUYA
 — Florence DUBOIS
 — Alain GUILLEMOTEAU
 — Marie-Hélène LAFON
 — Djamila LEBAZDA
 — Hervé LOUIS
 — Yasmina MEBROUK
 — Cristina MENDES
 — Stéphane VIALANE.

6e arrondissement :

 — Morwena RUIZ
 — Elisa SEIGNER
 — Danielle BARDET
 — Françoise BOYER
 — Sylvia CHENGUIN
 — Bérengère GIGUET-DZIEDIC
 — Doré RAPIN
 — Grégory RICHARD
 — Jean-Sébastien TOUCAS.

7e arrondissement :

 — Louis BERTHET
 — Valérie BIJAULT
 — Mireille BRUNET
 — Mireille COUSTY
 — Christian DESCHAMPS
 — Frédéric d'ERFURTH
 — Faouzia HAMIDOU
 — Fatima KHOUKHI
 — Fernanda MENDES
 — Pascal HAYET
 — Sabine HAYET.

8e arrondissement :

 — Marie-Dominique CORDOVAL
 — Anne BOURMAUD
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 — Khadija FENAOUI
 — François GUINÉ
 — Dragana KRSTIC
 — Frédérique RATIÉ
 — Stéphane VOLPATO
 — Jean-Pierre YVENOU.

9e arrondissement :

 — Cécile LE TOSSER
 — Amira ECHIKR
 — Véronique CHRÉTIEN
 — Linda CLUSAZ
 — Stéphanie NKOT.

10e arrondissement :

 — Nathalie THOMONT
 — Joselito GERMAIN-LECLERC
 — Mohamed CHARGUI
 — Stéphanie DEGOURNAY
 — Martine DELHAY
 — Henry DESFRANÇOIS
 — Séverine DUBOIS
 — Murielle FAVIER
 — Georges LAVATER
 — Malgorzata LEFORT
 — Valentine PÉRIAC
 — Farida RUFFIOT
 — Evelyne WATERLOOS
 — Chantal WENTZEL.

11e arrondissement :

 — Françoise ERRECALDE
 — Edouard GOUTEYRON
 — Catia DEGOURNAY
 — Sabir HAMBLI
 — Marie-Lisiane GERMANY
 — Nora SAICH
 — Françoise LANGERON
 — Marie-Jeanne LE FUR
 — Patricia MALAHEL
 — Mirette MODESTINE
 — Gisèle MOINET
 — Ibticem REZIG
 — Catherine ROLLIN-BONTURI
 — Vada VUIBOUT.

12e arrondissement :

 — Isabelle MOUTTE
 — Elisabeth MULMANN
 — Chantal POMMIER
 — Sandra LEGRAND
 — Fatima AAYOUNI
 — Nil AYDEMIR
 — Hélène BLOTIAU
 — Sylvie BOIVIN
 — Brigitte BOREL
 — Sophie BOURAHLA
 — Malgorzata CAMASSES
 — Sophie CAMPISI
 — Claire DISPAGNE
 — Jocelyne HACHEM
 — Fabienne MARI
 — Joëlle MAYEUR
 — Luc OBJOIS
 — Geneviève PEREZ
 — Sylviane ROUSSET
 — Julien ZAMBELLI.

13e arrondissement :

 — Stéphanie BARON
 — Hafida BELGHIT
 — Guislaine CARITÉ

 — Clara BLIN-PONTAIS
 — Isabelle DA SILVA
 — Oumar DIALLO
 — Frédéric FECHINO
 — Isabelle FERREIRA
 — Christelle LEVY
 — Evelyne LOUIS
 — Myrianne MANGUER
 — Laurence MICHALON
 — Ghislaine PAYET
 — Christophe PORCHER
 — Marthe PRECIGOUT
 — Gilles SANTAMARIA
 — Fabrice SANTELLI
 — Claudine SOULIÉ.

14e arrondissement :

 — Rémy BARROS
 — Juliette BLUM
 — Niening Daouda DIOUMANERA
 — Jean-Noël LAGUIONIE
 — Christine BOUGHENAIA
 — Josselyne BRUEL
 — Catherine DEKKAR
 — Nadine DESMOLINS
 — Marie-Noëlle DEUS
 — Roselyne DORVAN
 — Agnès DUREAU-CONTANT
 — Isabelle FARIA
 — Suzanne ESSAWE SOUMAH
 — Elise FRIART
 — Isabelle GAZAGNE
 — Marie-Rose GILSON
 — Karine GORSE
 — Jean-Michel GOUNEL
 — Béatrice LÔO
 — Marie-Françoise MARIE-JOSEPH
 — Sylvie PAPIN
 — Aïssa PEERBOCUS
 — Michèle PIERRON
 — Sandrine RAMBAUD
 — Joëlle RAYMOND
 — Muriel ROUCHÉ
 — Christine RIBEIRO DE OLIVEIRA
 — Stéphane TANET
 — Hacène YESSIS.

15e arrondissement :

 — Odile KOSTIC
 — Isabelle TABANOU
 — Zahia ABDEDDAIM
 — Guylène AUSSEURS
 — Anne-Marie BAYOL
 — Jocelyne BIENVENU
 — Yvonnick BOUGAUD
 — Isabelle DEVILLA
 — Marie-Thérèse DURAND
 — Gwënaelle CARROY
 — Jean-Pierre GALLOU
 — Caroline HANOT
 — Josiane REIS
 — Marie-Andrée GALTIER
 — Cécile LEROUVILLOIS
 — Alexandre MARTIN
 — Simon PEJOSKI
 — Gaëtan RAULT
 — Stéphanie STANKO
 — Gwenaëlle SUN
 — Chantal TREFLE.
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16e arrondissement :

 — Annie SAINT-VAL
 — Edwige GUERINEAU
 — Elisabeth BORDEAUX
 — Beata BOTROS
 — Christine LE BRUN DE CHARMETTES
 — Sylvie LE DOUR
 — Annie MARTINEAU
 — Marie-Andrée MARIE-ANGELIQUE
 — Max MOUNSAMY
 — Gérard NIVET
 — Mariana PAUL
 — Anton SALA
 — Martine STEPHAN
 — Valeska VERLET.

17e arrondissement :

 — Fabienne THIBAULT
 — Nellie HOUSSAIS
 — Rosette ADAM
 — Malika BENHAMOU
 — Christophe BOUTIER
 — Brigitte JOSSET
 — Laëtitia MOULINIER
 — Stéphanie PLUTON
 — Béatrice SALMON
 — Sophie ROBIN
 — Nadine TERLIKAR
 — Stéphane WISNIEWSKI.

18e arrondissement :

 — Dominique BEN HAIEM
 — Corinne GOULOUZELLE
 — Felixiana ADONAÏ
 — Lynda MANA
 — Chantal CAUVIN
 — Sylvie DELCLAUX
 — Nadine FREDJ
 — Valérie LELIEVRE
 — Delphine MASCARO
 — Natacha MOSKALIK
 — Véronique QUIQUEMELLE
 — Muriel VANESSE.

19e arrondissement :

 — Nathalie CATALO
 — Catherine GUEGUEN
 — Riad ABDEDDAIM
 — Myriam AMIENS CASTRO
 — Denise ANTOINE
 — Marie-Suzanne BABET
 — Lucienne BABIN
 — Christine CADIOU
 — Angélique CHESNEAU
 — Zohra DOUNNIT
 — Isabelle DRANSIN
 — Boufelja HALBOUCHI
 — Fethia SKANDRANI
 — Kadidia TRAORE.

20e arrondissement :

 — David DJURIC
 — Maddly BOULINEAU
 — Myriam PEROT
 — Lynda ADDA
 — Laurence BACHELARD
 — Gilles BEAUVISAGE
 — Khaled BOUZAHAR

 — Mohamed DRIF
 — Isabelle ERNAGA
 — Yaëlle FEIGENBAUM
 — Samia GHAMRI
 — Marie-Line GUINET
 — Sandrine LANDEAU
 — Isabelle LÖHR
 — Nadia MARIOTTI
 — Corine MIREY
 — Djamila MOULAY
 — Frédérique NIGAULT
 — Nadia OULD-CHIKH
 — Anne-Marie PLANTIER
 — Marie PINA-LOPEZ
 — Christiane BIENVENU.

Art. 3.  —  Le présent arrêté prend effet à compter de sa 
publication au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 4. — Ampliation de cet arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et 
des Territoires ;

 — à Mmes les Directrices Générales et MM. les Directeurs 
Généraux des Services des Mairies d'Arrondissement ;

 — à chacun des fonctionnaires nommément désignés à 
l'article 2 ci-dessus.

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

Anne HIDALGO
 

Mairie du 11e arrondissement. —  Arrêté no 2017.11.020 
portant délégation de signature du Maire du 
11e  arrondissement au Directeur Général des 
Services, au Directeur Général Adjoint des Ser-
vices et à la Directrice Générale Adjointe des 
Services de la Mairie.

Le Maire du 11e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment les articles L. 2511-21, L. 2511-26, L. 2511-27, L. 2511-28, 
L. 2511-30, L. 2511-36 à L. 2511-45 et R. 2122-10 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales portant 
dispositions particulières applicables à Paris, Marseille et Lyon 
et notamment les articles L. 2511-22, L. 2122-22 et L. 2511-27 ;

Vu la délibération 2014 DUCT 1003 du Conseil de Paris en 
date des 19 et 20  mai 2014 donnant délégation aux conseils 
d'arrondissement pour préparer, passer, exécuter et régler tous 
les marchés de fournitures, de services et de travaux passés 
selon la procédure adaptée conformément à l'article  28 du 
Code des marchés publics, qui constituent les marchés sans 
formalités préalables mentionnés dans l'article L.  2511-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération 11.2014.21 du Conseil du 11e arrondis-
sement de Paris en date du 10  juin 2014 donnant délégation 
au Maire de l'arrondissement pour préparer, passer, exécuter et 
régler tous les marchés de fournitures, de services et de travaux 
passés selon la procédure adaptée conformément à l'article 28 
du Code des marchés publics, qui constituent les marchés sans 
formalités préalables mentionnés dans l'article L.  2511-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code du service national, notamment les articles 
L. 113-1 et suivants et R. 111-1 et suivants ;

Vu le Code de l'éducation, notamment les articles L. 131-1 
et suivants, R. 131-1 et suivants ;
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Vu le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile, notamment les articles L.  211-3 à L.  211-10 et 
R. 211-11 à R. 211-26 ;

Vu les délibérations DVLR no 2002-141 du Conseil de Paris 
en date des 28 et 29  octobre 2002 et DDATC no  2005-60 en 
date des 23 et 24 mai 2005 relatives à la mise en place de la 
Commission mixte prévue à l'article L. 2511-21 du Code géné-
ral des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté en date du 15  septembre 2017 déléguant 
M. Loïc BAÏETTO, attaché principal d'administration, dans les 
fonctions de Directeur Général des Services de la Mairie du 
11e arrondissement ;

Vu l'arrêté en date du 10  juillet 2015 déléguant M. Julien 
KEIME, attaché d'administration, dans les fonctions de Direc-
teur Général Adjoint des Services de la Mairie du 11e arrondis-
sement ;

Vu l'arrêté en date du 8  avril 2016 déléguant Mme  Aude 
PEPIN, attachée d'administration, dans les fonctions de Direc-
trice Générale Adjointe des Services de la Mairie du 11e arron-
dissement ;

Arrête :

Article premier.  —  L'arrêté no  2017.11.013 en date du 
25 juillet 2017 est abrogé.

Art. 2. — La signature du Maire du 11e arrondissement est 
déléguée à :

 — M.  Loïc BAÏETTO, attaché principal d'administration, 
Directeur Général des Services de la Mairie du 11e arrondisse-
ment ;

 — M.  Julien KEIME, attaché d'administration, Directeur 
Général Adjoint des Services de la Mairie du 11e  arrondisse-
ment ;

 — Mme Aude PEPIN, attachée d'administration, Directrice 
Générale Adjointe des Services de la Mairie du 11e arrondisse-
ment,

pour les actes énumérés dans les articles suivants.

Art. 3. — Délégation de signature leur est donnée à l'effet 
de signer toute pièce ou document liés à l'application des dis-
positions du Code du service national.

Art. 4. — Délégation de signature leur est donnée à l'effet 
de signer toute pièce ou document liés à l'application de la 
procédure prévue aux articles L. 17 et L. 36 du Code électoral.

Art. 5. — Délégation de signature leur est donnée à l'effet 
de signer toute pièce ou document liés au respect de l'obliga-
tion scolaire.

Art. 6. — Délégation de signature leur est donnée à l'effet 
de certifier les attestations d'accueil déposées pour les ressor-
tissants étrangers soumis à cette procédure.

Art. 7. — Délégation de signature leur est donnée à l'effet 
de signer toutes pièces ou documents liés à l'engagement, à 
l'ordonnancement et au mandatement des dépenses inscrites à 
l'état spécial de l'arrondissement.

Art. 8. — Délégation de signature leur est donnée à l'effet 
de signer les conventions d'occupation temporaire des salles de 
la Mairie du 11e arrondissement.

Art. 9. — Délégation de signature leur est donnée à l'effet 
de signer toute pièce ou document liés aux demandes d'autori-
sation d'occupation du domaine public.

Art. 10. — Délégation de signature leur est donnée à l'effet 
de signer toute pièce ou document liés aux conventions pas-
sées entre des associations et la Maison des Associations du 
11e arrondissement.

Art. 11. — Délégation de signature leur est donnée à l'effet 
de préparer, passer, exécuter et régler tous les marchés de 
fournitures, de services et de travaux passés selon la procé-
dure adaptée conformément à l'article 28 du Code des marchés 
publics, qui constituent les marchés sans formalités préalables 
mentionnés dans l'article L. 2511-22 du Code général des col-
lectivités territoriales, à l'exclusion des opérations de travaux 
programmées au sens de l'article L. 2511-36 du Code général 
des collectivités territoriales sur le budget général de la Ville de 
Paris.

Art. 12. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — M.  le Procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M. le Directeur de la Direction des Usagers, des Citoyen.

ne.s et des Territoires (Bureau de l'expertise territoriale et juri-
dique) ;

 — M.  le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — M. le Directeur des Finances ;
 — M. le Directeur de la Famille et de la Petite Enfance ;
 — Mme la Directrice des Espaces Verts et de l'Environne-

ment ;
 — M. le Directeur des Affaires Culturelles ;
 — Mme la Directrice des Affaires Scolaires ;
 — Mme la Directrice de la Jeunesse et des Sports ;
 — Mme la Directrice du Patrimoine et de l'Architecture ;
 — Mme la Régisseur de la Mairie du 11e arrondissement ;
 — M.  le Directeur Général des Services de la Mairie du 

11e arrondissement ;
 — M. le Directeur Général Adjoint des Services de la Mairie 

du 11e arrondissement ;
 — Mme la Directrice Générale Adjointe des Services de la 

Mairie du 11e arrondissement.

Fait à Paris, le 30 octobre 2017

François VAUGLIN
 

Mairie du 11e arrondissement. —  Arrêté no 2017.11.021 
portant création d'une commission des marchés 
au sein de la Mairie.

Le Maire du 11e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2511-16, L. 2511-22, L. 2511-27, L. 2511-28 
et L. 2511-36 ;

Vu le décret no  2006-975 du 1er  août 2006 portant sur le 
Code des marchés publics et notamment ses articles 26 II, 26 
VII et 28 ;

Vu la délibération 2014  DUCT  1003 du Conseil de Paris 
en date des 19 et 20 mai 2014 portant délégation donnée aux 
conseils d'arrondissement de préparer, passer, exécuter et 
régler les marchés passés selon la procédure adaptée ;

Vu la délibération du Conseil du 11e arrondissement en date 
du 10 juin 2014 portant délégation donnée au Maire du 11e ar-
rondissement à l'effet de prendre toute décision et de signer 
tout document concernant la préparation, la passation, l'exécu-
tion et le règlement de tous les marchés du 11e arrondissement 
(de fournitures, de services et de travaux non programmés au 
sens de l'article L. 2511-36 du Code général des collectivités 
territoriales) passés selon la procédure adaptée conformément 
à l'article 28 du Code des marchés publics, qui constituent les 
marchés sans formalités préalables mentionnés dans le Code 
général des collectivités territoriales, et liés à l'exécution des 
dépenses inscrites à l'état spécial du 11e arrondissement ;
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Arrête :

Article premier. — L'arrêté no 2014.11.048 est abrogé.

Art. 2.  —  Une commission des marchés est créée à la 
Mairie du 11e arrondissement ayant compétence pour les seuls 
marchés passés selon la procédure adaptée compris entre 
90 000 et 210 000 euros hors taxes.

Cette commission est compétente pour procéder aux opé-
rations suivantes :

 — sur la base du relevé des pièces et des observations 
relatives aux capacités techniques et financières des candidats, 
proposer une sélection motivée de ceux admis à remettre une 
offre ou à participer aux négociations selon les spécifications 
du marché ;

 — proposer un rang de classement des offres finales des 
marchés.

Art. 3.  —  La commission des marchés est composée 
comme suit :

—  Un président  : M.  Luc LEBON, Adjoint au Maire, en 
charge des finances, de la propreté et des partenariats euro-
péens, par délégation du Maire du 11e arrondissement.

— Deux membres permanents :
• Mme Martine DEBIEUVRE, Première Adjointe au Maire en 

charge de la culture, du patrimoine et de la mémoire ;
• M. Loïc BAÏETTO, Directeur Général des Services de la 

Mairie du 11e arrondissement.

— Membres temporaires : la commission pourra s'adjoindre 
sur décision du Maire d'arrondissement toute autre personne 
interne ou externe qualifiée au regard du dossier examiné.

Le quorum de la Commission Interne des Marchés est fixé 
à deux, non compris les membres qui sont, soit en charge de 
l'analyse des candidatures et des offres, soit compétents pour 
signer des marchés.

Art. 4. — Le secrétariat de la commission est assuré par 
Mme Aude PEPIN, Directrice Générale Adjointe des Services.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Muni-
cipal Officiel de la Ville de Paris » et affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, copie de 
cet arrêté sera adressée à : 

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et de Paris ;
 — M. le Receveur Général des Finances ;
 — M. le Directeur des Finances ;
 — M.  le Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et 

des Territoires ;
 — M.  le Directeur Général des Services de la Mairie du 

11e arrondissement.

Fait à Paris, le 30 octobre 2017

François VAUGLIN
 

Mairie du 11e arrondissement. —  Arrêté no 2017.11.022 
déléguant dans les fonctions d'officier de l'état 
civil certains fonctionnaires titulaires de la   
Mairie.

Le Maire du 11e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment les articles L. 2511-26 et R. 2122-10 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté 2017.11.019 est abrogé.

Art. 2. — Les fonctionnaires titulaires dont les noms suivent 
sont délégués dans les fonctions d'officier de l'état civil pour les 
actes mentionnés à l'article R.  2122-10 du Code général des 
collectivités territoriales :

 — M. Loïc BAÏETTO, Directeur Général des Services de la 
Mairie du 11e arrondissement ;

 — M. Julien KEIME, Directeur Général Adjoint des Services 
de la Mairie du 11e arrondissement ;

 — Mme  Aude PEPIN, Directrice Générale Adjointe des 
Services de la Mairie du 11e arrondissement ;

 — Mme Françoise ERRECALDE, secrétaire administratif ;
 — M. Edouard GOUTEYRON, secrétaire administratif ;
 — Mme Catia DEGOURNAY, adjoint administratif ;
 — Mme Marie-Lisiane GERMANY, adjoint administratif ;
 — Mme Nora SAICH, adjoint administratif ;
 — M. Sabir HAMBLI, adjoint administratif ;
 — Mme Françoise LANGERON, adjoint administratif ;
 — Mme Marie-Jeanne LE FUR, adjoint administratif ;
 — Mme Patricia MALAHEL, adjoint administratif ;
 — Mme Mirette MODESTINE, adjoint administratif ;
 — Mme Gisèle MOINET, adjoint administratif ;
 — Mme Ibticem REZIG, adjoint administratif ;
 — Mme  Catherine ROLLIN-BONTURI, adjoint administra-

tive ;
 — Mme Vada VUIBOUT, adjoint administratif.

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, copie de 
cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M. le Procureur de la République du Tribunal de Grande 

Instance de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Direction de la Démocratie, des 

Citoyens et des Territoires ;
 — M.  le Directeur Général des Services de la Mairie du 

11e arrondissement ;
 — chacun des fonctionnaires titulaires nommément dési-

gnés ci-dessus.

Fait à Paris, le 30 octobre 2017

François VAUGLIN
 

Mairie du 13e arrondissement. —  Délégation de signa-
ture de la Maire de Paris à la Directrice Générale 
des Services, à la Directrice Générale Adjointe et 
au Directeur Général Adjoint des Services de la 
Mairie.

La Maire de Paris,

Vu les articles L.  2122-27, L.  2122-30, L.  2511-27 et 
R. 2122-8 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté du 3  décembre 2001 nommant Mme  Annelise 
CANONICI, Directrice Générale Adjointe des Services de la Mai-
rie du 13e arrondissement ;

Vu l'arrêté du 18  octobre 2011 affectant Mme  Bénédicte 
PERFUMO, architecte voyer à la Mairie du 13e arrondissement 
en qualité de cadre technique ;

Vu l'arrêté du 27  juillet 2016 nommant, à compter du 
16 août 2016 M. Jean Yves DOINET, Directeur Général Adjoint 
des Services de la Mairie du 13e arrondissement ;

Vu l'arrêté du 18 septembre 2017 affectant, à compter du 
18  septembre 2017 Mme  Véronique GILLIES-REYBURN, à la 
Mairie du 13e arrondissement en qualité de Directrice Générale 
des Services ;
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Sur proposition de Mme la Secrétaire Générale de la Ville 
de Paris ;

Arrête :

Article premier.  —  L'arrêté du 20  septembre 2016, délé-
guant la signature de la Maire de Paris à M. Sylvain CHATRY, 
Directeur Général des Services de la Mairie du 13e arrondisse-
ment, à Mme Annelise CANONICI, Directrice Générale Adjointe 
des Services de la Mairie du 13e arrondissement, à M. Jean Yves 
DOINET, Directeur Général Adjoint des Services de la Mairie du 
13e arrondissement et à Mme Bénédicte PERFUMO, architecte 
voyer en chef à la Mairie du 13e arrondissement est abrogé.

Art. 2. — La signature de la Maire de Paris est déléguée 
à Mme Véronique GILLIES-REYBURN, Directrice Générale des 
Services de la Mairie du 13e arrondissement, à Mme Annelise 
CANONICI, Directrice Générale Adjointe des Services de la 
 Mairie du 13e arrondissement et à M. Jean Yves DOINET, Direc-
teur Général Adjoint des Services de la Mairie du 13e arrondis-
sement, pour les actes énumérés ci-dessous :

 — procéder à la légalisation ou à la certification matérielle 
de signature des administré.e.s ;

 — procéder aux certifications conformes à l'original des 
copies de documents ;

 — procéder à la délivrance des différents certificats prévus 
par les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ;

 — recevoir les notifications, délivrer les récépissés et assu-
rer l'information des Présidents des Bureaux de vote dans les 
conditions définies par les articles R. 46 et R. 47, dernier alinéa, 
du Code électoral ;

 — préparer, organiser et exécuter, au titre des attributions 
légales fixées à l'article L. 2122-27 du Code général des collec-
tivités territoriales et dans les conditions prévues à cet effet par 
le Code électoral, les opérations, actes et décisions, individuels 
et collectifs, ainsi que les arrêts Comptables relatifs à la tenue 
des listes électorales et au déroulement des opérations électo-
rales, à l'exclusion des désignations prévues à l'article R. 43 du 
Code électoral ;

 — coter et parapher, et, le cas échéant, viser annuellement 
conformément aux dispositions légales et réglementaires les 
registres, livres et répertoires concernés ;

 — coter et parapher les feuillets du registre des délibéra-
tions du conseil d'arrondissement ;

 — signer les autorisations de crémation, en application de 
l'article R.  2213-34 du Code général des collectivités territo-
riales ;

 — signer toutes copies et extraits d'actes d'état-civil ;

 — signer les affirmations des procès-verbaux par des 
gardes particuliers assermentés ;

 — valider les attestations d'accueil conformément aux 
articles L. 211-3 à L. 211-10 et R. 211-11 à R. 211-26 du Code 
de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

 — émettre les avis demandés par l'Office Français de l'im-
migration et de l'intégration sur les demandes de regroupement 
familial des étrangers soumis à cette procédure, conformément 
aux articles R.  421-9 à R.  421-19 du Code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile ;

 — signer les récépissés des déclarations d'ouverture 
d'un établissement primaire privé situé dans l'arrondissement, 
en application de l'article L. 441-1 du Code de l'éducation, et 
les récépissés de déclaration d'ouverture d'un établissement 
d'enseignement technique privé situé dans l'arrondissement en 
application de l'article L. 441-10 du Code de l'éducation ;

 — attester le service fait figurant sur les états liquidatifs 
d'heures supplémentaires effectuées par les agents placés 
sous leur autorité ;

 — procéder au recrutement d'agents vacataires en qualité 
de suppléants de gardien de Mairie d'arrondissement ;

 — notifier les décisions portant non-renouvellement des 
contrats des agents non titulaires placés sous leur autorité, à 
l'exclusion des collaborateurs du Maire d'arrondissement ;

 — signer les arrêtés de temps partiel, de congé maternité, 
de congé paternité, de congé parental, de congé d'adoption, 
d'attribution de prime d'installation concernant les personnels 
de catégories B et C placés sous leur autorité, à l'exception des 
Directrices et Directeurs Généraux Adjoints des Services et des 
Collaborateurs du Maire d'arrondissement ;

 — signer les arrêtés de congé initial à plein traitement de 
un à dix jours au titre d'un accident de service, de trajet ou de 
travail non contesté ;

 — signer les arrêtés de sanctions du premier groupe pour 
les agents de catégories B et C ;

 — signer les fiches de notation des personnels placés 
sous leur autorité ;

 — signer les conventions de stage (stagiaires extérieurs) 
d'une durée inférieure à deux mois (280 h) ;

 — signer les contrats d'engagement et leurs avenants, les 
cartes officielles et les décisions de licenciement des agents 
recenseurs ;

 — attester le service fait par les agents recenseurs ;

 — attester du service fait figurant sur les factures du mar-
ché annuel de fourniture de plateaux repas à l'occasion des 
scrutins électoraux ;

 — signer tous les contrats ou conventions permettant la 
rémunération de tiers intervenant lors de manifestations ou 
d'activités d'animation et toutes pièces comptables et attesta-
tions de service fait correspondantes ;

 — signer les conventions d'occupation de locaux et les 
conventions de prêt de matériel ;

 — signer tous les actes administratifs et tous les titres, 
états de recouvrement de créances de la Ville de Paris et 
factures, pris ou émis dans le cadre de l'exécution du budget 
municipal en recettes.

Art. 3. — La signature de la Maire de Paris est déléguée à 
Mme Bénédicte PERFUMO, architecte voyer en chef à la Mairie 
du 13e arrondissement en qualité de cadre technique, pour les 
actes énumérés ci-dessous :

 — signer les autorisations de crémation, en application de 
l'article R.  2213-34 du Code général des collectivités territo-
riales ;

 — signer toutes copies et extraits d'actes d'état-civil.

Art. 4. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 5. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à Mme la Secrétaire Générale de la Ville de Paris ;

 — à M. le Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et 
des Territoires ;

 — à M. le Maire du 13e arrondissement ;

 — aux intéressé.e.s.

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Anne HIDALGO
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VILLE DE PARIS

 

 
DÉLÉGATIOnS - FOnCTIOnS

 

Désignation  de la Secrétaire Générale de la Ville de 
Paris dans les fonctions de chef d’établissement 
de l’Hôtel de Ville de Paris et de l’immeuble situé 
9, place de l’Hôtel de Ville, à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2511-27 ;

Vu le Code de la construction et de l'habitat et notamment 
ses articles R. 123-1 à R. 123-16 ;

Vu la délibération 2014 SGCP 1 en date du 5 avril 2014, 
par laquelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris 
délégation de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés 
à l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territo-
riales et l'a autorisé à déléguer sa signature en ces matières aux 
responsables des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 12 octobre 2017 fixant la structure 
générale des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté modifié du 22 mars 2011 portant organisation de 
la Direction de l'Immobilier, de la Logistique et des Transports ;

Vu l'arrêté en date du 6  novembre 2017 nommant 
Mme  Aurélie ROBINEAU-ISRAËL, Secrétaire Générale de la 
Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 23 mai 2017 nommant M. Damien 
BOTTEGHI, Secrétaire Général Adjoint de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 10  juillet 2017 portant nomination 
de Mme  Laurence GIRARD en qualité de Secrétaire Générale 
Adjointe de la Commune de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 8 novembre 2017 portant nomination 
de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de Secrétaire Géné-
rale Adjointe de la Commune de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 10 juillet 2017 portant nomination de 
M. Patrick BRANCO-RUIVO en qualité de Directeur chargé du 
pilotage, du contrôle interne et de la modernisation de l'admi-
nistration ;

Arrête :

Article premier. — Mme Aurélie ROBINEAU-ISRAËL, Secré-
taire Générale de la Ville de Paris, est désignée pour exercer les 
fonctions de chef d'établissement de l'Hôtel de Ville de Paris et 
de l'immeuble situé 9, place de l'Hôtel de Ville.

Art. 2.  —  Elle reçoit délégation de signature à l'effet de 
signer tous arrêtés, actes ou décisions nécessaires à l'organi-
sation générale de la sécurité de l'établissement telle qu'elle est 
définie par l'arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation 
des dispositions générales du règlement de sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique ; et en particulier pour l'Hôtel 
de Ville en application du cahier des charges d'exploitation des 
salles recevant du public validé par la Commission de sécurité 
de la Préfecture de Police le 8 juin 2011.

Art. 3. — M. Damien BOTTEGHI, Secrétaire Général Adjoint 
de la Ville de Paris, Mme Laurence GIRARD, Secrétaire Géné-
rale Adjointe, Mme Virginie DARPHEUILLE, Secrétaire Générale 
Adjointe, et M. Patrick BRANCO-RUIVO, Directeur auprès de la 
Secrétaire Générale, sont désignés pour exercer les fonctions 
de chef d'établissement en cas d'absence ou d'empêchement 
ou d'urgence de Mme Aurélie ROBINEAU-ISRAËL.

Art. 4. — Ils reçoivent délégation de signature à l'effet de 
signer, en cas d'absence ou d'empêchement de Mme  Aurélie 
ROBINEAU-ISRAËL, Secrétaire Générale, tous arrêtés, actes ou 
décisions nécessaires à l'organisation générale de la sécurité 
de l'établissement telle qu'elle est définie par l'arrêté du 25 juin 
1980 modifié, portant approbation des dispositions générales 
du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique ; et en particulier pour l'Hôtel de Ville en application du 
cahier des charges d'exploitation des salles recevant du public 
validé par la Commission de sécurité de la Préfecture de Police 
le 8 juin 2011.

Art. 5.  —  L'arrêté en date du 2  juin 2017 désignant 
M. Philippe CHOTARD, chef d'établissement est abrogé.

Art. 6. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 7. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Préfet de Police de Paris ;
 — à Mme la Secrétaire Générale de la Ville de Paris ;
 — à Mmes les Secrétaires Générales Adjointes et M.  le 

Secrétaire Général Adjoint de la Ville de Paris ;
 — à M. le Directeur des Ressources Humaines ;
 — à Mme la Directrice de l'Immobilier, de la Logistique et 

des Transports.

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Anne HIDALGO
 

 
RECRUTEMEnT ET COnCOURS

 

Liste d'aptitude,  par ordre de mérite, des candidat.e.s 
admis.e.s à l'examen professionnel pour l'accès 
au grade d'EAPS principal de 1re classe, au titre 
de l'année 2017, ouvert, à partir du 30 mai 2017, 
pour sept postes.

1  — M. BOUTTIER Anthony

2  — M. RODES Ivan

3  — M. RIVIERE Fabrice

4  — M. SANTINI Nicolas

5  — M. TAVERNE Rémy

6  — M. GONSSEAUME Benoît

6 ex-aequo — M. MOHANDI Michel.

Arrête la présente liste à 7 (sept) noms.

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

La Présidente du Jury

Viviane VAN DE POELE
 

Liste d'aptitude,  par ordre de mérite, des candidat.e.s 
admis.e.s à l'examen professionnel pour l'accès 
au grade d'Assistant Spécialisé des Biblio-
thèques et des Musées de classe supérieure, au 
titre de l'année 2017, ouvert, à partir du 30 mai 
2017, pour quatorze postes.

 1  — Mme PARET Stéphanie

 2  — M. BROQUET Julien

 3  — Mme JOLFRE Isabelle

 3 ex-aequo  — Mme WABANT Pauline
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 5  — Mme HUDIN Anne-Claire

 6  — M. JIMÉNO Frédéric

 7  — Mme BOCANDE Elvira, née DE SANTIS

 8  — Mme GAILLARD Béatrice

 9  — M. DAVID Aurélien

10  — Mme BERTHAULT Sylvie

11  — Mme SANS Chantal

12  — Mme MORTAIN Sophie

13  — M. FEIGENBAUM Jan.

Arrête la présente liste à 13 (treize) noms.

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

Le Président du Jury

Fabrice AUREJAC
 

 
vOIRIE ET DÉPLACEMEnTS

 

Arrêté no 2017 T 11836  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale et de sta-
tionnement rue de Chaumont et Cité Lepage, 
à  Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'approvision-
nement d'un chantier au no 15, rue de Chaumont, à Paris 19e ar-
rondissement, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale et de stationnement rue de 
Chaumont et Cité Lepage ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux [date prévisionnelle : le 21 novembre 2017] ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DE CHAUMONT, à Paris 19e arron-
dissement, entre le PASSAGE DE LA BRIE et le CITE LEPAGE.

Art. 2. — A titre provisoire, un sens unique de circulation 
est institué CITE LEPAGE, à Paris 19e arrondissement, depuis le 
BOULEVARD DE LA VILLETTE jusqu'à la RUE DE CHAUMONT.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE CHAUMONT, à Paris 19e arrondisse-
ment, côté impair, entre le no 11 et le no 15.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 3 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

 Florence FARGIER

 

Arrêté no 2017 T 11837  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale et de sta-
tionnement rue de Chaumont et cité Lepage, 
à  Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'approvision-
nement d'un chantier au no 15, rue de Chaumont, à Paris 19e ar-
rondissement, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale et de stationnement rue de 
Chaumont et cité Lepage ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 30 novembre 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DE CHAUMONT, à Paris 19e arron-
dissement, entre le PASSAGE DE LA BRIE et la CITE LEPAGE.

Art. 2. — A titre provisoire, un sens unique de circulation 
est institué depuis le BOULEVARD DE LA VILLETTE jusqu'à la 
RUE DE CHAUMONT.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE CHAUMONT, à Paris 19e arrondisse-
ment, côté impair, entre le no 11 et le no 15.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne, 
les emplacements mentionnés au présent article.
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Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 3 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12233  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue du Chevaleret, à Paris  13e.  — 
 Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre d'une opération de gru-
tage, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement et de circulation générale rue du Chevaleret, 
à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 12 novembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DU CHEVALERET, 13e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 9, sur 4 places ;

 — RUE DU CHEVALERET, 13e  arrondissement, côté pair, 
au droit du no 12, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite RUE 
DU CHEVALERET, 13e arrondissement, depuis la RUE EUGENE 
OUDINE jusqu'à la RUE REGNAULT.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 26 octobre 2017 

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef.fe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12244  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Manin, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib située au droit du no 1, rue Manin, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Manin ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 novembre 2017 au 5 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE MANIN, à Paris 19e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 1.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 2 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
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Arrêté no 2017 T 12272  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Alibert, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de voirie nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, le stationnement rue Alibert, à 
Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 novembre 2017 au 5 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE ALIBERT, 10e arrondissement, 
côté pair, au droit du no 6, (2 places).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12274  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue de Lancry, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2014 P 0290 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons perma-
nentes sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ;

Considérant que des travaux de voirie nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, le stationnement rue de Lancry, 
à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 

 travaux (dates prévisionnelles : du 27 novembre 2017 au 5 jan-
vier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE LANCRY, 10e arrondisse-
ment, côté pair, entre le no 32 et le no 34, sur la zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 novembre 2017 

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12276  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue Stéphen 
Pichon, boulevard Vincent Auriol, place d'Italie 
et rue Godefroy, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0350 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de la 
carte de modèle communautaire sur les voies de compétence 
municipale, à Paris 13e ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0271 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons périodiques sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 13e ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour 
le compte de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain 
(CPCU), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement avenue Stéphen Pichon, boulevard Vincent 
Auriol, place d'Italie et rue Godefroy, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 12 décembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — AVENUE STEPHEN PICHON, 13e arrondissement, côté 
impair, au droit du no 31, sur 3 places ;
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 — BOULEVARD VINCENT AURIOL, 13e  arrondissement, 
côté pair, entre le no 172 et le no 180, sur 8 places ;

 — BOULEVARD VINCENT AURIOL, 13e  arrondissement, 
en vis-à-vis du no 172 au no 180, sur 7 places ;

 — BOULEVARD VINCENT AURIOL, 13e  arrondissement, 
en vis-à-vis du no 201 au no 203, sur 5 places ;

 — BOULEVARD VINCENT AURIOL, 13e  arrondissement, 
au droit du no 203, sur 1 place ;

 — PLACE D'ITALIE, 13e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 9, sur 6 places ;

 — RUE GODEFROY, 13e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 21, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0271 
du 15  juillet 2014 sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au droit du no 176.

L'emplacement situé au droit du no  176, BOULEVARD 
VINCENT AURIOL, réservé aux opérations de livraisons est dé-
placé, à titre provisoire, entre le no 180 et le no 182,  BOULEVARD 
VINCENT AURIOL.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0350 
du 15  juillet 2014 sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au droit du no 172.

L'emplacement situé au droit du no  172, BOULEVARD 
VINCENT AURIOL, réservé aux personnes handicapées titu-
laires de la carte de stationnement de modèle communautaire 
est déplacé, à titre provisoire, au droit du no 180, BOULEVARD 
VINCENT AURIOL.

Les emplacements situés en vis-à-vis du no 172 au no 180, 
BOULEVARD VINCENT AURIOL réservés aux taxis, sont dépla-
cés, à titre provisoire, au droit du no 9, place d'Italie.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 31 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12289  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de circulation générale rue du Hainaut, 
à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26 et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre du stationnement d'un 
camion-grue, sur la chaussée de la rue du Hainaut, au droit du 
no 14, à Paris 19e arrondissement, pour l'approvisionnement du 

chantier, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
de circulation générale rue du Hainaut ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 20  novembre 2017 au 
22 novembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DU HAINAUT, à Paris 19e arrondis-
sement, entre le no 14 et l'AVENUE JEAN JAURES.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est ins-
taurée RUE DU HAINAUT, à Paris 19e arrondissement, depuis la 
RUE PETIT jusqu'au no 12.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12290  modifiant, à titre provisoire, la 
règle de la circulation générale rue du Hainaut, 
à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26 et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre du stationnement d'un 
camion-grue, sur la chaussée de la rue Hainaut, au droit du 
no 14, à Paris 19e arrondissement, pour l'approvisionnement du 
chantier, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
de circulation générale rue du Hainaut ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 27  novembre 2017 au 
28 novembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DU HAINAUT, à Paris 19e arrondis-
sement, entre le no 14 et l'AVENUE JEAN JAURES.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est ins-
taurée RUE DU HAINAUT, à Paris 19e arrondissement, depuis la 
RUE PETIT jusqu'au no 12.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.
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Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au  « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
 de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12291  modifiant, à titre provisoire, la 
règle de la circulation générale rue du Hainaut, à 
Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26 et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre du stationnement d'un 
camion-grue, sur la chaussée de la rue Hainaut, au droit du 
no 14, à Paris 19e arrondissement, pour l'approvisionnement du 
chantier, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
de circulation générale rue du Hainaut ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 4  décembre 2017 au 
5 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DU HAINAUT, à Paris 19e arrondis-
sement, entre le no 14 et l'AVENUE JEAN JAURES.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est ins-
taurée RUE DU HAINAUT, à Paris 19e arrondissement, depuis la 
RUE PETIT jusqu'au no 12.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12298  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement de la rue de Pont-à-
Mousson, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'avis favorable de la ROC en date du 30 octobre 2017 ;

Considérant que des travaux de voirie nécessitent de régle-
menter, à titre provisoire, le stationnement de la rue de Pont-à-
Mousson, 75017, du 22 novembre 2017 au 23 décembre 2017 ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE PONT-A-MOUSSON, 17e  arrondissement, en 
vis-à-vis du no 4.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 3 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Mission Tramway

Christelle GODINHO
 

Arrêté no 2017 T 12299  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Mathis, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14  ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib située au droit du no 6, rue Mathis, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Mathis ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 novembre 2017 au 12 janvier 
2018 inclus) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE MATHIS, à Paris 19e arrondis-
sement, côté pair, au droit du no 6.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2017, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12303  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard Sérurier, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib' située en vis-à-vis du no 109, boule-
vard Sérurier, à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale boulevard Sérurier ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 novembre 2017 au 12 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules BOULEVARD SERURIER, à 
Paris 19e arrondissement, côté pair, en vis-à-vis du no 109.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12307  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Blaise-Desgoffe 
et boulevard Saint-Germain, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de remplacement de stations 
vélib' nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement rue Blaise-Desgoffe et boulevard Saint-Germain, 
à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 novembre au 29 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — BOULEVARD SAINT-GERMAIN, 6e arrondissement, côté 
impair, au droit du no 145, sur 3 places ;

 — RUE BLAISE-DESGOFFE, 6e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 3, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.
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Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 2 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE

 

Arrêté no 2017 T 12310  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Alfred de Vigny, 
à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modifica-
tion de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Alfred de Vigny, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 20  novembre 2017 au 
29 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE ALFRED DE VIGNY 8e arron-
dissement, côté pair, depuis le no 6 jusqu'au no 8 sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 3 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Farid RABIA
 

Arrêté no 2017 T 12311  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Stockholm, 
à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modification 
de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue de 
Stockholm, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 20  novembre 2017 au 
29 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE STOCKHOLM 8e arrondis-
sement, côté impair, depuis le no 3 jusqu'au no 5 sur 2 places et, 
côté pair, au droit du no 10 sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 3 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
 de Voirie Nord-Ouest

Farid RABIA
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Arrêté no 2017 T 12313  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Thionville, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rempla-
cement d'une station vélib' située au droit du no  24, rue de      
Thionville, à Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale rue de Thionville ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 novembre 2017 au 12 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE THIONVILLE, à Paris 19e ar-
rondissement, côté pair, au droit du no 24.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12316  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement avenue Bertie Albrecht, 
à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modification 
de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale avenue 
Bertie Albrecht, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 novembre 2017 au 05 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules AVENUE BERTIE ALBRECHT, 
8e arrondissement, côté impair, au droit du no 9 sur 1 place et 
au droit du no 7 sur 2 places, et, côté pair, en vis-à-vis du no 9 
sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 3 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Farid RABIA
 

Arrêté no 2017 T 12317  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Leriche, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0444 du 4 novembre 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons (aires permanentes) sur les voies de compétence munici-
pale, à Paris 15e ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de renouvel-
lement de câbles haute tension (ENEDIS), il est nécessaire de 
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modifier, à titre provisoire, la règle de stationnement gênant la 
circulation générale rue Leriche, à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 24 novembre au 15 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE LERICHE, 15e arrondissement, côté impair, au droit 
du no 1, (9 places motos neutralisées) ;

 — RUE LERICHE, 15e arrondissement, côté impair, entre le 
no 1 et le no 11, (14 places payantes neutralisées) ;

 — RUE LERICHE, 15e arrondissement, côté impair, au droit 
du no 11, (1 zone de livraison neutralisée) ;

 — RUE LERICHE, 15e arrondissement, côté impair, entre le 
no 13 et le no 17, (5 places payantes neutralisées) ;

 — RUE LERICHE, 15e arrondissement, côté impair, entre le 
no 17 et le no 25, (13 places payantes neutralisées) ;

 — RUE LERICHE, 15e  arrondissement, côté pair, au droit 
du no 30, (2 places payantes neutralisées) ;.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 0444 du 4 novembre 
2014 désignant les emplacements réservés aux opérations de 
livraisons (aires permanentes) sur les voies de compétence 
municipale, à Paris 15e.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 3 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement 
Chef de la Section Territoriale 

de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12319  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Molitor et rue 
Michel-Ange, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 10 novembre 2017 au 16 février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE MICHEL-ANGE, 16e  arrondissement, au droit du 
no 41, sur 4 places ;

 — RUE MOLITOR, 16e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 32, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 3 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12320  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Repos, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de création 
d'une station SMOOVE, il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue du Repos, à Paris 20e ;
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Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 17 novembre 2017 au 23 février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DU REPOS, côté impair, entre 
le no 29 et le no 31 et entre le no 35 et le no 37, sur 5 places de 
stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12322  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Jouye Rouve, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de raccorde-
ment de câble pour SFR, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Jouye Rouve, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 novembre au 1er décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE JOUYE ROUVE, côté impair, 
entre le no 1 et le no 3, sur une place de stationnement payant, 
une zone de livraisons et 1 m de stationnement motos.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12331  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue d'Eupatoria, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant qu'il convient de déplacer 2 G.I.G.-G.I.C. des 
nos 21/23 aux nos 8/10 de la rue d'Eupatoria ;

Considérant que, dans le cadre des travaux suite à un 
affaissement de chaussée, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue d'Eupotoria, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 novembre au 1er décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE D'EUPATORIA, côté pair, entre 
le no 10 et le no 12, sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE D'EUPATORIA, côté impair, entre le no 21 
et le no 25, sur 2 places G.I.G.-G.I.C.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Les 2 places G.I.G.-G.I.C. aux nos 23/25 seront déplacées 
aux nos 8/10, RUE D'EUPATORIA pendant la durée des travaux.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 9 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12333  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation rues 
du Capitaine Marchal, Adjudant Réau et Etienne 
Marey, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-26, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de mise en œuvre d'un tapis 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, la circulation générale 
et le stationnement rues du Capitaine Marchal, de l'Adjudant 
Réau et Etienne Marey, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 novembre au 18 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DU CAPITAINE MARCHAL, dans 
sa partie comprise entre la RUE DE L'ADJUDANT REAU jusqu'à 
la RUE LE BUA.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours et aux véhicules des riverains.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la portion de voie men-
tionnée au présent article.

Ces dispositions sont applicables du 20  novembre au 
1er décembre 2017.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite à tous 
les véhicules RUE DU CAPITAINE MARCHAL, dans sa partie 
comprise entre la RUE ETIENNE MAREY jusqu'à la RUE DE 
L'ADJUDANT REAU.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours et aux véhicules des riverains.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la portion de voie men-
tionnée au présent article.

Ces dispositions sont applicables du 4 au 18  décembre 
2017.

Art. 3. — A titre provisoire, la circulation est interdite à tous 
les véhicules RUE DU CAPITAINE MARCHAL.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la voie mentionnée au 
présent article.

Ces dispositions sont applicables le 18 décembre 2017.

Art. 4. — A titre provisoire, une mise en impasse est ins-
taurée RUE DE L'ADJUDANT REAU, côté impair, dans sa partie 
comprise entre RUE DE LA DHUIS jusqu'à RUE DU CAPITAINE 
MARCHAL.

Ces dispositions sont applicables du 4 au 18  décembre 
2017.

Art. 5. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DU CAPITAINE MARCHAL, côté impair, 
entre le no 25 et le no 47, sur 110 ml.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Ces dispositions sont applicables du 20  novembre au 
18 décembre 2017.

Art. 6. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DU CAPITAINE MARCHAL, côté impair, 
entre le no 3 et le no 25, sur 100 ml.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Ces dispositions sont applicables du 1er au 18 décembre 
2017.

Art. 7. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE ETIENNE MAREY, côté impair, au droit 
du no 1, sur 5 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Ces dispositions sont applicables le 18 décembre 2017.

Art. 8. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 9.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 10. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
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arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12335  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Léon Jouhaux, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0291 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons pério-
diques sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ;

Considérant que des travaux entrepris par la Section de 
l'Assainissement de Paris nécessitent de réglementer, à titre 
provisoire, le stationnement rue Léon Jouhaux, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 20 au 24  novembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE LEON JOUHAUX, 10e arrondis-
sement, côté pair, au droit du no 24, 2 places sur le payant, ainsi 
que sur la zone de livraisons au droit des nos 22-24.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12336  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue du Château Landon, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de voirie nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, le stationnement rue du Château 
Landon, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 2 janvier au 30 mars 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules RUE DU CHATEAU LANDON, 
10e arrondissement, côté pair, au droit du no 2 (2 places) et côté 
impair, au droit du no 3 (1 place).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12345  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement gênant la circulation 
générale rue Etienne Jodelle, rue Leibniz et rue 
Félix Ziem, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de modification de stations 
Vélib' nécessitent de réglementer, à titre provisoire, le station-
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nement rue Etienne Jodelle, rue Leibniz et rue Félix Ziem, à 
Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 20  novembre 2017 au 
29 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE ETIENNE JODELLE, 18e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 8, sur 4 places ;

 — RUE FELIX ZIEM, 18e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 4, sur 4 places ;

 — RUE LEIBNIZ, 18e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 44 et le no 46, sur 4 places .

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements de stationnement payant mentionnés au présent 
arrêté.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12348  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Sedaine, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Sedaine, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 novembre 2017 au 5 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SEDAINE, côté impair, au droit 
du no 89, sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12349  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement gênant la circulation 
générale rue Damrémont, rue de l'Evangile et rue 
Francœur, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no 2015 P 0059 du 26 avril 2016 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons (aires per-
manentes) sur les voies de compétence municipale, à Paris 18e ;

Considérant que des travaux de modification de stations 
Vélib' nécessitent de réglementer, à titre provisoire, le station-
nement rue Damrémont, rue de l'Evangile et rue Francœur, à 
Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 novembre 2017 au 5 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE DAMREMONT, 18earrondissement, côté pair, entre 
le no 8 et le no 10, sur 4 places de stationnement payant ;

 — RUE DE L'EVANGILE, 18earrondissement, côté impair, 
entre le no 57 et le no 59, sur 4 places de stationnement payant ;
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 — RUE FRANCŒUR, 18earrondissement, au droit du no 2, 
sur une zone de livraison ;

 — RUE FRANCŒUR, 18earrondissement, au droit du no 3, 
sur 3 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements de stationnement payant mentionnés au présent 
arrêté.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0059 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement réservé aux livraisons situé au droit du no 2, RUE 
FRANCŒUR.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12356  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue du Château d'Eau, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0291 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons pério-
diques sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e

Considérant que des travaux de voirie nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, le stationnement rue du Château 
d'Eau, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 1er décembre 2017 au 19 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DU CHATEAU D'EAU, 10e ar-
rondissement, côté impair, entre le no 59 et le no 57 (1 place sur 

le payant ainsi que sur la place de livraison située au droit du 
no 59).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12359  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Montreuil, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0042 du 2 mars 2015 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires périodiques) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 11e ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue de Montreuil, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 novembre 2017 au 5 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE MONTREUIL, côté impair, 
au droit du no 97, sur une zone de livraisons.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0042 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
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de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12368  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Fondary, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0435 du 4 novembre 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons (aires périodiques) sur les voies de compétence munici-
pale, à Paris 15e ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rue Fondary, à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 16  octobre au 18  décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE FONDARY, 15e arrondissement, côté impair, entre 
le no 61 et le no 91, sur 44 places (dont 2 ZL aux no 61 et 85) ;

 — RUE FONDARY, 15e arrondissement, côté pair, entre le 
no 52 et le no 82, sur 43 places (dont une zone 2 roues du no 62 
au no 76).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Les mesures édictées par le présent arrêté sont applicables 
jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

 Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX

 

Arrêté no 2017 T 12384  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale avenue de la 
Porte d'Ivry, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la Mairie de Paris (SAGP), il est nécessaire de modi-
fier, à titre provisoire, les règles de circulation générale avenue 
de la Porte d'Ivry, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 8  novembre 2017 au 
24 novembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, un sens unique de 
circulation est institué AVENUE DE LA PORTE D'IVRY, 13e ar-
rondissement, depuis l'AVENUE CLAUDE REGAUD jusqu'au 
BOULEVARD MASSENA.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au  « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2017 

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
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DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
TARIFS - PRIX DE JOURnÉE - AUTORISATIOnS

 

Autorisation  donnée à l’EURL RESO Labonde Paris 
Itinérance de créer un lieu de vie et d’accueil 
« RESO Labonde Paris Itinérance » situé 73 bis, 
rue des Plantes, à Paris 14e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 311-3 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, D. 316-1 et suivants, R. 313-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le décret no  2004-1444 du 23  décembre 2014 relatif 
aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
financement des lieux de vie et d'accueil mentionnés au III de 
l'article 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Considérant la demande présentée par l'EURL RESO 
Labonde sollicitant la création d'un lieu de vie et d'accueil  
« itinérant » basé sur Paris, destiné à accueillir des jeunes de 8 
à 18 ans ;

Considérant l'intérêt pédagogique du projet du lieu de vie 
et d'accueil «  RESO Labonde Paris Itinérance  » et de l'assu-
rance d'une organisation respectueuse du cadre juridique et 
des règles comptables ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — L'EURL RESO Labonde Paris Itinérance 
est autorisée à créer le lieu de vie et d'accueil « RESO Labonde 
Paris Itinérance », à Paris, 73 bis, rue des Plantes, 75014.

Cette structure est autorisée pour une capacité maximale 
de 10 places destinées à l'accueil en urgence de jeunes en si-
tuation de rupture. Ces jeunes seront accueillis dans les locaux 
du lieu de vie et d'accueil « RESO Labonde Paris Itinérance », à 
Paris, et en itinérance dans des lieux d'alternance qui vont les 
prendre en charge conformément au projet éducatif.

Cette structure est destinée à accueillir des garçons et des 
filles âgés de 8 à 18 ans au titre de l'article 375 et suivants du 
Code civil et de l'article L. 222-5 du Code de l'action sociale et 
des familles.

Art. 2. — La structure assure un accompagnement éduca-
tif et pédagogique de chaque jeune dans la réalisation de son 
parcours.

Art. 3. — Cette autorisation est délivrée pour 15 ans. Elle 
est réputée renouvelable par tacite reconduction. Toutefois, au 
moins un an avant la date de renouvellement, l’autorité com-
pétente, au vu de l’évaluation externe mentionnée à l’article 
L.  312-8 du Code de l’action sociale et des familles peut 
enjoindre l’organisme gestionnaire à présenter dans un délai de 
six mois une demande de renouvellement.

Art. 4.  —  La présente autorisation vaut habilitation pour 
la structure à recevoir des bénéficiaires de l’Aide sociale à 
l’enfance.

Art. 5. — La présente autorisation est caduque si elle n’a 
pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 3 ans 
à compter de sa demande de notification.

Art. 6. — Tout changement important dans l’activité, l’ins-
tallation, l’organisation, la direction et le fonctionnement du pré-
sent lieu de vie et d’accueil devra être portée à la connaissance 
de la Présidente du Conseil Général.

Art. 7. — Les recours contentieux dirigés contre le présent 
arrêté doivent être portés devant le tribunal de la tarification ter-
ritorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification au gérant du lieu de vie et d’accueil « RESO 
Labonde Paris Itinérance » ou de sa publication pour les autres 
personnes.

Art. 8.  —  Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance 
et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 octobre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Département de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice des Actions 
Familiales et Educatives

Marie LEON
 

Autorisation  donnée à l'EURL RESO Labonde Paris 
ALESIA de créer un lieu de vie et d'accueil 
« RESO Labonde Paris ALESIA » situé 73 bis, rue 
des Plantes, à Paris 14e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 311-3 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, D. 316-1 et suivants, R. 313-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le décret 2004-1444 du 23  décembre 2014 relatif 
aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
financement des lieux de vie et d'accueil mentionnés au III de 
l'article 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Considérant la demande présentée par l'EURL RESO 
Labonde sollicitant la création d'un lieu de vie et d'accueil à 
Paris, destiné à accueillir des jeunes de 8 à 18 ans présentant 
des troubles psychiques ;

Considérant donc l'intérêt pédagogique du projet du lieu 
de vie et d'accueil « RESO Labonde Paris ALESIA » et de l'assu-
rance d'une organisation respectueuse du cadre juridique et 
des règles comptables ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  L'EURL RESO Labonde Paris ALESIA 
est autorisée à créer le lieu de vie et d'accueil « RESO Labonde 
Paris ALESIA » à Paris, 73 bis, rue des Plantes, 75014.
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Cette structure est autorisée pour une capacité maximale 
de 10 places destinées à accueillir des jeunes présentant des 
troubles psychiques, les jeunes étant répartis sur des unités de 
vies individualisées.

Cette structure est destinée à accueillir des garçons et des 
filles âgés de 8 à 18 ans au titre de l'article 375 et suivants du 
Code civil et de l'article L. 222-5 du Code de l'action sociale et 
des familles.

Art. 2. — La structure assure un accompagnement éduca-
tif et pédagogique de chaque jeune dans la réalisation de son 
parcours. Cet accompagnement est notamment basé sur une 
médiation liée au théâtre.

Art. 3. — Cette autorisation est délivrée pour 15 ans. Elle 
est réputée renouvelable par tacite reconduction. Toutefois, au 
moins un an avant la date de renouvellement, l'autorité com-
pétente, au vu de l'évaluation externe mentionnée à l'article 
L.  312-8 du Code de l'action sociale et des familles peut 
enjoindre l'organisme gestionnaire à présenter dans un délai de 
six mois une demande de renouvellement.

Art. 4.  —  La présente autorisation vaut habilitation pour 
la structure à recevoir des bénéficiaires de l'Aide sociale à 
l'enfance.

Art. 5. — La présente autorisation est caduque si elle n'a 
pas reçu un commencement d'exécution dans un délai de 3 ans 
à compter de sa demande de notification.

Art. 6. — Tout changement important dans l'activité, l'ins-
tallation, l'organisation, la direction et le fonctionnement du pré-
sent lieu de vie et d'accueil, devra être porté à la connaissance 
de la Présidente du Conseil Général.

Art. 7. — Les recours contentieux dirigés contre le présent 
arrêté doivent être portés devant le tribunal de la tarification ter-
ritorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification au gérant du lieu de vie et d'accueil « RESO 
Labonde Paris ALESIA  » ou de sa publication pour les autres 
personnes.

Art. 8. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin départemental officiel du département Paris.

Fait à Paris, le 20 octobre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Département de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjointe à la Sous-Directrice des Actions 
Familiales et Educatives

Marie LEON
 

Fixation,  à compter du 1er  septembre 2017, du tarif 
journalier applicable au dispositif d'accueil MIE 
AGENDA, géré par l’organisme gestionnaire 
Groupe SOS Jeunesse situé 32, rue de Cambrai, 
à Paris 19e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires du service AGENDA pour 
l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles du service AGENDA, gérée par 
l'organisme gestionnaire Groupe SOS Jeunesse situé 32, rue de 
Cambrai, 75019 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 250 000,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
645 500,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
350 000,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
1 245 338,00 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 162,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er  septembre 2017, le tarif jour-
nalier applicable au dispositif d'accueil MIE AGENDA est fixé à 
− 21,57 € T.T.C.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 117,24 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 6 novembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental

L'Adjointe à la Sous-Directrice 
des Actions Familiales et Educatives

Marie LEON
 

Fixation,  à compter du 1er octobre 2017, du tarif jour-
nalier applicable à la maison d'enfants à carac-
tère social OSCAR ROMERO, gérée par l’orga-
nisme gestionnaire APPRENTIS D'AUTEUIL situé 
40, rue Jean de la Fontaine, à Paris 16e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;
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Vu l'arrêté du 20 août 2015 autorisant l'organisme gestion-
naire APPRENTIS D'AUTEUIL à créer un établissement relevant 
de l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu les propositions budgétaires de la maison d'enfants à 
caractère social OSCAR ROMERO pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles de la maison d'enfants à caractère 
social OSCAR ROMERO, gérée par l'organisme gestionnaire 
APPRENTIS D'AUTEUIL situé 40, rue Jean de la Fontaine, 
75016 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 108 352,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
433 811,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
406 378,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
953 363,90 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er octobre 2017, le tarif journalier 
applicable de la maison d'enfants à caractère social OSCAR 
ROMERO est fixé à 73,18  € T.T.C. Ce tarif journalier tient 
compte d'une reprise de résultat déficitaire 2015 d’un montant 
de – 4 822,90 €.

Art. 3. — En l’absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l’attente d’une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 91,64 €.

Art. 4. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 6 novembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice des Actions 
Familiales et Educatives

Marie LEON
 

Fixation,  à compter du 1er  octobre 2017, du tarif 
journalier applicable à la maison d'enfants à 
caractère social AMIE 75, gérée par l’organisme 
gestionnaire FRANCE TERRE D'ASILE situé 99, 
boulevard Ney, à Paris 18e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu l'arrêté du 1er  juillet 2015 autorisant l'organisme ges-
tionnaire FRANCE TERRE D'ASILE à créer un établissement 
relevant de l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des 
familles ;

Vu les propositions budgétaires de la maison d'enfants à 
caractère social AMIE 75 pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles de la maison d'enfants à caractère 
social AMIE 75, gérée par l'organisme gestionnaire FRANCE 
TERRE D'ASILE situé 99, boulevard Ney, 75018  Paris, sont 
autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 379 000,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
533 000,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
276 000,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
1 113 465,56 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er octobre 2017, le tarif journalier 
applicable de la maison d'enfants à caractère social AMIE 75 est 
fixé à 83,95 € T.T.C.

Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat 
excédentaire 2015 d'un montant de 74 534,44 €.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 107,04 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 6 novembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjointe à la Sous-Directrice 
des Actions Familiales et Educatives

Marie LEON
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Fixation,  à compter du 1er  novembre 2017, du tarif 
journalier applicable au service «  Archipel  » 
DECLIC/ARCHIPEL, géré par l'organisme ges-
tionnaire Groupe SOS Jeunesse situé 12, rue 
Fromentin, à Paris 9e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires du service «  Archipel  » 
DECLIC/ARCHIPEL pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles du service « Archipel » DECLIC/ARCHI-
PEL (no FINESS 750829462), géré par l'organisme gestionnaire 
Groupe SOS Jeunesse situé 12, rue Fromentin, 75009  Paris, 
sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 299 000,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
605 400,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
307 000,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
1 178 728,67 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 162,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er novembre 2017, le tarif journalier 
applicable du service « Archipel » DECLIC/ARCHIPEL est fixé à 
158,16 € T.T.C.

Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat 
excédentaire partiel 2015 d'un montant de 32 509,33 €.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 142,36 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 6 novembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjointe à la Sous-Directrice 
des Actions Familiales et Educatives

Marie LEON
 

Fixation , à compter du 1er  novembre 2017, du tarif 
journalier applicable au service d'accueil PAN-
GEA, géré par l'organisme gestionnaire AURORE 
situé 82, avenue Denfert-Rochereau, à Paris 14e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires du service d'accueil     
PANGEA pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles du service d'accueil PANGEA, gérée par 
l'organisme gestionnaire AURORE (no FINESS 750719361) situé 
82, avenue Denfert-Rochereau, 75014 Paris, sont autorisées 
comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  :  dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 96 000,00 € ;

 — Groupe  II  :  dépenses afférentes au personnel  : 
515 000,00 € ;

 — Groupe  III  :  dépenses afférentes à la structure  : 
435 000,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
1 031 643,00 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
1 313,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 13 044,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er novembre 2017, le tarif journalier 
applicable du service d'accueil PANGEA est fixé à 92,45 € T.T.C.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 96,14 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 6 novembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjointe à la Sous-Directrice 
des Actions Familiales et Educatives

Marie LEON
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Fixation,  à compter du 1er novembre 2017, du forfait 
journalier pour le lieu de vie et d'accueil « RESO 
Labonde ALESIA  », géré par l’EURL RESO          
LABONDE ALESIA située 73 bis, rue des Plantes, 
à Paris 14e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et suivants, 
R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le décret no 2004-144 du 23 décembre 2004 relatif aux 
conditions techniques minimales d'organisation et de fonction-
nement des lieux de vie et d'accueil ;

Vu le décret no 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarifi-
cation et au financement des lieux de vie et d'accueil ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires du lieu de vie et d'accueil 
« RESO Labonde ALESIA » pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, et les deux sui-
vants, les dépenses et les recettes prévisionnelles du lieu de vie 
et d'accueil « RESO Labonde ALESIA », géré par l'EURL RESO 
LABONDE ALESIA située 73 bis, rue des Plantes, Paris 14e, sont 
autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 561 284,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
490 431,68 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
38 537,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
1 090 252,68 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er novembre 2017, le forfait journa-
lier fixé pour le lieu de vie et d'accueil « RESO Labonde ALESIA » 
est fixé à 326,34 € T.T.C. pour l’année 2017 et les deux années 
suivantes. Il est établi conformément aux articles D.  316.5 et 
D. 316.6 du Code de l’action social et des familles relatifs à la 
tarification et au financement des lieux de vie.

Art. 3.  —  Ce forfait journalier, exprimé en multiple de la 
valeur du salaire minimum.

Interprofessionnel de Croissance (SMIC), est composé 
ainsi :

 — un forfait de base de 141,52  € représentant 14,5 fois 
la valeur du SMIC horaire au 1er janvier 2017 soit : 9,76 € brut ;

 — un forfait complémentaire de 190,37  € représentant 
19,50 fois la valeur du SMIC horaire au 1er  janvier 2017 soit  : 
9,76 € brut.

Art. 4. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 octobre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice des Actions 
Familiales et Educatives

Marie LEON
 

Fixation,  à compter du 1er  novembre 2017, du for-
fait journalier du lieu de vie et d'accueil « RESO 
 Labonde Paris Itinérance  », géré par l'EURL 
RESO Labonde Paris Itinérance, située 73  bis, 
rue des Plantes, à Paris 14e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et suivants, 
R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le décret 2004-144 du 23  décembre 2004 relatif aux 
conditions techniques minimales d'organisation et de fonction-
nement des lieux de vie et d'accueil ;

Vu le décret no 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarifi-
cation et au financement des lieux de vie et d'accueil ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires du lieu de vie et d'accueil 
« RESO Labonde Paris Itinérance » pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, et les deux sui-
vants, les dépenses et les recettes prévisionnelles du lieu de vie 
et d'accueil « RESO Labonde Paris Itinérance », géré par l'EURL 
RESO Labonde Paris Itinérance, située 73 bis, rue des Plantes, 
à Paris 14e, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 837 686,51 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
255 953,60 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
15 580,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
1 109 081,7 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er novembre 2017, le forfait journa-
lier du lieu de vie et d'accueil « RESO Labonde Paris Itinérance » 
est fixé à 337,66 € T.T.C. pour l'année 2017 et les deux années 
suivantes. Il est établi conformément aux articles D.  316.5 et 
D. 316.6 du Code de l'action social et des familles relatifs à la 
tarification et au financement des lieux de vie.

6343001445263430014449
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Ce forfait journalier, exprimé en multiple de la valeur du 
Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance (SMIC), est 
composé ainsi :

 — un forfait de base de 141,52 € représentant 14,5 fois la 
valeur du SMIC horaire au 1er janvier 2017 soit : 9,76 € brut ;

 — un forfait complémentaire de 196,14  € représentant 
20,1  fois la valeur du SMIC horaire au 1er  janvier 2017 soit  : 
9,76 € brut.

Auquel s'ajoute un forfait complémentaire optionnel de 
prise en charge individualisée de 80,87 € représentant 8,29 la 
valeur du SMIC horaire au 1er janvier 2017 soit : 9,76 € brut.

Le forfait journalier est alors porté à 418,53 € pour cette 
prise en charge individualisée.

Art. 3. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 octobre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjointe à la Sous-Directrice des Actions 
Familiales et Educatives

Marie LEON
 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Arrêté no  2017-01061  accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  La médaille de bronze pour acte de 
courage et de dévouement est décernée au Caporal Nicolas 
BONZON, né le 17 juillet 1991, appartenant à la 4e Compagnie 
d'incendie et de secours de la Brigade de Sapeurs-Pompiers 
de Paris.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 novembre 2017

Michel DELPUECH
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
URbAnISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 

soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Liste des demandes de permis d’aménager déposées 
entre le 16 octobre et le 31 octobre 2017.

16e  arr. (PA-075-116-17-V0001).  — Avenue Ferdinand 
Buisson.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.E.V.E.-SPA.  — 
Aménagement du square Coquoin avec la mise en place d'un 
mini terrain de football, d'agrès sportifs et déplacement d'une 
table de tennis de table, extension des espaces végétalisés, 
abattage et replantation de 4 arbres. — Date d'enregistrement : 
26-10-2017.

17e arr. (PA-075-117-17-V0003). — Rue La Condamine. — 
Pét. : DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS. — 
Recalibrage de la rue. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 16 octobre et le 31 octobre 2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0043). — 21, rue des Pyramides, 
19, rue d'Argenteuil.  — Pét.  : ASSOCIATION DE LA MAISON 
DE L'AQUITAINE.  — Arch.  : AGENCE D'ARCHITECTURE C. 
LEFORT, Mme Claire LEFORT, 6 Parc d'Affaires de Brocéliande, 
35760 ST GREGOIRE. — Changement de destination d'un local 
à usage de bureau, à rez-de-chaussée sur rue, en commerce de 
détail, avec modification de la devanture. — Date d'enregistre-
ment : 18-10-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0044).  — Quai du Louvre.  — 
Pét.  : S.A.S. ORIGINES. — Arch.  : M. MARQUAT Renan, 282, 
rue des Pyrénées, 75020 PARIS. — Changement de destination 
d'un local du personnel égoutier en restaurant avec remplace-
ment de la trappe d'accès au niveau du trottoir quai du Louvre 
par une plaque translucide, réouverture d'anciennes baies sur 
le mur côté quai avec création d'une porte pour l'escalier de 
secours intérieur créé, et création d'un motif décoratif sur le 
container attenant existant destiné au service de la terrasse 
ouverte. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0045). — 3, rue Berger. — Pét. : 
S.C.I. SENA. — Arch. : M. MAMELI Nicola, 10, rue de Viroflay, 
75015  PARIS.  — Construction d'un bâtiment de bureau de 
7 étages avec toiture végétalisée après démolition d'un bâtiment 
d'habitation (4  logements) et de commerce sur rue. Surface à 
démolir  : 168 m2. Surface créée  : 236 m2. Hauteur du projet  : 
23 m. S.T. : 44 m2. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0046).  — 12, rue Hérold, 19 
au 21, rue du Louvre.  — Pét.  : CAISSE D'EPARGNE ILE-DE-
FRANCE. — Arch. : Mme TARENNE Armelle, 1, rue du Hameau, 
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AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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92190  MEUDON.  — Remplacement des menuiseries exté-
rieures du 1er  étage côté rue. Monument Historique inscrit du 
24-03-1925. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0047).  — 40 au 48, rue 
Cambon, 19, place Vendôme, 3, place Henri Salvador.  — 
Pét.  : IDEAL S.A.S. — Arch.  : AGENCE D'ARCHITECTURE A. 
BECHU, M.  Anthony Emmanuel BECHU, 82, rue Lecourbe, 
75015  PARIS.  — Permutation de surfaces d'habitation, de 
bureau et de commerce, à rez-de-chaussée, avec démolition 
partielle d'un mur pour création d'une baie intérieure. — Date 
d'enregistrement : 31-10-2017.

2e  arr. (PC-075-102-17-V0024).  — 71, rue Sainte-
Anne.  — Pét.  : CAISSE IMMOBILIERE DE GERANCE.  — 
Arch.  : Mme  GAULUPEAU Marie-Christine, 49, rue Ramey, 
75018 PARIS. — Remplacement de 3 fenêtres du 1er au 3e étage 
côté cour. Monument Historique inscrit du 02-10-2001. — Date 
d'enregistrement : 20-10-2017.

2e  arr. (PC-075-102-17-V0025).  — 7, boulevard des 
Capucines. — Pét. : S.A. OKAIDI. — Arch. : M. BAGUE Sylvain, 
73, rue Gambetta, 59830  CYSOING.  — Remise en peinture 
de la devanture d'un magasin de prêt-à-porter pour enfants. 
Monument Historique inscrit le 10-03-2006. — Date d'enregis-
trement : 26-10-2017.

4e  arr. (PC-075-104-17-P0029).  — 31  B, boulevard 
Bourdon.  — Pét.  : RATP.  — Arch.  : M.  MOAL Jean-Yves, 38, 
rue du Général Malleret-Joinville, 94400 VITRY-SUR-SEINE. — 
Remplacement des menuiseries extérieures au 4e  étage sur 
les 3 rues, mise en place d'une centrale de traitement d'air en 
toiture-terrasse avec brise-vue. Monument historique inscrit le 
07-04-1992. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-V0017).  — 45 au 47, rue 
Lacépède.  — Pét.  : S.A. ELOGIE-SIEMP.  — Arch.  : 
M.  MALASSIGNE Thierry, 2, rue du Cordon, 95280  JOUY LE 
MOUTIER. — Changement de destination d'un local de bureau 
en commerce à rez-de-chaussée sur rue avec modification de 
la devanture. Surface supprimée : 0,74 m2. — Date d'enregistre-
ment : 20-10-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-V0018).  — 2, impasse Chartière, 
11, place Marcelin Berthelot, 121, rue Saint-Jacques. — Pét. : 
COLLEGE DE FRANCE. — Arch.  : M. GALLOIS Philippe, 165, 
rue de Vaugirard, 75015 PARIS. — Extension avec surélévation 
partielle d'un niveau du bâtiment biologie de R  +  4  étages, 
côté rue Saint-Jacques, en vue de création d'un plateau de 
recherche pour le Collège de France, démolition de l'édicule 
existant sur 2 niveaux et installation des locaux techniques en 
toiture avec mise en place d'un pare-vue acoustique. Surface 
créée : 145 m2. Surface supprimée : 81 m2. — Date d'enregistre-
ment : 31-10-2017.

6e arr. (PC-075-106-17-V0030). — 1, rue des Canettes, 27, 
rue du Four. — Pét.  : S.C.I. DU 27, RUE DU FOUR. — Arch.  : 
TEAM 3 ARCHITECTES, 20, rue Voltaire, 93100 MONTREUIL. — 
Construction d'un immeuble de R  +  4  étages à usage com-
mercial à rez-de-chaussée et d'hébergement hôtelier dans les 
étages, après démolition totale d'un bâtiment de R + 1 à usage 
de commerce. Surface créée  : 110  m2. Surface supprimée  : 
34 m2. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0031).  — 17 au 19, rue 
Mayet. — Pét. : S.C.I. ASARIS. — Arch. : LPA ARCHITECTES – 
VINCENEUX, 17, avenue Victor Hugo, 75116 PARIS. — Création 
d'une surélévation sur toiture-terrasse afin de créer un duplex 
avec un appartement au 6e étage. Surface créée : 116,80 m2. — 
Date d'enregistrement : 31-10-2017.

8e  arr. (PC-075-108-15-V0045-M01).  — 28 au 30, rue de 
Laborde, 57 au 59 B, boulevard Malesherbes. — Pét.  : S.A.S. 
UNION INVESTMENT REAL ESTATE.  — Arch.  : VALODE & 
PISTRE, 115, rue du Bac, 75007  PARIS.  — Modification des 
façades sur le boulevard Malesherbes, de l'entrée principale, 
de la façade à rez-de-chaussée rue Laborde, des places de sta-

tionnement de deux-roues (16 au lieu de 25) et de voitures (123 
au lieu de 120) et mise aux normes d'accessibilité et de sécu-
rité. Modificatif au PC no 075-108-15-V-0045 délivré le 1er février 
2016. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

8e arr. (PC-075-108-15-V0047-T01). — 35, rue Marbeuf. — 
Pét.  : S.A.S. HÔTELIERE 37, RUE MARBEUF.  — Arch.  : 
M.  BASTIE Vincent, 109, avenue de Paris, 94160  SAINT-
MANDE.  — Transfert total à la S.A.S. HÔTELIERE 37, RUE 
MARBEUF, M. Jean-François DEMORGE, du PC no 075-108-15-
V-0047 délivré le 26-02-2016  à la SNC 35, RUE MARBEUF 
représentée par la S.A.R.L. HAPPEL, M.  Jean-François 
DEMORGE. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0048).  — 22, boule-
vard Malesherbes, 35 au 35  B, rue d'Anjou.  — Pét.  : LA 
MONDIALE. — Arch.  : M. BOUCHAUD Bruno, 24, rue Richard 
Lenoir, 75011 PARIS. — Réhabilitation d'un bâtiment de bureau 
de 6 et 8  étages sur 4  niveaux de sous-sol avec création et 
modification de trémies d'escaliers et d'ascenseurs à tous les 
niveaux, redistribution de l'ensemble des locaux, extension 
des mezzanines au 3e étage, création d'une liaison toute hau-
teur dans la cour, modification partielle des baies extérieures, 
ravalement des façades, remplacement des fenêtres sur rues 
et cour, modification des façades à rez-de-chaussée sur rues 
et réaménagement et végétalisation des toitures-terrasses avec 
création d'un escalier d'accès extérieur. Surface à supprimer : 
339  m2. Surface créée  : 627  m2.  — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0049). — 30, avenue Pierre Ier de 
Serbie, 32, avenue Marceau. — Pét. : M. ZALT Mazen. — Arch. : 
M.  ZALT Mazen, 25, rue Quentin Bauchart, 75008  PARIS.  — 
Aménagement d'un logement dans un garage avec pose de 
menuiseries extérieures à rez-de-chaussée sur cour. Surface 
créée : 42 m2. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0050). — 54, rue d'Anjou, 6 au 8, 
rue Tronson du Coudray. — Pét. : S.A.R.L. MB ANJOU. — Arch. : 
M. GUYON Anthony, 27, rue Louis Pasteur, 33520 BRUGES. — 
Changement de destination de locaux de bureau en sous-sol, 
rez-de-chaussée et mezzanine en établissement de restauration 
rapide avec extension de la mezzanine, pose de stores à rez-
de-chaussée et de lambrequins au 1er  étage. Surface créée  : 
9 m2. S.T. : 160 m2. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0051).  — 102, avenue des 
Champs Elysées.  — Pét.  : CABINET CRAUNOT.  — Arch.  : 
Mme  GROSBERG Estelle, 53, rue Meslay, 75003  PARIS.  — 
Remplacement avec déplacement d'une porte vitrée d'accès 
au hall du bâtiment, à rez-de-chaussée côté avenue. Surface 
créée  : 38  m2. S.T.  : 515  m2.  — Date d'enregistrement  : 
24-10-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0052). — 12 au 14, rue La Boétie, 
2, rue d'Argenson. — Pét. : S.A. GROUPAMA IMMOBILIER. — 
Arch. : M. FRANCOIS Alain, 60, rue La Boétie, 75008 PARIS. — 
Changement de destination de locaux d'habitation (1 logement 
supprimé) en commerce avec modification et remplacement 
des menuiseries extérieures à rez-de-chaussée sur rue. — Date 
d'enregistrement : 27-10-2017.

9e  arr. (PC-075-109-15-V0043-M02).  — 10  A au 14, rue 
Taitbout, 5, rue Laffitte, 7 au 11, boulevard Haussmann. — Pét. : 
GENERALI VIE c/o GENERALI REAL ESTATE. — Arch. : SAHUC 
ET KATCHOURA, 25, rue Michel Le Comte, 75003  PARIS.  — 
Elargissement d'une issue de secours, création d'un ascenseur 
entre le rez-de-chaussée et les deux niveaux de parking, amé-
nagement d'une aire de stationnement pour les véhicules élec-
triques, modification des menuiseries extérieures de la façade 
sur cour, création de gaines techniques, traitement végétal du 
mur mitoyen et non-réalisation d'une partie de plancher au 
niveau de l'entresol. Modificatif au PC no 075-109-15-V-0043 et 
M01 délivrés le 06-11-2015 et le 17-06-2016. — Date d'enregis-
trement : 20-10-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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9e arr. (PC-075-109-17-P0053). — 11, rue de la Tour des 
Dames.  — Pét.  : CLEISS  – ETABLISSEMENT PUBLIC DE 
SECURITE SOCIALE. — Arch. : M. WANGERMEZ Bernard, 80, 
avenue de la Jalière, 33053  BORDEAUX CEDEX.  — Création 
d'une rampe d'accès PMR dans la cour d'un établissement 
public à usage de bureau, après suppression des marches exis-
tantes. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0052). — 5, rue Geoffroy-Marie. — 
Pét.  : GESTION ET TRANSACTION DE FRANCE.  — Arch.  : 
M.  FOUSSARD Vincent, 24, rue Dombasle, 75015  PARIS.  — 
Fermeture de la courette du 2e au 5e  étage en extension des 
locaux de bureau, du 6e étage en extension du local d'habitation 
avec déplacement de la trémie d'escalier d'accès à la terrasse 
et création d'une mezzanine, d'un châssis de désenfumage et 
remplacement de la verrière. Surface créée  : 41  m2.  — Date 
d'enregistrement : 18-10-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0054).  — 6 au 34, passage 
Verdeau, 5 au 31 B, passage Verdeau, 31 B, rue du Faubourg 
Montmartre.  — Pét.  : M.  DE FEUILHADE Jocelyn.  — Arch.  : 
Mme BENAIM Cyrielle, 27, rue Barbès, 93100 MONTREUIL. — 
Remplacement de 3  fenêtres de toit au 5e  étage sur rue du 
Faubourg-Montmartre (bâtiment inscrit aux Monuments 
Historiques du 07-07-1974).  — Date d'enregistrement  : 
27-10-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0055).  — 22 au 24, rue de 
Caumartin, 2 au 6, square de l'Opéra-Louis Jouvet, 7 au 9, rue 
Boudreau. — Pét.  : S.A. GROUPAMA IMMOBILIER. — Arch.  : 
M.  FRANCOIS Alain, 60, rue La Boétie, 75008  PARIS.  — 
Changement de destination de locaux d'habitation en bureaux 
avec création et fermeture de trémies d'escaliers au 7e  étage 
sur rue, cour et courette, création d'un plancher technique en 
caillebotis au 7e étage de la courette, création d'un lanterneau 
de désenfumage en toiture sur cour, remplacement des menui-
series extérieures, création d'une grille à ventelles en rempla-
cement d'une fenêtre au 7e étage sur cour et courette. Surface 
supprimée : 9 m2. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0056).  — 10, rue de Calais.  — 
Pét. : Mme LACHMANN Laetitia. — Arch. : M. VANICHE Daniel, 
12, rue des Frigos, 75013  PARIS.  — Création d'une serre et 
d'une terrasse paysagère accessible au R  +  4  sur toiture sur 
rue et cour. Surface créée  : 31,42  m2. Surface supprimée  : 
4,38 m2. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0034).  — 56, rue d'Hauteville. 
— Pét.  : OGEC BOSSUET NOTRE-DAME.  — Arch.  : 
CAZENOVE ARCHITECTES & ASSOCIES, 96, rue Aristide 
Briand, 92300  LEVALLOIS PERRET.  — Restructuration d'un 
groupe scolaire avec rehaussement de la cour de récréation 
des primaires au niveau du rez-de-chaussée par une structure 
métallique, modification de l'escalier en façade après démoli-
tion partielle, recouvrement de la cour anglaise pour extension 
du réfectoire et création d'un auvent, remplacement partiel de 
menuiseries extérieures, démolition des sanitaires sur cour, re-
hausse de la clôture, reconfiguration des jardinières et mise aux 
normes d'accessibilité et de sécurité. Surface créée : 47 m2. — 
Date d'enregistrement : 18-10-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0035).  — 59, rue du Faubourg 
Saint-Martin.  — Pét.  : ENTRAIDE UNIVERSITAIRE.  — Arch.  : 
M.  VO Duy-Hiep, 27, rue des Cordelières, 75013  PARIS.  — 
Réhabilitation du bâtiment en fond de cour avec création d'un 
préau, d'un escalier entre le rez-de-chaussée et le sous-sol, 
d'un puits de lumière et d'une verrière après démolition partielle 
de la toiture, construction d'une dalle en sous-sol, et réamé-
nagement intérieur. Surface créée : 28 m2. Surface supprimée : 
25 m2. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0068).  — 160  A au 160  B, rue 
Saint-Maur, 7, rue de l'Orillon. — Pét.  : S.N.C. HOTEL SAINT-
JOSEPH. — Arch. : M. BACLET Grégoire, 27, boulevard Saint-
Martin, 75003 PARIS. — Changement de destination d'un local 
de commerce en habitation à rez-de-chaussée avec modifica-

tion de la façade à rez-de-chaussée sur rue et déplacement d'un 
escalier d'accès au 1er étage. Surface créée : 3,15 m2. Surface 
supprimée : 17 m2. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0046). — 11 au 11 B, rue Jules 
César. — Pét. : M. ETIN Alain Philippe. — Arch. : M. DUCLOZ 
Gustav, 73, rue Charlot, 75003  PARIS.  — Surélévation d'un 
niveau d'un bâtiment d'habitation de 5  étages avec installa-
tion d'équipements techniques et végétalisation de la toiture. 
Surface créée : 93 m2. S.T. : 533 m2. — Date d'enregistrement : 
18-10-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0047).  — 36 au 44, rue Jorge 
Semprun, 5 au 7, place Gertrude Stein, 1 au 9, voie DQ/12. — 
Pét.  : S.A.R.L. EURAGIM.  — Arch.  : C2  A INGENIERIE MR 
SIMON LEMAITRE, 53, rue de la Victoire, 75009  PARIS.  — 
Changement de destination d'un commerce en crèche au rez-
de-chaussée sur rue avec modification de la façade.  — Date 
d'enregistrement : 20-10-2017.

13e  arr. (PC-075-113-14-V0070-M02).  — 56, rue Albert, 
12, rue Trolley de Prévaux. — Pét. : S.C.C.V. PARIS ALBERT. — 
Arch. : M. MARINA Christian, 44, rue Legendre, 75017 PARIS. — 
Modification du matériau des garde-corps des balcons et des 
terrasses sur rue Albert et rue Trolley, suppression de la grille 
de ventilation des parkings sur rue Albert, modification de la 
ventilation basse sur cour et des dimensions des baies sur la 
rue Trolley. Modificatif au PC no  075-113-14-V-0070 délivré le 
16-06-2015. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

13e arr. (PC-075-113-16-V0047-M01). — 25, quai d'Ivry. — 
Pét. : S.A.S. LINKCITY ILE-DE-FRANCE. — Arch. : M. AMELLER 
Philippe, 8, impasse Druinot, 75012 PARIS. — Modification de 
l'aspect des façades, des garde-corps, des pare-vues, agran-
dissement de la surface des parcelles potagères et réduction 
de l'emprise de l'édicule technique au R + 17. Modificatif au PC 
no 075-113-16-V-0047 délivré le 06-06-2017. — Date d'enregis-
trement : 20-10-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0036-T01).  — 33, rue 
Pascal.  — Pét.  : M.  RETBY-PRADEAU Louis.  — Arch.  : 
M. SCHLUMBERGER Robert, 124, boulevard Auguste Blanqui, 
75013  PARIS.  — Transfert total du PC no  075-113-17-V-0036 
délivré le 16-10-2017 au profit de MME SCHLUMBERGER pour 
le compte de M. RETBY-PRADEAU. — Date d'enregistrement : 
27-10-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0047).  — 48 au 52, rue 
Boussingault, 235 au 239, rue de Tolbiac.  — Pét.  : VILLE DE 
PARIS – DCPA. — Arch.  : M. HODBOURG Elisabeth, 182, rue 
de Charenton, 75012 PARIS. — Extension d'un foyer d'enfants 
au 2e étage d'un bâtiment de 3 étages sur sous-sol avec chan-
gement de destination de locaux d'habitation (4  logements 
de fonction) en foyer et bureaux du Service d'Accueil Familial 
Départemental aux 2e et 3e  étages, création de toitures-ter-
rasses accessibles et végétalisées, isolation thermique par 
l'extérieur des façades existantes, remplacement des menuise-
ries extérieures sur rue et cour, modification de la façade à rez-
de-chaussée sur rue, de certaines baies extérieures sur cour, 
réfection de l'étanchéité, création de châssis de désenfumage, 
remplacement de l'équipement technique en toiture-terrasse et 
création et déplacement de trémies d'escalier et d'ascenseurs. 
Surface créée : 192 m2. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0049).  — 18, rue Watt.  — 
Pét.  : SEMAPA.  — Arch.  : M.  THERY François, 24, rue Davy, 
59000  LILLE.  — Aménagement de 2  espaces situés sous un 
ouvrage d'art (dits « alvéoles ») avec changement de destination 
d'entrepôt en cinaspic (création et enseignement artistiques et 
culturels). Surface créée  : 137  m2.  — Date d'enregistrement  : 
26-10-2017.

14e  arr. (PC-075-114-08-V0024-M03).  — 10, rue 
des Plantes.  — Pét.  : M.  CONDOMINES Xavier Roger.  — 
Arch.  : Mme  Marie POPULAIRE, 9, rue de la Cossonnerie, 
75001 PARIS. — Modification de l'escalier, fermeture des trémies 
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aux 1er et 2e étages, déplacement des gaines techniques et mise 
en place d'une isolation phonique des murs mitoyens. Modificatif 
aux PC nos  075-014-08-V-0024, 075-014-08-V-0024-M01 et 
075-014-08-V-0024-M02 délivrés les 22-10-2008, 11-07-2013 
et 18-02-2014. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

14e arr. (PC-075-114-12-V0001-M02). — 64 X, rue du Père 
Corentin, 2 X, villa Virginie, 115, avenue du Général Leclerc. — 
Pét.  : M.  QUEMERAS Yannick, S.C.I. PARIS 14  GARE DE 
MONTROUGE.  — Arch.  : M.  Louis PAILLARD, 55, rue des 
Prairies, 75020 PARIS. — Suppression des panneaux solaires et 
agrandissement des bacs à plantes en toiture, modification de 
l'ensemble des façades, mise à jour d'une hauteur altimétrique, 
modification du 1er sous-sol (local technique) et mise à jour des 
surfaces. Modificatif au PC no  075-114-12-V-0001 délivré le 
16-07-2012. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

14e  arr. (PC-075-114-12-V0002-M04).  — 124, avenue 
du Général Leclerc, 2 au 16, rue de Coulmiers, 19  B, rue 
Friant. — Pét. : M. QUEMERAS Yanick, S.C.I. PARIS 14 GARE 
DE MONTROUGE. — Arch.  : M. PAILLARD Louis, 55, rue des 
Prairies, 75020  PARIS.  — Modification des façades des bâti-
ments de logements et des façades des passages ouverts des 
logements, modifications des dimensions et ajout d'ouvertures 
de la pergola à l'angle des rues Friant et de Coulmiers, divi-
sion de grands appartements en plus petits logements, sup-
pression du transformateur, prolongation de la terrasse de la 
gare, modification des trémies intérieures de la gare, ajout d'un 
skydôme de désenfumage sur la toiture de la gare, modifica-
tions des menuiseries extérieures de la gare et précision sur le 
matériau du sol autour de la gare et de ses accès. Modificatif 
aux PC nos  075-114-12-V-0002, 075-114-12-V-0002-M02 et 
075-114-12-V-0002-M03 délivrés les 29-06-2012, 25-11-2013 
et 21-08-2015. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

14e  arr. (PC-075-114-12-V0003-M03).  — 64  X, rue du 
Père Corentin, 2  X, villa Virginie, 115, avenue du Général 
Leclerc.  — Pét.  : M.  QUEMERAS Yannick, S.C.I. PARIS 
14 GARE DE MONTROUGE. — Arch. : M. Louis PAILLARD, 55, 
rue des Prairies, 75020  PARIS.  — Modification de l'ensemble 
des façades et en particulier du mur rideau et du calepinage 
de la façade végétale, suppression des murs rideaux sur 
terrasses avec ajouts de menuiseries, modification des amé-
nagements intérieurs, suppression des panneaux solaires en 
toiture, agrandissement du bac à plantes et mise en place de 
caillebotis pour cacher les éléments techniques. Modificatif 
aux PC nos  075-114-12-V-0003, 075-114-12-V-0003-M01 et 
075-114-12-V003-M02 délivrés les 29-06-2012, 08-08-2012 et 
19-07-2016. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

14e  arr. (PC-075-114-15-V0025-M02).  — 2 au 32, rue du 
Faubourg Saint-Jacques, 2 au 8  B, rue Cassini, 119 au 125, 
boulevard de Port-Royal.  — Pét.  : S.A.S. CASSINI.  — Arch.  : 
M. HOLLIER Marc, 33, rue François Lesueur, 94200 IVRY-SUR-
SEINE.  — Création d'un sous-sol dans l'aile du bâtiment en 
R + 2 sur cour, pose d'un meneau structurel, remplacement du 
vitrage translucide par du vitrage clair du bow-window de la 
construction neuve et modification de l'ossature aluminium en 
vue de la pose d'un coffre à volet roulant sur les baies vitrées 
de la façade Sud de la construction neuve. Modificatif aux PC 
nos  075-114-15-V-0025 et 075-114-15-V-0025-M01 délivrés 
les 24-10-2015 et 15-12-2016.  — Date d'enregistrement  : 
19-10-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0049).  — 9, rue d'Alembert.  — 
Pét.  : Mme  PARE-HAMM Frédérique.  — Arch.  : Mme PARE-
HAMM Frédérique, 164, rue de Vaugirard, 75015  PARIS.  — 
Construction d'un immeuble de 5  étages sur un niveau de 
sous-sol à usage d'habitation (1 logement créé) et de bureaux 
avec création d'un jardin et d'une toiture-terrasse végétalisée 
accessible après démolition du bâtiment existant. Surface 
créée  : 364,64  m2. Surface supprimée  : 223,46  m2.  — Date 
d'enregistrement : 23-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-12-V0052-M01).  — 12, rue de 
Lourmel. — Pét. : M. Johnny AH-LINE. — Arch. : M. CHAPELA 
Modeste, 6, boulevard de l'Etivallière, 42000  ST ETIENNE.  — 
Remplacement des logements et des bureaux prévus à rez-de-
chaussée par de l'hébergement hôtelier avec conservation des 
logements dans les étages, déplacement de l'entrée du bâti-
ment, création de balcons côté rue de Lourmel et modification 
du revêtement de façade et des teintes des menuiseries exté-
rieures et garde-corps. Modificatif au PC no 075-115-12-V-0052 
délivré le 13-12-2013. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

15e arr. (PC-075-115-13-V1057-M01). — 115, rue Brancion, 
1, rue Chauvelot.  — Pét.  : PARIS HABITAT OPH.  — Arch.  : 
CUT ARCHITECTURES, 5, rue de Charonne, 75011 PARIS. — 
Modification du cloisonnement au sous-sol, suppression de 
gaines palières, modification du niveau du sol de l'entrée 
du commerce, déplacement d'une fenêtre de toit, agrandis-
sement de la baie vitrée rue Chauvelot et remplacement du 
chéneau encastré par un chéneau apparent. Modificatif au PC 
no 075-115-13-V1057 délivré le 26-06-2014. — Date d'enregis-
trement : 18-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0063).  — 110 au 114, rue de 
Lourmel.  — Pét.  : OGEC DE SAINTE-ELISABETH.  — Arch.  : 
RMDM ARCHITECTES, 18, rue des Bons Enfants, 93400 SAINT-
OUEN.  — Restructuration d'un groupe scolaire, extension du 
bâtiment principal A sur la rue de Lourmel, du bâtiment C avec 
déplacement des circulations verticales après démolition du 
gymnase sur cour, surélévation d'un niveau du bâtiment D de 
R + 2 à R + 3, création du nouveau gymnase et amphithéâtre 
(bâtiment E) après démolition du préau, création d'un auvent 
sur cour, végétalisation des toitures-terrasses, réaménagement 
intérieur et mise aux normes d'accessibilité et de sécurité. 
Surface démolie  : 400  m2. Surface créée  : 1  624  m2.  — Date 
d'enregistrement : 16-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0064).  — 32, rue du Docteur 
Finlay, 8, rue Saint-Charles. — Pét. : S.A. FRANCE EIFFEL. — 
Arch.  : M.  GALLET François, 18, rue Jean de La Fontaine, 
75016  PARIS.  — Extension et surélévation de 3  niveaux d'un 
bâtiment à usage d'hôtel de tourisme (54 chambres au lieu de 
37) de R + 4 sur un niveau de sous-sol, après démolition des 
combles et d'un petit bâtiment à l'arrière de R + 2, déplacement 
des circulations verticales, végétalisation de la toiture-terrasse 
et mise aux normes d'accessibilité et de sécurité. Surface dé-
molie : 132 m2. Surface créée : 1 016 m2. S.T. : 380 m2. — Date 
d'enregistrement : 25-10-2017.

16e  arr. (PC-075-116-13-V1015-M01).  — 111 au 113, rue 
Lauriston. — Pét. : M. GIRELLI Alexandre. — Arch. : M. KNOKE 
Nicolaï, 2, rue Navoiseau, 93100 MONTREUIL. — Modification de 
l'aspect extérieur, végétalisation partielle de la toiture-terrasse 
rendue accessible avec création d'un édicule d'accès, modifi-
cation de l'alignement de la façade, modification des baies en 
façade, des matériaux des huisseries sur rue, agrandissement 
de cage d'escalier, modification des baies et suppression de la 
pergola sur cour. Surface créée : 116 m2. S.T. : 233 m2. Hauteur 
du projet : 15 m. Modificatif au PC no 075-116-13-V1015 délivré 
le 21-02-2014. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

16e  arr. (PC-075-116-13-V1025-M03).  — 6, rue Laurent-
Pichat, 121, avenue de Malakoff.  — Pét.  : S.C.I. MALAKOFF 
PICHAT.  — Arch.  : S.A.R.L. ATELIER D'ARCHITECTURE 
FRANCK HAMMOUTÈNE, 10, rue des Lyonnais, 
75005 PARIS. — Modification des façades et des toitures, redis-
tribution des locaux techniques en sous-sols, changement de 
certaines essences d'arbres, légère augmentation des surfaces 
réservées au local vélos et aux deux-roues motorisés du parc 
de stationnement. Modificatif aux PC nos  075-116-13-V1025, 
075-116-13-V1025-01 et 075-116-13-V1025-M02 délivrés les 
27-12-2013, 27-01-2015 et 13-05-2015.  — Date d'enregistre-
ment : 20-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-14-V0040-M01). — 4 au 6 B, avenue 
Kléber, 1 au 3, rue Lauriston, 9 au 9  B, rue de Presbourg.  — 
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Pét. : COVEA IMMOBILIER. — Arch. : CALQ ARCHITECTURE, 
6, rue du Sentier, 75002 PARIS. — Modifications des façades 
sur avenue Kléber et rue Lauriston, remplacement de grilles 
en pied de façade sur rue Lauriston par de la pierre rainurée, 
suppression de 2  failles vitrées sur le pignon du bâtiment 
Presbourg, suppression de ventelles et d'ouvrants sur la façade 
de la cour intérieure, diminution de l'édicule en toiture côté rue 
Lauriston et du local vélo à rez-de-chaussée. Modificatif au PC 
no 075-116-14-V-0040 délivré le 09-01-2015. — Date d'enregis-
trement : 23-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-15-V0020-M02). — 21, rue La Pérouse, 
21, avenue Kléber.  — Pét.  : S.N.C. 21, AVENUE KLEBER.  — 
Arch.  : YM ARCHITECTURE, M.  Yrieix MARTINEAU, 40, rue 
Washington, 75008 PARIS. — Changement de destination des 
commerces en rez-de-chaussée sur cour en bureaux, mise en 
place d'un éclairage de façade sur l'avenue Kléber et sur cour, 
suppression d'un voile au 3e  étage, modification de l'édicule 
ascenseur, retrait des jardinières sur la terrasse au R + 1 et créa-
tion de jardinières au R + 4. Modificatif aux PC nos 075-116-15-
V-0020 et 075-116-15-V-0020-M01 délivrés les 18-09-2015 et 
10-10-2016. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-16-V0003-M01). — 78 au 82, rue de 
Passy, 91 au 93, avenue Paul Doumer. — Pét.  : S.A. FRANCK 
ET FILS. — Arch.  : MP&A, 44, rue Legendre, 75017 PARIS. — 
Habillage d'un poteau en façade du 82, rue de Passy, découvert 
lors du curage du bâtiment, et création d'une trémie supplé-
mentaire dans le plancher neuf du 1er étage. Modificatif au PC 
no 075-116-16-V-0003 délivré le 22-07-2016. — Date d'enregis-
trement : 30-10-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0063).  — 32, avenue Georges 
Mandel, 27, rue Greuze, 37 au 45, rue des Sablons. — Pét.  : 
S.C.I. LARRAT MANDEL.  — Arch.  : M.  BOUARICHA Said,  
3, impasse de l'Enfant Jésus, 75015 PARIS. — Transformation 
de caves en salle de sport, débarras et salle de douche, créa-
tion d'une trémie d'escalier du rez-de-chaussée au sous-sol et 
remplacement de la fenêtre sur le jardin au rez-de-chaussée. 
Surface démolie  : 5,23  m2. Surface créée  : 39,50  m2. S.T.  : 
2 113 m2. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0064).  — Place de la Porte de 
Saint-Cloud.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.P.A..  — Arch.  : 
RL&A, Mme  Mirabelle CROIZIER, 58, rue Monsieur le Prince, 
75006 PARIS. — Restauration de la fontaine dite « les Sources 
de la Seine  » située sur la place de la Porte de Saint-Cloud. 
Monument Historique inscrit du 30-05-2016. — Date d'enregis-
trement : 30-10-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0065).  — 173, avenue de 
Versailles. — Pét. : YANIS COIFFURE. — Arch. : Mme PHILIBERT 
Sylvie, 138, avenue Franklin, 93320  LES PAVILLONS-SOUS-
BOIS. — Changement de destination d'un commerce de prêt-à-
porter en salon de coiffure-barbier et modification de la devan-
ture au rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
30-10-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0017-M01). — 20, rue Troyon. — 
Pét. : S.A. HAGER ELECTRO. — Arch. : S.A.S. EQUERRE, 165, 
rue de Vaugirard, 75015 PARIS. — Remplacement des châssis 
PVC ouvrants à la française, toute hauteur par des châssis 
aluminium ouvrants à la française avec imposte vitrée fixe sur 
3  façades sur cour. Modificatif au PC no  075-117-17-V-0017 
délivré le 29-06-2017. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0049).  — Avenue de la Porte 
de Clichy. — Pét.  : S.C.I. EUROSIC BATIGNOLLES. — Arch.  : 
PCA, M. Philippe CHIAMBARETTA, 56-58, rue Vieille du Temple, 
75003  PARIS.  — Construction d'un bâtiment de 8  étages sur 
2 niveaux de sous-sols, surplombant en partie le futur bâtiment 
technique de la RATP, côtés avenues et boulevard périphérique, 
à usage de résidence hôtelière de 97 lofts, de bureau avec salle 
de sport, de commerces, d'un espace co-working de soutien à 
l'emploi et de 22 places de stationnement au 2e sous-sol, avec 
implantation de panneaux solaires photovoltaïques et potager 

urbain en toiture. Surface créée : 16 184 m2. S.T. : 2 217 m2. — 
Date d'enregistrement : 31-10-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0046).  — 10 au 12  A, pas-
sage Ramey.  — Pét.  : M.  TRANI Marc-Antoine.  — Arch.  : 
M.  MARECHAL Luc, 35, rue de Coulmiers, 75014  PARIS.  — 
Surélévation d'un niveau d'un bâtiment de 3 étages, sur rue et 
cour, pour transformation du local d'habitation du dernier étage 
en duplex avec terrasse accessible côté rue et ravalement de 
la façade sur rue avec remplacement des menuiseries exté-
rieures. Surface supprimée  : 4  m2.  — Date d'enregistrement  : 
31-10-2017.

19e  arr. (PC-075-119-14-V0034-T01).  — 26, rue de 
Nantes.  — Pét.  : S.A.R.L. SOCIETE DU VERSEAU.  — Arch.  : 
Mme BAZAR Gwladys, 5, rue Marguerite Dutilloy, 60190 SACY 
LE PETIT. — Transfert du PC no 075-119-14-V-0034 de l'indivi-
sion HORION à la SOCIETE DU VERSEAU. — Date d'enregis-
trement : 16-10-2017.

19e  arr. (PC-075-119-16-V0058-M01).  — 28, rue Philippe 
Hecht.  — Pét.  : Mme  DE LA LANDE Vanessa.  — Arch.  : 
AJILE ARCHITECTES, 54, rue d'Enghien, 75010  PARIS.  — 
Suppression du surplomb de la zone à végétaliser côté Nord de 
la parcelle. Modificatif au PC no  075-119-16-V-0058 délivré le 
16-06-2017. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0036).  — 52 au 62, rue du Pré 
Saint-Gervais, 1 au 9, rue des Bois, 1, rue de l'Inspecteur Allès. — 
Pét.  : S.A.S. PLAISIR D'ENFANCE.  — Arch.  : Mme  CARTAUT 
Cécile, 7, cité du Cardinal Lemoine, 75005 PARIS. — Création 
d'une mezzanine dans le volume du rez-de-chaussée d'une 
crèche. Surface créée  : 21  m2.  — Date d'enregistrement  : 
18-10-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0037). — 110 au 112, avenue de 
Flandre, 12 au 14, rue de Joinville, 55, rue de l'Ourcq. — Pét. : 
CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE VIEILLESSE.  — Arch.  : 
M. PERUSAT Laurent, 23, rue de Cronstadt, 75015 PARIS. — 
Réhabilitation d'un ensemble de bâtiments de bureau avec 
isolation thermique par l'extérieur des façades, remplacement 
des menuiseries extérieures, modification des façades à rez-
de-chaussée sur rue et cour, surélévation du niveau des cours 
avec aménagement paysager, modification d'une toiture sur 
cour pour création d'un édicule technique et démolition de 
3 bâtiments annexes à rez-de-chaussée et sur pilotis dans les 
cours. Surface à démolir  : 792 m2. — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0038). — 89, rue Manin. — Pét. : 
M. HAROSCH Rudy. — Arch.  : M. CIRIL Zivko, 7, place Pinel, 
75013  PARIS.  — Rénovation du bâtiment B sur cour avec 
changement de destination partiel de bureaux en habitation 
(1  logement créé) au 2e étage et combles, avec remplacement 
de la toiture en tuile par du zinc, remplacement des menuiseries 
extérieures et création de 2 murs végétalisés dans la cour. — 
Date d'enregistrement : 27-10-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0039). — 22 au 24, rue Fessart, 
4  ND D/19, 13 au 17, rue Carducci.  — Pét.  : Mme  FAYE 
Florence. — Arch. : ATELIER WOA, M. Samuel POUTOUX, 11, 
rue Carducci, 75019 PARIS. — Changement de destination d'un 
local à usage de commerce, en sous-sol et rez-de-chaussée, 
sur rue et jardin, en habitation (1 logement créé), avec rempla-
cement des jours de souffrance par 2  fenêtres côté jardin. — 
Date d'enregistrement : 30-10-2017.

20e  arr. (PC-075-120-10-V0030-M03).  — 73, rue de la 
Mare.  — Pét.  : M.  JOLY Pascal, OGEC SAINTE-LOUISE.  — 
Arch.  : CABINET ROUGE BASILIC, M.  Grégoire CLAUDEL, 
17  bis, rue Froment, 75011  PARIS.  — Construction d'une 
extension de 3 étages, sur pilotis, côté cour, adossée à la cage 
d'escalier du lycée-collège. Surface créée : 316 m2. Modificatif 
aux PC nos  075-120-10-V-0030, 075-120-10-V-0030-M01 et 
075-120-10-V-0030-M02 délivrés les 25-02-2011, 27-07-2015 
et 01-09-2017. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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20e  arr. (PC-075-120-13-V1056-M01).  — 60, rue des 
Amandiers, 2 au 4, place Henri Matisse, 12 au 16, rue Elisa 
Borey. — Pét.  : PARIS HABITAT OPH. — Arch.  : M. SOUILAH 
EDIB Noureddine, 34, rue de Turin, 75008 PARIS. — Modification 
de la teinte des maçonneries de la façade à rez-de-chaussée 
sur rue. Modificatif au PC no  075-120-13-V1056 délivré le 
25-08-2014. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

20e  arr. (PC-075-120-15-V0070-M01).  — 74, rue 
Stendhal.  — Pét.  : PARIS HABITAT OPH.  — Arch.  : ERIC 
BAUMAN PARTNERS, 38, rue Servan, 75011  PARIS.  — 
Réaménagement des espaces de bureau avec création d'un 
escalier de secours du R + 1 au R + 7 et remplacement de deux 
groupes froids et de groupes de ventilation en toiture. Modificatif 
au PC no  075-120-15-V-0070 autorisé le 20-05-2016.  — Date 
d'enregistrement : 20-10-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0058).  — 4, impasse Louis 
Robert, 2 au 6, rue de l'Ermitage, 107, rue de Ménilmontant. — 
Pét.  : SCIA ERMITAGE.  — Arch.  : Mme  RIVIERE Gwenaëlle, 
208, rue Saint-Maur, 75010  PARIS.  — Réalisation de 7  lots 
privatifs d'habitation en cœur de parcelle avec changement de 
destination de locaux de commerce en habitation, rénovation 
de l'existant, surélévation d'un étage d'un bâtiment existant, 
démolition d'une partie des bâtiments à rez-de-chaussée pour 
création de jardins privatifs, modification de l'accès principal 
à rez-de-chaussée sur rue, isolation thermique des bâtiments 
rénovés avec revêtement d'un treillage bois à rez-de-chaussée 
pour végétalisation. Surface créée : 47 m2. surface supprimée : 
111 m2. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

 

Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 16 octobre et le 31 octobre 2017.

2e  arr. (PD-075-102-17-V0004).  — 6, rue de Marivaux, 7, 
rue Favart, 11, boulevard des Italiens. — Pét. : S.A.R.L. MERCI 
JEROME ITALIENS. — Démolition partielle d'un mur porteur à 
rez-de-chaussée et sous-sol, création d'une trémie d'escalier 
et d'un monte-charge du rez-de-chaussée, entresol et sous-sol, 
et suppression de 2  trémies d'escalier pour un établissement 
de restauration rapide. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

6e arr. (PD-075-106-17-V0011). — 16 au 20, rue Littré. — 
Pét.  : S.A. COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE. — Création 
de 2  baies de portes intérieures à rez-de-chaussée.  — Date 
d'enregistrement : 24-10-2017.

7e arr. (PD-075-107-17-V0006). — 130, rue de Grenelle, 9, 
rue de Martignac. — Pét. : M. BUCHER Frédéric. — Réouverture 
de 2  baies au 5e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

8e  arr. (PD-075-108-17-V0009). — 14, avenue Franklin D. 
Roosevelt.  — Pét.  : F D R DISTRIBUTION  – S.A.R.L. MARKS 
& SPENCER FOOD.  — Démolitions partielles de plancher à 
rez-de-chaussée d'un local commercial en vue de création d'un 
escalier et d'un monte-charge menant au sous-sol. Surface 
supprimée : 6 m2. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

9e arr. (PD-075-109-17-V0005). — 68, rue des Martyrs. — 
Pét.  : S.A.R.L. CARLOTTA INVESTISSEMENTS.  — Démolition 
totale d'une toiture-terrasse sur cour. — Date d'enregistrement : 
17-10-2017.

15e  arr. (PD-075-115-17-V0006).  — 15, voie AD/15.  — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS-DCPA. — Démolition partielle du bâti-
ment en R + 1 à usage de locaux sociaux. Surface supprimée : 
380 m2. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

16e arr. (PD-075-116-17-V0008). — 59, avenue Marceau. — 
Pét. : S.A.S. OUTREAUDIS. — Démolition partielle de plancher 
du sous-sol au R + 6 en vue de création d'un ascenseur PMR, 
d'un escalier de secours du rez-de-chaussée au R + 5, démo-
lition d'un mur porteur du R + 1 au R + 5 en vue de création de 
portes d'accès aux bureaux et dépose d'un conduit de chemi-

née en façade sur courette. Surface démolie  : 63 m2. — Date 
d'enregistrement : 30-10-2017.

17e arr. (PD-075-117-17-V0009). — 26, rue Dautancourt. — 
Pét. : S.A.R.L. PB INVESTISSEMENT. — Démolition de plancher 
pour création d'une nouvelle trémie d'escalier et pour rehausse-
ment partiel du plancher afin d'obtenir une hauteur supérieure 
en sous-sol. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

17e arr. (PD-075-117-17-V0010). — 15, rue Saint-Just. — 
Pét.  : RESIDENCES SOCIALES DE FRANCE.  — Démolition 
totale d'un bâtiment de R + 6 avec un niveau de sous-sol partiel 
à usage d'habitation. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

19e  arr. (PD-075-119-17-V0006).  — 32, rue du Général 
Brunet, 2, villa de Fontenay. — Pét. : S.A.R.L. ZLT. — Démolition 
de la toiture d'une maison de ville en vue de sa surélévation. — 
Date d'enregistrement : 30-10-2017.

19e arr. (PD-075-119-17-V0007). — 50, boulevard Sérurier, 
2, rue Frédéric Mourlon, 1, rue Charles Monselet. — Pét. : PARIS 
HABITAT OPH. — Démolition d'un local à ordures ménagères. 
Surface démolie : 8 m2. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

20e  arr. (PD-075-120-17-V0008).  — 14 au 16, rue du 
Capitaine Marchal, 17, rue Etienne Marey.  — Pét.  : VILLE DE 
PARIS – DCPA. — Démolition d'un bâtiment de 1 étage sur rue 
et cour. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

20e  arr. (PD-075-120-17-V0009).  — 1, villa Georgina.  — 
Pét. : M. SARTOUX Pierre. — Démolition totale de la toiture. — 
Date d'enregistrement : 20-10-2017.

20e arr. (PD-075-120-17-V0010). — 17, rue de la Dhuis. — 
Pét. : M. WILHELM Yves François. — Démolition de 2 appentis 
et d'une partie de la toiture du local d'habitation à rez-de-
chaussée sur cour. Surface supprimée : 3 m2. — Date d'enregis-
trement : 30-10-2017.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
16 octobre et le 31 octobre 2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0227). — 2 au 4, rue de Harlay, 
2 au 6, place Dauphine, 19 au 23, quai de l'Horloge. — Pét.  : 
ORDRE DES AVOCATS.  — Remplacement des équipements 
techniques de climatisation en toiture-terrasse sur cour. — Date 
d'enregistrement : 17-10-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0228).  — 163, rue Saint-
Honoré. — Pét.  : S.A.S. BECHET. — Ravalement des façades 
sur courette avec remise en peinture de la verrière.  — Date 
d'enregistrement : 17-10-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0229).  — 256, rue Saint-
Honoré. — Pét.  : S.A.S. VERLET. — Extension d'un restaurant 
sur le commerce attenant avec modification de la devanture. — 
Date d'enregistrement : 19-10-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0230).  — 2 au 4, rue des 
Prêcheurs, 85 au 87, rue Saint-Denis.  — Pét.  : S.A.R.L. LE 
RELAIS DU VIN. — Modification de la devanture d'un restau-
rant avec rentoilage des stores.  — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0231).  — 61, boulevard de 
Sébastopol.  — Pét.  : M.  LECOCQ Daniel Guy Mari.  — 
Agrandissement d'une fenêtre de toit versant cour.  — Date 
d'enregistrement : 23-10-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0232).  — Rue des Lavandières 
Sainte-Opportune.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — 
Abattage d'un arbre dans le jardin des Halles. — Date d'enre-
gistrement : 25-10-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0233). — 32, rue Berger. — Pét. : 
VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage d'un arbre dans le jardin 
des Halles. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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tin Municipal Officiel.
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1er arr. (DP-075-101-17-V0234). — 2 au 4, rue de Rohan, 
170 au 172, rue de Rivoli, 1, place du Palais Royal.  — Pét.  : 
S.A.S. MARIONNAUD LAFAYETTE. — Modification de la devan-
ture d'une parfumerie. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0235). — 97, rue Saint-Denis. — 
Pét.  : M.  LORIN Raphaël.  — Changement de destination de 
bureaux en hébergement hôtelier au 1er étage sur rue. — Date 
d'enregistrement : 27-10-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0236). — 91, rue Saint-Honoré. — 
Pét.  : S.A.S. SDC représenté par CABINET BAROND.  — 
Ravalement des façades et du mur séparatif donnant sur la 
première cour, ravalement des façades sur courette donnant sur 
le 95, rue Saint-honoré et des façades sur courette et du mur 
pignon donnant sur le 52, rue de l'Arbre Sec. — Date d'enregis-
trement : 27-10-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0237). — 16, rue du Pont Neuf. — 
Pét. : S.A. SOCIETE GENERALE. — Modification de la devanture 
d'une agence bancaire. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0238).  — 22, place du Marché 
Saint-Honoré. — Pét. : S.A.S. NEOUZE CLEMENT GOUSSE. — 
Ravalement avec isolation thermique par l'extérieur des façades 
sur cour et courette. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-P0313).  — 9 au 15, rue de la 
Banque.  — Pét.  : DIRECTION REGIONALE DES FINANCES 
PUBLIQUES.  — Ravalement de deux murs pignons.  — Date 
d'enregistrement : 25-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0294). — 15, rue de Palestro. — 
Pét.  : S.A.S. CONCERTO.  — Changement de destination de 
locaux de bureau en commerce à rez-de-chaussée sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 16-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0295). — 178, rue Montmartre. — 
Pét. : S.A.S. FEERIQUE PARTICIPATIONS. — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'un établissement de restaura-
tion rapide. — Date d'enregistrement : 16-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0296).  — 15, boulevard 
Montmartre, 53, rue Vivienne.  — Pét.  : S.A.S. CGO.  — 
Modification de la devanture d'un bureau de change. — Date 
d'enregistrement : 16-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0297).  — 32, rue du Quatre 
Septembre.  — Pét.  : S.A.S. SKYTOUR PARIS.  — Remise en 
peinture de la devanture d'un commerce avec pose d'un store et 
d'une grille métallique. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0298). — 18 au 20, rue Feydeau, 
26, rue Vivienne. — Pét.  : DM GESTION. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0299). — 54, rue Montorgueil. — 
Pét. : Mme TRIBOLET Nathalie. — Ravalement de la façade sur 
rue et réfection des souches de cheminée. — Date d'enregistre-
ment : 18-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0300).  — 24 au 28, rue Notre-
Dame des Victoires, 14 au 18, rue Paul Lelong.  — Pét.  : 
SOCIETE GENERALE. — Modification de la devanture en vue 
d'installation d'une agence bancaire. — Date d'enregistrement : 
19-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0301).  — 38, rue d'Aboukir.  — 
Pét.  : S.A.S. VIRTUAL TIME.  — Modification de la devanture 
d'un magasin de prêt-à-porter en vue d'installation d'une salle 
d'expérience virtuelle. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0302). — 13, rue Louis le Grand, 
1, rue Daunou. — Pét.  : S.A.S. GOUIDER. — Ravalement des 
façades sur rues. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0303).  — 11, boulevard des 
Italiens. — Pét. : S.A.R.L. MERCI JEROME ITALIENS. — Réunion 
de deux commerces en vue d'installation d'un restaurant avec 
modification des devantures, des circulations verticales, rem-
placement de quatre fenêtres à l'entresol et pose de stores 

à rez-de-chaussée et entresol.  — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0304).  — 5, rue Notre-Dame de 
Bonne Nouvelle.  — Pét.  : S.C.I. IMDO.  — Modification de la 
devanture d'un local de commerce avec réouverture d'une baie 
sur cour. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0305).  — 21, rue de la Lune.  — 
Pét. : S.A.R.L. SYNGECO. — Ravalement de la façade sur la rue 
de la Lune et des pignons en retour. — Date d'enregistrement : 
20-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0306). — 21, rue Greneta. — Pét. : 
S.A.S. GOUIDER. — Ravalement de la façade sur rue, d'un mur 
pignon et réfection de l'étanchéité des balcons. — Date d'enre-
gistrement : 20-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0307). — 60, rue de Richelieu. — 
Pét.  : S.A.S. L'ATELIER RICHELIEU. — Ravalement partiel de 
trois façades sur cour, remise en peinture des menuiseries exté-
rieures à rez-de-chaussée sur rue et cour, agrandissement d'un 
local de tri sélectif et modification du porche. — Date d'enregis-
trement : 20-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0308).  — 2, cité Montmartre, 1, 
cité Montmartre, 55, rue Montmartre.  — Pét.  : S.A.R.L. KGS 
PRESTIGE. — Ravalement partiel du 2e étage + combles d'un 
bâtiment en fond de parcelle, réfection partielle de la couverture 
et remplacement des menuiseries extérieures. — Date d'enre-
gistrement : 23-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0309). — 206, rue Saint-Denis. — 
Pét.  : Mme  BOUDOUMA Marwa.  — Remplacement d'un 
châssis parisien par une fenêtre de toit côté courette. — Date 
d'enregistrement : 23-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0310).  — 14, rue des Petits 
Carreaux. — Pét. : S.A.R.L. OPTIQUE MARTINI – NINANINA. — 
Remise en peinture de la devanture d'un magasin d'optique. — 
Date d'enregistrement : 23-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0311). — 2, rue des Capucines, 1, 
rue de la Paix. — Pét. : S.A. GENERALI IARD. — Changement 
de destination de locaux de commerce en bureaux aux 2e et 
3e étages. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0312). — 65, rue Greneta. — Pét. : 
S.A.S. SOGI.  — Ravalement des façades sur la courette.  — 
Date d'enregistrement : 24-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0314). — 187, rue Saint-Denis. — 
Pét.  : S.A.S. SDC représenté par CABINET BAROND.  — 
Ravalement de l'ensemble des façades, réfection de l'ensemble 
des couvertures, réfection de l'étanchéité de la terrasse sur 
cour du bâtiment A, construction d'un local à poubelle dans la 
cour du bâtiment A, création d'un châssis au R + 2 sur cour du 
bâtiment B et création d'une isolation thermique extérieure sur 
les murs pignons. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0315). — 2 au 2 B, rue Daunou, 
43 au 45, avenue de l'Opéra.  — Pét.  : GENERALI VIE c/o 
GENERALI REAL ESTATE. — Ravalement des façades sur ave-
nue et sur rue. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0316). — 15, rue de Palestro. — 
Pét. : S.C.I. S.N.M.S. — Changement de destination d'un local 
de commerce en hébergement hôtelier à rez-de-chaussée et 
sous-sol sur cour. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0317). — 14 au 14 B, rue Sainte-
Apolline, 15 au 15 B, boulevard Saint-Denis. — Pét. : SOCIETE 
FONCIERE ET FINANCIERE – S.A. LEVITAN. — Ravalement de 
la façade côté rue. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0318). — 92, rue de Richelieu. — 
Pét.  : S.A.S. INSTINCT RICHELIEU.  — Modification de la 
devanture d'un établissement de restauration rapide.  — Date 
d'enregistrement : 30-10-2017.

AVIS D'INFORMATION
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2e arr. (DP-075-102-17-V0319). — 194 au 200, rue Saint-
Denis, 1 au 3, Cour du Roi François.  — Pét.  : S.A.R.L. LMP 
LOC OURS. — Changement de destination d'un local à usage 
de bureau, au 2e étage sur rue et cour, en location touristique 
meublée. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0320). — 194 au 200, rue Saint-
Denis, 1 au 3, Cour du Roi François.  — Pét.  : S.A.R.L. LMP 
LOC OURS. — Changement de destination d'un local à usage 
de bureau, au 1er étage sur rue et cour, en location touristique 
meublée. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0299). — 15, rue Elzévir. — Pét. : 
S.C.I. FAXIMMO 3. — Pose d'un conduit d'extraction en façade 
sur cour. — Date d'enregistrement : 16-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0300). — 205, rue du Temple, 1, 
rue Meslay. — Pét. : S.A. SOCIETE GENERALE. — Modification 
de la devanture d'une agence bancaire.  — Date d'enregistre-
ment : 16-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0301).  — 23, rue aux Ours.  — 
Pét.  : S.A.R.L. LMP LOC OURS.  — Changement de destina-
tion d'un local à usage de bureau, au 3e étage sur rue et cour, 
en location touristique meublée.  — Date d'enregistrement  : 
17-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0302). — 86, rue de Turenne, 27, 
rue du Pont aux Choux. — Pét. : S.A.R.L. DALI. — Remise en 
peinture de la devanture en vue d'installation d'un magasin de 
prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0303). — 30, rue Charlot. — Pét. : 
S.A.S. NUANCE 3. — Ravalement d'un mur et de 2 souches de 
cheminées sur une terrasse sur rue. — Date d'enregistrement : 
19-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0304).  — 60, rue Vieille du 
Temple. — Pét. : M. TRIEU-CUOT Patrick. — Réaménagement 
intérieur avec suppression de cloisons et remise en l'état d'ori-
gine des espaces de vie. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0305).  — 19, rue Réaumur.  — 
Pét. : S.C.I. BRUNAT. — Changement de destination d'un local 
de bureau en commerce au 1er étage sur rue. — Date d'enregis-
trement : 20-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0306). — 2, rue Eugène Spuller. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE SLA. — Réfection de la cour d'honneur de la 
Mairie du 3e arrondissement et mise aux normes pour P.M.R. — 
Date d'enregistrement : 23-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0307). — 35 au 37, rue Chapon. — 
Pét.  : Mme  CHAMBAT Céline.  — Changement de destination 
d'un bureau et d'un commerce en hébergement hôtelier au 
1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0308).  — 148 au 150, rue du 
Temple, 16 au 18, rue Portefoin.  — Pét.  : VICTOIRE IMMO 
1. — Remplacement des menuiseries extérieures du R + 1 au 
R + 6 côté rue. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0309).  — 23, rue du Pont aux 
Choux.  — Pét.  : SABRINA PIPERNO S.A.R.L.  — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
24-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0310).  — 20, rue des Vertus.  — 
Pét. : M. HODARA Mikaël. — Modification de la devanture d'un 
local de commerce. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0312).  — 32 au 34, rue 
Pastourelle. — Pét. : S.A.S. E.G.I.P. — Arch. : M. LESTIBOUDOIS 
Bruno, 40, avenue de Ségur, 75015 PARIS. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0313).  — 40 au 40  B, rue de 
Sévigné. — Pét. : S.A. GESTION TRANSACTIONS FRANCE. — 
Arch. : Mme CRUETTE-QUERTINMONT Brigitte, 3, rue Antoine 
Coypel, 78000 VERSAILLES. — Réfection de la façade sur rue 

incluant le remplacement de la porte cochère. — Date d'enre-
gistrement : 26-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0314).  — 66, rue du Temple.  — 
Pét.  : M. CHON CHIANG Alexandre. — Changement de desti-
nation d'un local commercial au 1er étage sur cour en héberge-
ment hôtelier. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0315).  — 66, rue du Temple.  — 
Pét.  : M. CHON CHIANG Alexandre. — Changement de desti-
nation partiel d'un local commercial à rez-de-chaussée sur cour 
en hébergement hôtelier touristique. — Date d'enregistrement : 
27-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0316).  — 66, rue du Temple.  — 
Pét. : M. CHON CHIANG Alexandre. — Changement de destina-
tion d'un local commercial au 1er étage sur rue en hébergement 
hôtelier. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0317).  — 32, rue Michel le 
Comte. — Pét. : S.C.I. LA GRANDE MURAILLE. — Changement 
de destination d'un local à usage d'entrepôt à rez-de-chaussée 
sur cour en hébergement hôtelier.  — Date d'enregistrement  : 
31-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0318).  — 28, rue Réaumur.  — 
Pét.  : S.C.I. REAU 28.  — Changement de destination d'un 
local commercial au 1er  étage sur rue en local d'habitation 
(1 logement créé) avec fermeture de la trémie d'escalier. — Date 
d'enregistrement : 31-10-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0279).  — 21, rue d'Arcole.  — 
Pét.  : S.E.L.A.R.L. ARCHITECTES ASSOCIES.  — Création de 
trois châssis de toit, versants rue et cour. — Date d'enregistre-
ment : 18-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0281). — 29, rue Saint-Antoine. — 
Pét. : S.A.R.L. BOULANGERIE SAINT-ANTOINE. — Modification 
de la devanture d'une boulangerie-pâtisserie avec rentoilage du 
store-banne. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0282). — 11, rue des Ecouffes. — 
Pét.  : SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 11, RUE DES 
ECOUFFES. — Ravalement des 1er et 2e étages de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0283). — 7, rue des Ecouffes. — 
Pét.  : CABINET GICQUEL.  — Ravalement du mur pignon.  — 
Date d'enregistrement : 19-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0284). — 6, rue Pierre au Lard, 8 
au 12, impasse du Bœuf, 4, rue des Guillemites. — Pét. : S.C.I. 
PIERRE AU LARD. — Réfection de la couverture et remplace-
ment d'un châssis de désenfumage sur rue et cour.  — Date 
d'enregistrement : 19-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0285). — 71, rue Saint-Antoine. — 
Pét. : S.A.R.L. TD RENOV. — Ravalement de la façade sur cour 
d'un bâtiment en fond de parcelle. — Date d'enregistrement  : 
19-10-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0286).  — 13, rue Ferdinand 
Duval.  — Pét.  : LACOSTE & THIEULIN.  — Ravalement des 
façades de la courette avec reprise de l'étanchéité des châssis 
en terrasse. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0287). — 5, quai d'Anjou. — Pét. : 
M. CHASTEL Christophe. — Changement de destination d'un 
local d'habitation en location touristique meublée au 1er étage 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0288).  — 56 au 60, rue Saint-
Antoine.  — Pét.  : M.  WESTPHAL Pierre-Yves.  — Ravalement 
partiel de la façade à rez-de-chaussée côté cours et passages, 
réfection de la loge avec pose d'une isolation thermique par 
l'extérieur et pavage des cours.  — Date d'enregistrement  : 
24-10-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0289).  — 9, place du Marché 
Sainte-Catherine. — Pét.  : MEILLANT ET BOURDELEAU ADM 
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DE BIENS.  — Réfection d'une souche de cheminée.  — Date 
d'enregistrement : 25-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0290). — 6 au 6 B, rue Charles V, 
9, rue Beautreillis. — Pét. : CABINET JEAN CHARPENTIER. — 
Consolidation du mur de refend et de la poutre maîtresse à rez-
de-chaussée. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0291).  — 24, rue du Temple.  — 
Pét. : S.A.R.L. CSM – M. SERENO. — Modification de la devan-
ture d'un magasin. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0292).  — 33, rue des Francs 
Bourgeois.  — Pét.  : S.A.S. GOUIDER.  — Ravalement de la 
contre-façade rue. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0293). — 11, rue Castex. — Pét. : 
S.A. LA LOUISIANE.  — Réfection des couvertures et des 
souches de cheminée, remplacement des châssis de toit et 
pose d'une ligne de vie. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0294).  — 50, rue de Rivoli, 2, 
rue des Archives.  — Pét.  : S.A.R.L. SWEET INN PARIS.  — 
Changement de destination de bureaux en hébergement hôte-
lier au 4e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-P0299).  — 2, impasse Chartière, 
11, place Marcelin Berthelot, 121, rue Saint-Jacques. — Pét. : 
COLLEGE DE FRANCE. — Ravalement des façades, remplace-
ment de la porte à rez-de-chaussée sur rue et remplacement 
partiel des menuiseries extérieures aux 1er, 2e et 5e étages sur 
rue et cour du bâtiment de biologie. — Date d'enregistrement : 
16-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0298).  — 27, rue Claude 
Bernard. — Pét. : M. NAVARRE François. — Aménagement d'un 
garage en appartement avec remplacement du rideau de porte 
par 2 fenêtres à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 16-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0300).  — 42 au 42  B, rue 
Descartes. — Pét.  : SYNDIC FDP. — Création de 2 abris pou-
belles dans la cour. — Date d'enregistrement : 16-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0301). — 33, rue Linné. — Pét.  : 
S.C.I. SAINT-BERNARD. — Remise en peinture de la devanture 
d'un local associatif. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0302).  — 2  ND H/5, 73, rue du 
Cardinal Lemoine.  — Pét.  : S.A.S. CABINET MOULIN DES 
PRES. — Ravalement des façades sur cour et du mur pignon et 
réfection partielle de la toiture versant rue. — Date d'enregistre-
ment : 20-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0303).  — 4, rue des Arènes.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  – BERNEDE CARINE.  — 
Abattage et replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 
20-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0304). — 15, rue Saint-Médard. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  – BERNEDE CARINE.  — 
Abattage et replantation d'un arbre square Marius-Constant. — 
Date d'enregistrement : 20-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0305).  — 2  B, quai Saint-
Bernard.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  – BERNEDE 
CARINE. — Abattage et replantation de cinq arbres jardin Tino 
Rossi. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0306). — 26, rue d'Ulm. — Pét. : 
INSTITUT CURIE.  — Remplacement des menuiseries exté-
rieures, d'équipements techniques en toiture et habillage des 
réseaux en façade au 5e  étage.  — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0307).  — 16, rue Jean de 
Beauvais.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  – BERNEDE 
CARINE.  — Abattage et replantation d'un arbre square 
Auguste-Mariette-Pacha et Michel-Foucault (jardin du monu-
ment RONSARD). — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0308).  — 2, place Paul 
Painlevé.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  – BERNEDE 
CARINE.  — Abattage et replantation d'un arbre square Paul 
Painlevé. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0310). — 86, boulevard de Port-
Royal. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation d'un kiosque 
de presse. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0311).  — 14, rue de l'Ecole 
Polytechnique. — Pét. : S.A.R.L. TOURISTIMO. — Changement 
de destination de locaux de bureau en hébergement hôtelier. — 
Date d'enregistrement : 26-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0312). — 2, rue Clotilde. — Pét. : 
S.A.S. SOCIETE NOUVELLE PRADEAU MORIN. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0313). — 15, rue Rollin. — Pét.  : 
SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 15, RUE ROLLIN.  — 
Création d'une porte pour encloisonner l'escalier du bâtiment 
sur cour. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0314).  — 22, boulevard de 
l'Hôpital, 5, cité d'Austerlitz. — Pét.  : S.A.R.L. AU 22, BD DE 
L'HOPITAL.  — Rentoilage du store-banne d'une boulangerie 
pâtisserie. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0315). — 20, rue de la Huchette, 
17, quai Saint-Michel.  — Pét.  : M.  AVELINE Philippe.  — 
Ravalement des façades sur cour, du mur pignon et réfection de 
la couverture. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0316). — 2 au 4, rue Toullier, 11, 
rue Cujas. — Pét. : S.A.R.L. CATERI. — Remise en peinture de la 
devanture d'un restaurant avec installation d'un store-banne. — 
Date d'enregistrement : 30-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0317). — 2 au 4, rue Toullier, 11, 
rue Cujas. — Pét. : S.A.S. CAZANA. — Remise en peinture de la 
devanture d'un restaurant avec installation de stores-bannes. — 
Date d'enregistrement : 30-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0318). — 33, rue de l'Arbalète, 35, 
rue Claude Bernard.  — Pét.  : S.A. SOCATEB.  — Ravalement 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0319).  — 65, rue Claude 
Bernard.  — Pét.  : MUTUELLE MGEN.  — Modification de la 
devanture d'un local commercial.  — Date d'enregistrement  : 
31-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0392).  — 94, rue Bonaparte.  — 
Pét. : S.A.R.L. COJAY. — Arch. : S.A. AXIS ARCHITECTURE, 42, 
rue de la Paix, 10000 TROYES. — Ravalement des façades sur 
la cour principale. — Date d'enregistrement : 16-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0393).  — 83, rue de Sèvres.  — 
Pét.  : S.A.S. CRETE & LAURENT.  — Réfection de deux 
souches de cheminées, côté cour.  — Date d'enregistrement  : 
17-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0394).  — 31, rue de Fleurus.  — 
Pét.  : S.C.P.I. ACCES VALEUR PIERRE.  — Modification des 
menuiseries extérieures à partir du 1er  étage et du bardage 
zinc du 5e  étage en façade sur rue, modification des façades 
sur patio, remplacement de la verrière de l'escalier aux 6e et 
7e étages et de l'oriel sur la terrasse du 4e étage. Surface suppri-
mée : 1,40 m2. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0395).  — 4, rue du Canivet.  — 
Pét.  : M.  HUBERT Christophe.  — Création de deux lucarnes, 
versant rue. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0396).  — 55, quai des Grands 
Augustins.  — Pét.  : S.C.I. 75  PARIS  – QUAI DES GRANDS 
AUGUSTINS. — Remplacement de quinze fenêtres au 2e étage 
sur quai et cour. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0397). — 8, rue des Beaux-Arts. — 
Pét. : E.U.R.L. ATELIER DL. — Modification de la devanture en 
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vue d'installation d'une galerie d'art. — Date d'enregistrement : 
19-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0398). — 10, rue Guénégaud. — 
Pét. : S.A.R.L. MELTING POTES. — Pose d'un store en devan-
ture d'un bar. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0399). — 105, rue de Sèvres. — 
Pét.  : S.A.S. DISTRISEVRES FRANPRIX.  — Modification de 
la devanture d'une supérette.  — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0400).  — 11 au 13, rue 
Littré. — Pét.  : S.A. COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE. — 
Remplacement de 5 fenêtres au 2e étage sur cour et courette. — 
Date d'enregistrement : 24-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0401).  — 16 au 20, rue 
Littré. — Pét.  : S.A. COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE. — 
Changement de destination de locaux de commerce en habi-
tation (1  logement créé) à rez-de-chaussée sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 24-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0402). — 18, rue Guénégaud, 15, 
rue Mazarine.  — Pét.  : S.A.S. CABINET PAGESTI.  — Arch.  : 
M.  BAUDON Olivier, 178, rue de Javel, 75015  PARIS.  — 
Ravalement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
25-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0403).  — 10, rue Férou, 50, rue 
de Vaugirard.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – DIRECTION DU 
LOGEMENT ET DE L'HABITAT.  — Restauration des toitures 
(charpente et couverture) du corps de logis principal et du 
Pavillon des Sœurs, des terrasses et balcon de part et d'autre 
du portail d'entrée, des menuiseries extérieures sur rues, de 
toutes les fenêtres de toit et des ouvrages de ferronnerie.  — 
Date d'enregistrement : 25-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0404).  — 12, rue Grégoire 
de Tours.  — Pét.  : Mme  SCHNEIDER Sarah Felicie D.  — 
Changement de destination d'un local à usage de commerce, 
à rez-de-chaussée du bâtiment cour, en habitation (1 logement 
créé). — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0405). — 10, rue Saint-Sulpice. — 
Pét.  : S.A.S. NUANCE 3.  — Reprise de la façade sur la rue 
Saint-Sulpice sur la partie supérieure de ce qui se situe entre 
la descente des eaux pluviales et la première rangée de fe-
nêtres en limite séparative du no 8. — Date d'enregistrement  : 
25-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0406). — 15, rue de l'Abbaye, 1, 
place Saint-Germain des Prés.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – 
D.E.V.E.-SPA.  — Requalification du square Laurent Prache 
avec abattage et replantation d'un arbre à l'entrée du square, 
végétalisation du mur situé au fond du square, création d'un 
accès depuis le parvis de l'Eglise Saint-Germain des Prés avec 
dépose de la clôture existante et installation d'un portail, dépla-
cement de l'entrée du local du personnel et végétalisation des 
pieds d'arbres côtés place Saint-Germain des Prés et rue de 
l'Abbaye. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0407). — 26 au 28, rue des Grands 
Augustins. — Pét. : S.A.R.L. CALLE CHOAPAN. — Modification 
de la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
27-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0408).  — 20, rue Guillaume 
Apollinaire, 42, rue Bonaparte.  — Pét.  : S.A.S.U. MONTFORT 
ET BON.  — Ravalement des façades et pignon gauche et 
réfection de la couverture sur rues. — Date d'enregistrement : 
27-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0409).  — 10, rue Christine.  — 
Pét. : S.A.R.L. ABIBA D. — Ravalement de la façade à rez-de-
chaussée sur rue et modification de la devanture d'un salon de 
beauté. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0410). — 6, rue de Seine. — Pét. : 
S.A.R.L. TFC ARTRIUM. — Modification de la devanture d'une 
galerie d'art. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0411).  — 6, rue Princesse.  — 
Pét. : Mme COQUELIN Anne-Laure. — Changement de destina-
tion d'un local commercial au 1er étage sur rue en hébergement 
hôtelier. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0412). — 10, rue Saint-Sulpice. — 
Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Réfection partielle de la façade sur 
la rue Saint-Sulpice. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0413).  — 10 au 12, rue de 
l'Echaude, 3, rue Cardinale, 3, rue Jacob. — Pét. : M. ALBERT 
Stéphane. — Remplacement de 4 fenêtres au 2e étage côté rue 
Cardinal et 2  côté rue Echaudée.  — Date d'enregistrement  : 
31-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0414).  — 28, rue Saint-Sulpice, 
11 au 13, rue Lobineau.  — Pét.  : SOCIETE GENERALE.  — 
Modification de la devanture d'un magasin de prêt-à-porter en 
vue d'installation d'une agence bancaire avec agrandissement 
de la mezzanine et rentoilage des stores-bannes. Surface 
créée : 16 m2. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0415). — 2 au 18, rue Dupin, 50 
au 54, rue du Cherche-Midi, 1 au 19, rue Saint-Placide. — Pét. : 
S.A.R.L. BAGELSTEIN. — Modification de la devanture et pose 
d'un store-banne en vue d'installation d'un établissement de 
restauration rapide. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0335).  — 210 au 212, boule-
vard Saint-Germain.  — Pét.  : S.A.R.L. BAINS ET DECO.  — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'un magasin 
de vente d'appareils et d'accessoires sanitaires. — Date d'enre-
gistrement : 16-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0336). — 4 au 6, rue Cler, 117 au 
117 B, rue Saint-Dominique. — Pét. : S.A. FONCIA LAPORTE. — 
Ravalement des façades sur les courettes A et B et réfection 
des terrassons. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0337).  — 38, avenue de La 
Bourdonnais. — Pét. : S.A.S. HISTORY GROUP. — Modification 
de la devanture d'un commerce avec pose d'un store. — Date 
d'enregistrement : 17-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0338).  — 27, rue Rousselet.  — 
Pét.  : GESTION ET TRANSACTION DE FRANCE.  — Création 
d'un ascenseur dans le vide de l'escalier intérieur avec instal-
lation de la machinerie en sous-sol dans le bâtiment A. — Date 
d'enregistrement : 18-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0339).  — 2 au 2  B, rue de 
Solférino. — Pét. : S.C.I. RDS HOLDING 1. — Modification des 
cloisons intérieures de bureaux situés au rez-de-chaussée. — 
Date d'enregistrement : 18-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0340). — 10, rue de l'Exposition. 
— Pét.  : M.  OUALI BADDREDINE Mohamed.  — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
19-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0341). — 16, rue Malar. — Pét.  : 
M. LEVESQUE François. — Redressement de la couverture en 
vue d'aménagement des combles et création de deux châssis 
de toit sur cour. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0342). — 130, rue de Grenelle, 9, 
rue de Martignac. — Pét. : M. BUCHER Frédéric. — Réouverture 
de 2  baies au 5e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0343).  — 36, avenue de La 
Motte-Picquet.  — Pét.  : S.A.R.L. DES PECHES ET VOUS.  — 
Modification de la devanture en vue d'implantation d'un com-
merce de fruits et légumes avec pose d'un store et modification 
des liaisons verticales avec les réserves au sous-sol. Surface 
supprimée : 2 m2. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

AVIS D'INFORMATION
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7e  arr. (DP-075-107-17-V0344).  — 6, rue de Luynes.  — 
Pét. : E.U.R.L. CABINET CHRETIEN. — Réfection de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0345). — 21, rue de l'Exposition. 
— Pét.  : SYNDIC SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES.  — 
Ravalement des façades sur courettes.  — Date d'enregistre-
ment : 23-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0346). — 6, rue du Gros Caillou. 
— Pét.  : M.  FOSSIEZ Didier.  — Ravalement et isolation par 
l'extérieur du mur pignon gauche.  — Date d'enregistrement  : 
23-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0347).  — Quai Branly.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation d'un 
arbre esplanade David Ben Gourion. — Date d'enregistrement : 
23-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0348). — 1, rue du Pré aux Clercs, 
9, rue de l'Université. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS – SECTION SUD DE 
VOIRIE.  — Elargissement de trottoir à l'intersection de la rue 
du Pré aux Clercs et de la rue de l'Université avec mise en 
conformité des passages piétons.  — Date d'enregistrement  : 
24-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0349).  — 6, rue Eblé, 55, ave-
nue Duquesne. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DE LA 
VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS – SECTION SUD DE VOIRIE. 
— Création d'un îlot refuge sur la traversée piétonne située au 
droit du no 55, avenue Duquesne en remplacement d'un refuge 
existant. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0350). — rue Malar. — Pét. : VILLE 
DE PARIS – DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS 
– SECTION SUD DE VOIRIE.  — Elargissement du trottoir rue 
Malar à l'intersection avec la rue Saint-Dominique, création 
d'un passage piétons en aval de la rue Saint-Dominique, mise 
en conformité des traversées piétonnes et augmentation du 
stationnement réservé aux 2 roues. — Date d'enregistrement : 
24-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0351).  — 30 au 34, ave-
nue Duquesne.  — Pét.  : M.  DE GARSIGNIES Ladislas.  — 
Transformation d'un box à rez-de-chaussée sur cour arrière, 
en studio d'habitation, avec modification de la façade. Surface 
créée  : 20  m2. S.T.  : 2  160  m2.  — Date d'enregistrement  : 
24-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0352). — 8, rue d'Estrées, 15, ave-
nue de Breteuil. — Pét. : S.A.S. RICCOBONI. — Remplacement 
de 2  châssis de toit en brisis côté rue.  — Date d'enregistre-
ment : 25-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0353).  — 23, rue du Général 
Bertrand. — Pét.  : SYNDIC CABINET CHAMORAND.  — 
Réfection de la couverture et remplacement de 5  fenêtres de 
toit côté rue. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0354). — Port du Gros Caillou. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage d'un arbre Port du 
Gros Caillou. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0355).  — 2, allée Adrienne 
Lecouvreur. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage de 
6 arbres dans le jardin du Champ de Mars. — Date d'enregistre-
ment : 25-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0356).  — 2, place Le Corbusier, 
18 B au 24, rue de Sèvres, 2, rue Velpeau. — Pét.  : VILLE DE 
PARIS – D.E.V.E. — Abattage d'un arbre Square Boucicaut. — 
Date d'enregistrement : 25-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0357). — 116, rue de Grenelle. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage d'un arbre dans 
le jardin de la Mairie du VIIème.  — Date d'enregistrement  : 
25-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0358).  — 2, rue du Champ 
de Mars, 18, rue Duvivier.  — Pét.  : S.A. SDC représenté par 
CABINET GERASCO. — Ravalement des deux façades sur rue, 
de la façade sur cour et de l'appentis.  — Date d'enregistre-
ment : 27-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0359).  — 206, rue de Grenelle, 
31, rue de l'Exposition.  — Pét.  : S.A.S. ADB GRENELLE.  — 
Modification de la devanture et agrandissement de la trémie 
d'escalier du rez-de-chaussée au sous-sol d'un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 30-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0360).  — 4 au 4  A, boulevard 
Raspail, 63 au 63 A, rue du Bac. — Pét.  : HOTEL CAYRE. — 
Pose d'un store à la devanture d'un hôtel de tourisme. — Date 
d'enregistrement : 30-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0361).  — 67, rue Saint-
Dominique. — Pét.  : S.A.S. FRANPRIX NOE NEWFPMAG5. — 
Modification de la devanture d'une supérette avec pose d'un 
store-banne. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0362). — 3, rue du Gros Caillou. — 
Pét. : M. SEPCHAT Louis. — Remplacement de trois fenêtres au 
2e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0363). — 74, rue de Grenelle. — 
Pét. : M. LATOUR Robert. — Réfection de la couverture versant 
rue. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0449). — 3, avenue Ruysdaël. — 
Pét.  : ROLEX FRANCE.  — Remplacement de la verrière et 
création d'un escalier central.  — Date d'enregistrement  : 
16-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0450). — 2, avenue Matignon, 48, 
avenue Gabriel. — Pét.  : DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE. — Création d'un espace roule-sacs proche 
de l'atelier. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0451).  — 68, rue de Monceau, 
101, boulevard Malesherbes.  — Pét.  : S.A.R.L. OGC 12.  — 
Installation d'un store-banne en devanture d'une épicerie.  — 
Date d'enregistrement : 17-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0452).  — 4, place du Général 
Brocard, 76 au 78, rue de Courcelles, 28, rue Murillo. — Pét. : 
M.  FAKHOURY Pierre.  — Remplacement de 9  fenêtres au 
3e étage sur rues. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0453).  — 18 au 20, place de la 
Madeleine, 3, rue Vignon. — Pét. : VENISE CAFE. — Rentoilage 
du store-banne d'un établissement de restauration rapide.  — 
Date d'enregistrement : 17-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0454).  — 64, rue La Boétie.  — 
Pét.  : S.A. EPARGNE FONCIERE.  — Remplacement des 
menuiseries extérieures au R  +  3  en façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 18-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0455). — 14, avenue Franklin D. 
Roosevelt. — Pét. : F D R DISTRIBUTION – S.A.R.L. MARKS & 
SPENCER FOOD. — Modification de la devanture en vue d'im-
plantation d'une supérette de produits anglais, avec création 
d'un escalier et d'un monte-charge menant au sous-sol. Surface 
supprimée : 6 m2. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0457). — 40, rue de Berri. — Pét. : 
S.A.S. GRAINE BAM. — Création d'un conduit d'extraction sur 
cour du rez-de-chaussée jusqu'en toiture. — Date d'enregistre-
ment : 19-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0458). — 62, rue Pierre Charron. 
— Pét.  : S.A. MICHELON NITZEL.  — Ravalement du rez-de-
chaussée de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
23-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0459).  — 13 au 15, rue de 
Berri. — Pét. : S.A.S.U. VALTUS. — Remplacement de fenêtres 
au 6e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

AVIS D'INFORMATION
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8e  arr. (DP-075-108-17-V0460).  — 101, avenue des 
Champs-Elysées. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation 
d'un kiosque de presse. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0461).  — 73, avenue des 
Champs-Elysées. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation 
d'un kiosque de presse. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0462).  — 52, avenue des 
Champs-Elysées. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation 
d'un kiosque de presse. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0463).  — 44, avenue des 
Champs-Elysées. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation 
d'un kiosque de presse. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0465).  — 33, avenue des 
Champs-Elysées. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation 
d'un kiosque de presse. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0466).  — 15, avenue des 
Champs-Elysées. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation 
d'un kiosque de presse. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0467).  — 138, avenue des 
Champs-Elysées. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation 
d'un kiosque de presse. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0468).  — 114, avenue des 
Champs-Elysées. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation 
d'un kiosque de presse. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0469).  — 99, avenue des 
Champs-Elysées. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Installation 
d'un kiosque de presse. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0470).  — 73, boulevard 
Malesherbes. — Pét. : S.A.R.L. BATI MODERNE. — Ravalement 
des façades sur rue et cour et des murs pignons.  — Date 
d'enregistrement : 25-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0471). — 31, rue de Monceau. — 
Pét.  : SOCIETE CIVILE DE L'IMMEUBLE 31, RUE DE 
MONCEAU.  — Abattage de 8  arbres dans la cour.  — Date 
d'enregistrement : 26-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0472). — 25, rue Chateaubriand. — 
Pét. : S.A.S. ENTREPRISE JEAN BAGNIS. — Ravalement de la 
cour et de la façade sur la rue Chateaubriand. — Date d'enre-
gistrement : 26-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0473).  — 24 au 26, place de la 
Madeleine, 13, rue de Sèze, 7 au 7  B, rue Vignon.  — Pét.  : 
S.A.S. FAUCHON. — Modification de la devanture d'une épice-
rie fine. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0475). — 15, rue Royale. — Pét. : 
M. LORIN Raphaël. — Changement de destination de bureaux 
en hébergement hôtelier aux 5e et 6e  étages sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 27-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0476).  — 72, boulevard 
Malesherbes, 85, rue de Miromesnil, 55, rue de Naples.  — 
Pét. : CABINET MAURY SCHWOB. — Ravalement des façades 
sur rues et réfection des balcons.  — Date d'enregistrement  : 
27-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0477).  — 14 au 16, rue du 
Faubourg Saint-Honoré.  — Pét.  : M.  DUSSART Paul.  — 
Installation de stores-bannes sur 4  fenêtres du 1er  étage sur 
rue. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0478).  — 6 au 8, avenue de 
Messine. — Pét.  : S.C.I. 6  MESSINE c/o GENERALI REAL 
ESTATE. — Ravalement des façades sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 30-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0479).  — 30, place de la 
Madeleine.  — Pét.  : S.A. GECINA.  — Remplacement de l'en-
semble des menuiseries extérieures d'un appartement situé au 
5e étage. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0447).  — 49, rue de Douai.  — 
Pét. : CABINET ROLLAND. — Ravalement de la façade sur rue 
et réfection de la toiture versant rue. — Date d'enregistrement : 
16-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0448).  — 9, rue Notre-Dame 
de Lorette.  — Pét.  : S.A.R.L. CONSIGLIERE.  — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
16-10-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0449). — 68, rue des Martyrs. — 
Pét. : S.A.R.L. CARLOTTA INVESTISSEMENTS. — Réhabilitation 
d'un hôtel avec changement des menuiseries extérieures, 
remplacement d'une toiture-terrasse par une verrière sur cour, 
changement de destination partiel d'hébergement hôtelier en 
salle de sport au R + 1 et réfection de la couverture. Surface 
démolie : 19,80 m2. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0450).  — 84, rue Saint-Lazare, 
2, cité de Londres.  — Pét.  : S.A.R.L. LE PETIT FUMEUR.  — 
Installation d'un store en devanture d'un magasin de vente de 
cigarettes électroniques. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0451). — 10, rue des Martyrs. — 
Pét.  : S.A.R.L. FARINE ET O.  — Modification de la devanture 
d'une boulangerie avec rentoilage du store. — Date d'enregis-
trement : 19-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0452).  — 27, rue de Douai.  — 
Pét.  : S.C.I. AKELIUS PARIS XLI.  — Ravalement des façades 
sur rue et cour et remplacement de l'ensemble des menuiseries 
extérieures. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0453).  — 64, rue Blanche.  — 
Pét.  : M.  GONCALVES BARBOSA Antonio.  — Remplacement 
de 3 châssis parisiens par 3 fenêtres de toit sur versant cour. — 
Date d'enregistrement : 20-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0454).  — 2, rue de Douai, 65, 
rue Jean-Baptiste Pigalle. — Pét. : MAIRIE DE PARIS/D.E.V.E./
SPA.  — Végétalisation du mur pignon droit sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 24-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0455).  — 3 au 5, rue de l'Agent 
Bailly, 5  B, impasse de l'Ecole.  — Pét.  : CABINET 2ASC 
IMMOBILIER. — Remplacement de la fenêtre du local-poubelles 
par une porte, à rez-de-chaussée côté rue. — Date d'enregis-
trement : 24-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0456).  — 10, boulevard des 
Capucines, 6 au 8, place de l'Opéra. — Pét. : S.A.S. ALLIANZ 
IARD. — Remplacement de l'ensemble des menuiseries exté-
rieures du 2e étage, côtés place et cour. — Date d'enregistre-
ment : 25-10-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0457). — 54 au 56, rue Richer. — 
Pét. : M. BARRY DELONCHAMPS Jean. — Réfection de la cou-
verture du bâtiment sur rue, réfection partielle du versant cour 
du bâtiment sur cour, création de 2 fenêtres de toit au 5e étage 
sur rue et modification d'une lucarne au 5e étage sur cour au 56, 
rue Richer. Surface créée : 0,80 m2. — Date d'enregistrement : 
25-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0458).  — 43, rue Le Peletier.  — 
Pét.  : S.A.R.L. G. CAPITAL. — Changement de destination de 
locaux de bureau en hébergement hôtelier au 4e étage sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0459). — 18, rue Choron. — Pét. : 
M. BARBIER Jean-Baptiste. — Création d'une lucarne verrière 
en toiture, versant rue. Surface créée : 15,50 m2. — Date d'enre-
gistrement : 25-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0460).  — 8, rue de la Boule 
Rouge.  — Pét.  : Mme  GOMMEZ-VAEZ  – ARCHITECTE.  — 
Remise en peinture de la devanture d'un hôtel. — Date d'enre-
gistrement : 30-10-2017.
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9e arr. (DP-075-109-17-V0461). — 11, rue de Montyon. — 
Pét.  : S.A.S. ICHIRYU.  — Modification de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0462).  — 10, rue Auber, 9, rue 
des Mathurins. — Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Ravalement de la 
courette. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0463). — 82, rue Blanche, 14, rue 
Mansart. — Pét. : S.A.S. MOODIZ. — Modification de la devan-
ture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0414).  — 97 au 99, rue du 
Faubourg Saint-Martin. — Pét. : S.A.R.L. AJC DE BASTOS. — 
Ravalement des façades sur courette et du mur pignon. — Date 
d'enregistrement : 16-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0415). — 53, rue de l'Aqueduc, 
19, rue Chaudron.  — Pét.  : S.A.S. LEFEFVRE.  — Réfection 
du balcon au 2e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
16-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0416).  — 22, boulevard de 
Magenta. — Pét. : S.A.S. BATTECH. — Ravalement des façades 
sur courette. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0417).  — 12, rue Beaurepaire,  
9, rue Yves Toudic. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DE 
LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS. — Création d'un plateau 
surélevé et plantation de 6  arbres au carrefour Yves Toudic/
Dieu/Beaurepaire. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0418). — 6, rue Léon Jouhaux. — 
Pét. : M. AUGE CABANIER Pascal. — Modification de la façade 
d'un local d'entrepôt à rez-de-chaussée sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 18-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0419).  — 6, rue Cail.  — Pét.  : 
M. HADJIMEIDINE Mohamed Amir. — Modification de la devan-
ture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0420).  — 115, boulevard de 
Magenta. — Pét. : CABINET FONCIA PARIS. — Ravalement des 
façades d'une courette. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0421).  — 53 au 53  A, rue 
d'Hauteville. — Pét. : S.N.C. LES COLONNES. — Changement 
de destination de locaux de commerce en bureaux à rez-de-
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0422).  — 3, square Alban 
Satragne. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.P.A. – SLA 8-9-10. — 
Ravalement de l'ensemble des façades, réfection de l'étan-
chéité des toitures-terrasses et végétalisation, modification des 
garde-corps, remplacement partiel des menuiseries extérieures, 
création d'une rampe PMR avec installation d'un portillon dans 
la clôture existante, rehaussement de l'accès de la PMI, créa-
tion d'un escalier sur cour et déplacement d'un arbre. — Date 
d'enregistrement : 23-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0423). — 3 au 5, rue de Metz. — 
Pét.  : S.C.I. REUCHE MARTIN.  — Réfection de l'étanchéité 
des balcons du 6e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
23-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0425). — 114 au 116, boulevard 
de Magenta. — Pét. : S.A. ROLLAND GOSSELIN. — Réfection 
partielle de la couverture versant rue. — Date d'enregistrement : 
24-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0426).  — 214 au 216, rue 
du Faubourg Saint-Martin.  — Pét.  : M.  PESSON William.  — 
Changement de destination d'un atelier en habitation au 
3e étage sur cour (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 
24-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0427).  — 28, boulevard Saint-
Denis. — Pét. : S.A.R.L. ROYAL. — Modification de la devanture 
en vue d'installation d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
25-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0428).  — 5, rue d'Alsace.  — 
Pét. : NOVO BL. — Modification de la devanture d'un restaurant 
avec dépose du store. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0429).  — 20, rue du Faubourg 
Poissonnière, 51, rue d'Enghien.  — Pét.  : M.  GILBERT 
Jérémy.  — Changement de destination d'un atelier en habi-
tation au 3e  étage sur rue et cour (1  logement créé).  — Date 
d'enregistrement : 26-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0430). — 32, rue de Paradis. — 
Pét. : S.C.I. CADORIAL. — Transformation de deux fenêtres en 
portes d'accès à une terrasse accessible avec pose de garde-
corps au 5e étage d'un immeuble de bureaux. — Date d'enre-
gistrement : 26-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0431).  — 41, rue du Faubourg 
du Temple.  — Pét.  : S.A.R.L. PAROLES DE FROMAGERS.  — 
Modification de la devanture d'un magasin de prêt-à-porter 
en vue d'installation d'un fromager. — Date d'enregistrement : 
27-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0432). — 121, rue du Faubourg 
Saint-Martin.  — Pét.  : S.A.R.L. N.B.F.  — Modification d'une 
devanture en vue d'installation d'un restaurant. — Date d'enre-
gistrement : 31-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0618).  — 132, rue de la 
Roquette. — Pét.  : S.A.R.L. MTC. — Réfection de l'étanchéité 
des balcons des 2e et 5e étages sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 16-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0619).  — 17  B, rue Richard 
Lenoir.  — Pét.  : Mme  NONI Julia.  — Création d'une verrière 
en toiture d'un immeuble sur cour. — Date d'enregistrement  : 
16-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0620). — 173, rue du Faubourg 
Saint-Antoine. — Pét. : S.A.R.L. RMV GESTION. — Ravalement 
des façades du bâtiment D sur cour. — Date d'enregistrement : 
16-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0621).  — 45, rue Sedaine.  — 
Pét. : S.A.S. RUDE MANNERS. — Mise en peinture de la devan-
ture en vue d'implantation d'un café. — Date d'enregistrement : 
16-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0622).  — 2, avenue de 
Bouvines.  — Pét.  : DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE.  — Couverture de l'entrée de l'atelier.  — 
Date d'enregistrement : 17-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0623). — 10, avenue Parmentier. 
— Pét.  : CABINET P. POSTIC.  — Ravalement avec isolation 
thermique par l'extérieur des façades sur la courette. — Date 
d'enregistrement : 17-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0624).  — 66, rue Oberkampf, 
81, avenue Parmentier.  — Pét.  : CQF D.E.V.E.LOPMENT.  — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'un établis-
sement de restauration rapide et remplacement des stores. — 
Date d'enregistrement : 18-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0625).  — 42, rue des Boulets, 
230, boulevard Voltaire.  — Pét.  : M.  MARDALE Alexandru.  — 
Remplacement de deux châssis de toit côté rue.  — Date 
d'enregistrement : 18-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0626).  — 48, rue de Malte.  — 
Pét. : CABINET CRAUNOT. — Réfection d'une souche de che-
minée. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0627). — 8 B au 14 B, rue Duranti, 
2 au 24, rue Servan, 143 au 149, rue de la Roquette. — Pét. : 
EFIDIS.  — Pose de ventouses de chaudières en façades.  — 
Date d'enregistrement : 19-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0628).  — 2, rue Guénot, 249, 
boulevard Voltaire.  — Pét.  : S.A.S. MIMMO RAVAL DECO.  — 
Ravalement du mur pignon sur passage. — Date d'enregistre-
ment : 19-10-2017.
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11e  arr. (DP-075-111-17-V0629).  — 2 au 14, allée du 
Philosophe, 1 au 13, allée du Philosophe, 7 au 9, cité de 
Phalsbourg.  — Pét.  : M.  GUILLEMIN Gérard Yves ALB.  — 
Changement de destination d'un local d'habitation, à rez-de-
chaussée sur allée, en location touristique meublée.  — Date 
d'enregistrement : 23-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0630). — 92, rue Oberkampf. — 
Pét. : CABINET MAVILLE IMMOBILIER. — Ravalement des fa-
çades de la courette A. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0631).  — 2 au 4, passage 
du Chemin Vert, 8, passage de l'Asile, 10, rue de l'Asile 
Popincourt. — Pét. : S.A.S. ORALIA CAZALIERE. — Ravalement 
partiel des façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
25-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0632).  — 5, rue Auguste 
Barbier.  — Pét.  : SCP  – CABINET BLANKENBERG.  — 
Ravalement des façades sur la cour principale. — Date d'enre-
gistrement : 25-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0633).  — 10, rue de Nice.  — 
Pét.  : S.A.R.L. FDP.  — Ravalement des façades sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0634).  — 9  B, rue Auguste 
Barbier. — Pét. : S.C.I. AUGUSTE BARBIER. — Arch. : CABINET 
TOURNE BOUTET, SCP D'ARCHITECTURE, 20, rue Hoche, 
78000  VERSAILLES.  — Ravalement de la contre-façade sur 
cour et de la façade sur cour de droite. — Date d'enregistre-
ment : 25-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0635). — 52, rue du Faubourg du 
Temple. — Pét.  : Mme MICHEL Catherine. — Extension d'une 
terrasse existante en toiture et pose d'un climatiseur. — Date 
d'enregistrement : 26-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0636). — 10 au 12, impasse du 
Bureau, 42 au 46, avenue Philippe-Auguste.  — Pét.  : S.A.S. 
ORANGE FTIMMO GESTION. — Remplacement de l'ensemble 
des menuiseries extérieures sur cours d'un immeuble de bu-
reaux. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0637).  — 16  B au 18, rue 
Daval. — Pét. : Mme DOLL Alicia. — Changement de destina-
tion d'un commerce en hébergement hôtelier au rez-de-chaus-
sée sur cour. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0638).  — 51, rue Sedaine.  — 
Pét. : S.A.S. MAMENE CORP. — Modification d'une devanture 
en vue d'installation d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
27-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0639).  — 2  M, boulevard Jules 
Ferry, 28 B, rue du Faubourg du Temple, 2 V au 132 V, boule-
vard Richard Lenoir.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
et replantation de 2  arbres sur la promenade Richard Lenoir-
Chemin Vert-Pelée. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0640). — 30, rue Léon Frot, 130 au 
142 P, rue de Charonne. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
et replantation d'un arbre square Pierre Joseph Redoute.  — 
Date d'enregistrement : 30-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0641). — 4, rue Mercœur, 9 au 
13, rue de Belfort. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre square Jean Mercœur. — Date d'enre-
gistrement : 30-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0642). — 26, passage Courtois, 
44, rue Emile Lepeu, 23, impasse Carrière Mainguet. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 
square Colbert. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0643).  — 2  M, boulevard Jules 
Ferry, 28 B, rue du Faubourg du Temple, 2 V au 132 V, boulevard 
Richard Lenoir.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 2 arbres square May Picqueray. — Date d'enre-
gistrement : 30-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0644).  — Boulevard Jules 
Ferry. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 2  arbres promenade Richard Lenoir  – Jules Ferry.  — Date 
d'enregistrement : 30-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0645).  — 90 au 92, rue de 
la Roquette, 31 au 35, passage Charles Dallery.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre jar-
din Francis Lemarque. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0646). — 8 B au 14 B, rue Duranti, 
2 au 24, rue Servan, 143 au 149, rue de la Roquette. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 3  arbres 
square de la Roquette. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0647). — 1, rue Scarron. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation d'un 
arbre jardinet boulevard Beaumarchais Scarron. — Date d'enre-
gistrement : 30-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0648). — 2, rue du Faubourg du 
Temple, 8 B au 10, place de la République, 1 au 1 B, avenue 
de la République. — Pét. : JHT MIROITERIE. — Remplacement 
des menuiseries extérieures au 2e  étage côté rue.  — Date 
d'enregistrement : 30-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0649).  — 82, rue Sedaine,  
12, place Léon Blum, 1, avenue Parmentier. — Pét. : MAIRIE DE 
PARIS.  — Remplacement partiel des menuiseries extérieures 
au rez-de-chaussée, entresol, 2e, 3e et 4e  étages côté avenue 
Parmentier et boulevard Voltaire.  — Date d'enregistrement  : 
30-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0650).  — 18 au 24, rue de 
Charonne. — Pét.  : S.C.I. PETIT A PETIT L'OISEAU FAIT SON 
NID. — Changement de destination d'un local artisanal (atelier) 
en habitation (1 logement créé) au 4e étage du bâtiment C esca-
lier C sur cour. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0651). — 3, rue Jules Vallès. — 
Pét.  : S.A.S. RIVE DROITE.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-P0398). — 8, rue Georges et Maï 
Politzer.  — Pét.  : AFPA.  — Création d'escaliers de secours, 
réfection de l'étanchéité des toitures-terrasses et remplacement 
des climatiseurs. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0397).  — 88, Cours de 
Vincennes. — Pét. : S.A.S. PICPUS IMMOBILIER. — Ravalement 
des façades sur rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
16-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0399).  — 4 au 6, boulevard 
Diderot, 7 au 9, rue Traversière.  — Pét.  : S.A.R.L. CFAB 
GERANCE. — Remise en peinture de la devanture de locaux de 
bureau sur rue. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0400).  — 21, rue Fabre  
d'Eglantine. — Pét.  : S.A.R.L. GASTON. — Modification de la 
devanture et remplacement du store d'un bar-brasserie. — Date 
d'enregistrement : 19-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0401).  — 22 au 26, rue du 
Sergent Bauchat, 36 au 40  B, rue de Picpus.  — Pét.  : S.C.I. 
KLEBER INVESTISSEMENTS.  — Changement de destination 
d'un local à usage de bureau, à rez-de-chaussée sur rue et 
cour, en commerce. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.
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12e  arr. (DP-075-112-17-V0402).  — 10  B, rue Emilio 
Castelar, 5 au 5  B, rue de Prague.  — Pét.  : BAUMGERTNER 
CHARPENTIER COUVREUR.  — Réfection de la couverture, 
versant cour. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0403). — 18, rue de Fécamp. — 
Pét.  : Mme MOREAU Sophie. — Ravalement des façades sur 
cour des deux maisons. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0404).  — 260, avenue 
Daumesnil. — Pét. : S.A.R.L. SOGEPRIM GESTION. — Arch. : 
M. CŒURET Michel, 82, rue Félix Faure, 92700 COLOMBES. — 
Ravalement de la façade sur cour du bâtiment en fond de par-
celle. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0405). — 26 au 26 B, place de 
la Nation, 32, avenue du Bel Air. — Pét. : S.A.S. ALAZARD. — 
Réfection de 2 balcons au 4e étage et d'un balcon au 6e étage 
côté rue. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0406). — 76, rue de Wattignies. — 
Pét. : S.A.S. SWEETHOME. — Changement de destination d'un 
local à usage de bureau au 1er  étage sur rue et impasse en 
local d'habitation (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 
25-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0407).  — 32, avenue de Saint-
Mandé. — Pét.  : FONCIA GOBELINS.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0408). — 31, rue de la Voûte. — 
Pét.  : ALLIANCE PARIS EST.  — Création d'une fenêtre sous 
le porche d'un local d'artisanat.  — Date d'enregistrement  : 
30-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0409).  — 12, avenue du Bel 
Air. — Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE. — Pose de trois antennes 
de téléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0410).  — 2 au 4  T, rue Victor 
Chevreuil, 9, avenue du Docteur Arnold Netter. — Pét. : S.A.S. 
FONCIA VAL DE MARNE. — Ravalement des pignons et façades 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0411).  — 3 au 5, place Félix 
Eboué, 129 au 131, rue de Reuilly. — Pét. : M. PICAT Yann. — 
Mise en peinture de la devanture en vue d'implantation d'une 
agence immobilière. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0357). — 57, boulevard Arago. — 
Pét.  : S.A.S.U. CABINET LESCALLIER.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 16-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0358).  — 7, rue Simonet.  — 
Pét.  : M.  BIETH Patrick.  — Création de huit châssis de toit 
et remplacement de quatre lucarnes sur rue et cour.  — Date 
d'enregistrement : 17-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0359).  — 16 au 24, rue René 
Goscinny, 10 au 14, rue Olivier Messiaen, 15 au 23, rue Primo 
Levi.  — Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Création d'un relais 
de radiotéléphonie mobile en toiture-terrasse sur rue. — Date 
d'enregistrement : 19-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0360). — 105, avenue d'Ivry. — 
Pét.  : HÔTEL MAJESTY  – S.A.R.L. LES TROIS JOYAUX.  — 
Ravalement de la façade sur rue de l'hôtel. — Date d'enregistre-
ment : 19-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0361).  — 55, rue Bobillot.  — 
Pét. : BOBILLOT 55. — Changement de destination de locaux 
d'habitation, aux 2e et 3e étages, sur rue et cour, en extension 
des bureaux attenants aux étages inférieurs. — Date d'enregis-
trement : 20-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0362). — 54 au 62, rue Pascal, 
1 au 7, rue Corvisart, 1 au 11, rue de Julienne.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le jardin de l'hôpital Broca.  — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0363).  — 2 au 8, rue Paul 
Bourget, 7 au 19, rue de la Poterne des Peupliers, 1 au 11, rue 
Keufer. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 8 arbres dans le parc Kellermann. — Date d'enregistrement : 
20-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0364).  — 18 au 26, rue du 
Docteur Magnan, 120 au 130, avenue de Choisy.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 4  arbres 
dans le parc de Choisy. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0365). — 28, rue de Croulebarbe, 
1 au 9, rue Emile Deslandres, 19P1 au 37, rue des Cordelières. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
2  arbres dans le square René-Le Gall.  — Date d'enregistre-
ment : 20-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0366). — 4 S, passage Chanvin, 
10 au 24, rue Pierre Gourdault, 24 au 30, rue Dunois. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 3  arbres 
dans le square Héloïse et Abélard. — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0367). — 6 au 10, avenue de la 
Porte d'Ivry, 2 ND DQ/13, 2 au 4, place du Docteur Yersin. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le jardinet de la place du Docteur Yersin/2  V, place du 
Docteur Yersin. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0368). — 62, rue Damesme, 34 
au 44, boulevard Kellermann, 59, rue des Peupliers.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation de 
2 arbres dans le jardin de la rue de la Poterne des Peupliers. — 
Date d'enregistrement : 20-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0369).  — 14 au 16, rue André 
Pieyre de Mandiargues, 5, rue du Tage, 5 au 7, allée Alexandre 
Vialatte. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et re-
plantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0370). — 8 au 10, rue Fernand 
Braudel, 7 au 9, rue Jean Giono, 9 au 19, rue Abel Gance. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et replantation de 
3 arbres. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0371). — 4 au 12, rue de la Croix 
Jarry, 6 au 20, rue Jean Antoine de Baïf, 114 au 126, boulevard 
de l'Hôpital. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0372). — 6, place Pinel, 105, rue 
Jeanne d'Arc. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et 
replantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0373).  — 6 au 10, place Jean 
Vilar, 8 au 14, rue Abel Gance, 1 au 9, rue Valery Larbaud. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et replantation de 
2 arbres. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0374). — 15 au 17, rue Thomas 
Mann, 11 au 21, rue Marguerite Duras.  — Pét.  : VILLE DE 
PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation de 2  arbres.  — 
Date d'enregistrement : 20-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0375).  — 5 au 4, rue Eugène 
Atget. — Pét.  : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et re-
plantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0376). — 2 au 22, square Dunois, 
70 au 80, rue Dunois, 83 au 101, boulevard Vincent Auriol. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0377). — 138 au 142, boulevard 
Vincent Auriol, 9, passage Vallet.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – 
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D.E.V.E. — Abattage et replantation d'un arbre. — Date d'enre-
gistrement : 23-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0378). — 10, rue Eugène Oudiné, 
34 au 42, rue du Dessous des Berges.  — Pét.  : VILLE DE 
PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation de 4  arbres.  — 
Date d'enregistrement : 23-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0379).  — 14, rue de la Pointe 
d'Ivry.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0380). — 142, rue Léon-Maurice 
Nordmann, 69, boulevard Arago.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – 
D.E.V.E. — Abattage et replantation d'un arbre. — Date d'enre-
gistrement : 23-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0381).  — 6 au 10, rue Jean 
Anouilh, 5 au 7, rue Choderlos de Laclos.  — Pét.  : VILLE DE 
PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation de 3  arbres.  — 
Date d'enregistrement : 23-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0382).  — 8 au 14, rue Henri 
Michaux, 36 au 44, rue du Moulinet, 5 au 7, passage 
Vandrezanne. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et 
replantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0383).  — 113 au 113  B, bou-
levard de l'Hôpital, 49, rue Esquirol.  — Pét.  : S.A. SOCIETE 
GENERALE  – BDDF/SEG/LOG/IMM/TSC.  — Modification de 
la devanture et fermeture d'une trémie d'escalier au 1er  étage 
d'une agence bancaire. Surface créée : 6 m2. — Date d'enregis-
trement : 24-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0384).  — 156 au 156  B, rue 
Léon-Maurice Nordmann. — Pét. : S.E.M. REGIE IMMOBILIERE 
DE LA VILLE DE PARIS.  — Mise en accessibilité de l'entrée 
d'un immeuble d'habitation avec création d'une rampe PMR et 
d'un garde-corps donnant sur la rue. — Date d'enregistrement : 
25-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0385). — 140, rue de Tolbiac, 76, 
avenue d'Italie. — Pét. : S.A.S. KFC FRANCE. — Réfection de 
la devanture d'un établissement de restauration rapide après 
réduction de l'emprise de la terrasse fermée. — Date d'enregis-
trement : 25-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0386). — 28, rue Damesme, 107, 
rue du Moulin des Prés. — Pét. : S.A. IMMOBILIERE DU MOULIN 
VERT.  — Arch.  : S.N.C. FELLETIN Antoine, 42, rue de Fleury, 
77300 FONTAINEBLEAU. — Ravalement des façades sur rues 
et courettes et réhabilitation énergétique du bâtiment. — Date 
d'enregistrement : 25-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0387). — 69, rue Pascal. — Pét. : 
S.A.R.L. ANNIE BUNEL GESTION. — Isolation thermique exté-
rieure du pignon gauche et du pignon droit en héberge. — Date 
d'enregistrement : 25-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0388). — 25, rue de Croulebarbe. 
— Pét. : S.C.I. C & F. — Modification de la devanture d'un local 
artisanal. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0389).  — 41, rue de la Butte 
aux Cailles. — Pét. : Mme BARDIN Allison. — Création de trois 
châssis de toit sur un local d'habitation en fond de parcelle. — 
Date d'enregistrement : 27-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0390). — 39, rue de Tolbiac. — 
Pét.  : S.A. SOCATEB. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 31-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-P0401). — 7, boulevard Jourdan. 
— Pét. : CITE INTERNATIONALE UNIVERSITAIRE DE PARIS. — 
Abattage de 4 arbres et plantation de 370 arbres dans le secteur 
Nord de la C.I.U.P. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0373).  — 32  B, avenue René 
Coty. — Pét.  : M.  BERTHE Frédéric.  — Remplacement d'un 
châssis fixe par un ensemble vitré à rez-de-chaussée sur rue. — 
Date d'enregistrement : 16-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0374).  — 15, villa Seurat.  — 
Pét. : M. BLANCHET. — Réfection de l'étanchéité des toitures-
terrasses d'une maison individuelle avec aménagement de la 
toiture du 2e étage et pose de garde-corps. — Date d'enregis-
trement : 16-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0376).  — 32, avenue Jean 
Moulin, 1 au 3, rue Antoine Chantin. — Pét. : DELICE D'ASIE. — 
Modification de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 16-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0377). — 94 au 102, avenue du 
Maine.  — Pét.  : MEDIAKIOSK.  — Déplacement du kiosque à 
journaux. — Date d'enregistrement : 16-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0378). — Place de l'Ile de Sein. — 
Pét. : DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE. — 
Couverture de l'entrée de l'atelier.  — Date d'enregistrement  : 
17-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0379).  — 80 au 84, rue Didot,  
26 au 28, rue Jonquoy. — Pét. : Mme MARGOUTY Maryvonne. — 
Installation d'un caisson de climatisation sur un balcon au 
5e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0380).  — 174, avenue du 
Maine. — Pét.  : M. BIED-CHARRETON Olivier. — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0381).  — 206 au 212, avenue 
du Maine, 19, rue des Plantes.  — Pét.  : S.A. BOUYGUES 
TELECOM. — Installation d'un relais de radiotéléphonie en toi-
ture. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0382).  — 6, rue Halle, 10  Q, 
avenue René Coty. — Pét. : S.A.R.L. TRADI COUVERTURE. — 
Réfection de la couverture.  — Date d'enregistrement  : 
23-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0383). — 15 au 17, rue Cels. — 
Pét. : SYNDIC SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES. — Réfection 
de l'étanchéité de l'ensemble des toitures-terrasses.  — Date 
d'enregistrement : 23-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0384). — 31, rue Brézin. — Pét. : 
S.A.R.L. CABINET MAINE GESTION. — Réfection des souches 
de cheminées du bâtiment rue.  — Date d'enregistrement  : 
24-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0385). — 187, rue de la Légion 
Etrangère.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage 
et replantation de 3  arbres dans le square du Serment de 
Koufra. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0386).  — 7, avenue Maurice 
d'Ocagne. — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage 
et replantation de quatre arbres du groupe scolaire.  — Date 
d'enregistrement : 25-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0387). — 24 B au 28, boulevard 
Jourdan, 2 au 24, rue Gazan, 7 au 9, place Jacques Debu-
Bridel. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 34  arbres dans le Parc Montsouris.  — Date d'enregistre-
ment : 25-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0388).  — 41, rue Pernety.  — 
Pét.  : SOCIETE CENTRALE D'APICULTURE.  — Modification 
de la devanture de la société d'apiculture. — Date d'enregistre-
ment : 25-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0389).  — 39, rue Jonquoy.  — 
Pét. : S.A.S. CABINET COUSIN. — Arch. : Mme LATOUR Agnès, 
39, rue Jonquoy, 75014 PARIS. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0390). — 98 au 100 P, rue Didot, 
12, rue des Arbustes, 205, rue Raymond Losserand. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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dans le square Auguste Renoir.  — Date d'enregistrement  : 
25-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0391). — 8, avenue de la Sibelle, 
18, rue Thomas Francine, 2 au 4, place Eugène Claudius-
Petit. — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replanta-
tion d'un arbre dans la ZAC Alésia Montsouris (jardin de la rue 
Thomas Francine). — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0392).  — 2 au 8  B, cité Bauer, 
34 au 36, rue Didot, 1 au 11, rue des Thermopyles.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 3  arbres 
dans le square Alberto Giacometti. — Date d'enregistrement  : 
26-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0393).  — 6, place Slimane 
Azem, 36, rue Alain, 54 au 76, rue Vercingétorix.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 2  arbres 
dans le square du Cardinal Wyszynski.  — Date d'enregistre-
ment : 26-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0394).  — 16  B, rue du Moulin 
de la Vierge, 126  W, rue de l'Ouest, 16  W au 22  W, rue de 
Gergovie. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre dans le jardin du Moulin de la Vierge. — Date d'enre-
gistrement : 26-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0395).  — 3, boulevard Edgar 
Quinet. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 8 arbres dans le cimetière du Montparnasse. — Date d'enre-
gistrement : 26-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0396). — 6 au 6 B, rue Lecuirot. 
— Pét.  : M. ROUSSEAU Laurent. — Création d'un châssis de 
toit versant cour d'une maison de ville avec modification des 
baies en façade et implantation d'une tonnelle sur la terrasse 
du 1er étage, côté cour. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0397).  — 19  B au 21, villa 
d'Alésia.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET R. BIGRET.  — Arch.  : 
M. MADELIN Olivier, 20, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny, 
78000  VERSAILLES.  — Ravalement des façades.  — Date 
d'enregistrement : 26-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0398).  — 41, rue d'Alésia.  — 
Pét. : M. JOSSELIN Michel. — Remplacement d'une menuiserie 
extérieure et création d'une porte-fenêtre à rez-de-chaussée 
sur cour. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0399). — 35, rue de Gergovie. — 
Pét.  : M.  BEON Franck.  — Création d'une fenêtre de toit au 
6e étage sur versant rue du bâtiment sur rue. — Date d'enregis-
trement : 27-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0400). — 7, rue Brézin. — Pét. : 
S.A.R.L. TERRY. — Modification de la devanture en vue d'im-
plantation d'une boulangerie, sandwicherie et ré-entoilage du 
store. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0402).  — 40, rue Gassendi.  — 
Pét. : S.A.R.L. CABINET UBELMANN. — Ravalement des deux 
pignons sur cour. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0403).  — 23, rue Montbrun.  — 
Pét.  : ORDO.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 31-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-P0532).  — 7 au 9, square 
Vergennes. — Pét.  : AMBASSADE DE HONGRIE.  — 
Remplacement des fenêtres de l'Ambassade de Hongrie.  — 
Date d'enregistrement : 25-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0512). — 10 au 20, rue Robert de 
Flers, 2 au 10, rue du Théâtre, 1 au 9, rue Gaston de Caillavet. — 
Pét.  : S.A.R.L. ETUDES ET RENOVATION D'EXIGENCE.  — 

Création de 3 baies vitrées au 1er étage sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 16-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0513).  — 8, rue du Général de 
Castelnau. — Pét. : S.A.S. CASTELNAU 6. — Remplacement de 
2 fenêtres sur rue et 3 fenêtres sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 16-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0514).  — 10 au 12, rue 
Frémicourt. — Pét. : S.A.S. RAVALISO. — Pose d'une isolation 
thermique par l'extérieur sur le mur pignon en héberge. — Date 
d'enregistrement : 16-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0515). — 1, rue du Colonel Pierre 
Avia. — Pét. : S.A.S. BOUYGUES IMMOBILIER. — Modification 
et aménagement de l'espace public, abattage et plantation de 
2  arbres créant une voie pompier pour un ensemble immobi-
lier. — Date d'enregistrement : 16-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0516).  — 1, rue Letellier, 21, 
rue Violet. — Pét. : ENTREPRISE JEANNIN. — Réfection de la 
couverture et des souches de cheminée du bâtiment B. — Date 
d'enregistrement : 17-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0517). — 81, rue du Théâtre. — 
Pét.  : S.A.R.L. M.J. MORGADO.  — Ravalement des pignons 
Nord et Est du bâtiment B en fond de parcelle. — Date d'enre-
gistrement : 17-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0518).  — 13 au 17, rue du 
Commerce.  — Pét.  : PHARMACIE INTERNATIONALE DU 
COMMERCE.  — Modification de la devanture d'un magasin 
de prêt-à-porter en vue d'installation d'une pharmacie. — Date 
d'enregistrement : 17-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0519).  — 125 au 129, rue 
de la Convention.  — Pét.  : S.A. SOCIETE NATIONALE 
IMMOBILIERE.  — Réfection de l'étanchéité des toitures-ter-
rasses et remplacement des garde-corps de sécurité des bâti-
ments A et B sur rue. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0520).  — 26, rue de l'Abbé 
Groult. — Pét. : MAZET ENGERAND ET GARDY. — Ravalement 
de la façade arrière du bâtiment sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 18-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0521).  — 67 au 69, rue 
Desnouettes. — Pét. : CABINET GERASCO. — Ravalement des 
façades sur rue, sur cour et du mur pignon. — Date d'enregis-
trement : 18-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0522).  — 134 au 136, rue 
Lecourbe, 73 au 75, rue de l'Amiral Roussin.  — Pét.  : S.A.S. 
AQUASTYL. — Réfection de la couverture. — Date d'enregistre-
ment : 19-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0523).  — 18, rue Lakanal.  — 
Pét. : M. KHALKHALI SHARIFI Farok. — Création d'une terrasse 
en toiture. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0524). — 4 B, rue Violet. — Pét. : 
S.A.S. EPEV.  — Modification de la devanture et pose d'un 
store en vue d'installation d'un bar. — Date d'enregistrement : 
20-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0525).  — 14, rue du Capitaine 
Ménard.  — Pét.  : S.C.I. NAPOLEON.  — Modification de la 
devanture d'un local à usage de bureau, à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0526). — 6 au 8, rue Copreaux. — 
Pét.  : SYNDIC SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
23-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0527). — 56, rue Gutenberg, 34, 
rue des Cévennes, 2 au 18, allée le Gramat. — Pét. : S.A.S. LPB 
ACTIFS IMMO représentée par FONCIA IPM. — Remplacement 
des garde-corps barreaudés par des garde-corps vitrés, côté 
rue. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.
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15e  arr. (DP-075-115-17-V0528).  — 46 au 52, rue de 
Lourmel, 29 au 31, rue Ginoux. — Pét. : S.A. MICHEL & XAVIER 
GRIFFATON. — Ravalement de 2 murs pignons côté 44, rue de 
Lourmel. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0529).  — 48, rue Gutenberg, 
55, rue des Cévennes.  — Pét.  : LES RESTOS EN LIGNE.  — 
Modification de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 24-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0530).  — 177, rue de la 
Convention. — Pét. : EMALEC. — Remise en peinture de la de-
vanture d'un magasin de vente d'ustensiles d'art de la table. — 
Date d'enregistrement : 24-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0531). — 7, rue du Hameau. — 
Pét. : S.A. ETUDE SAINT-LOUIS. — Arch. : M. DANGUY Marc, 
71, rue du Cherche-Midi, 75006  PARIS.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0533).  — 48, rue du 
Commerce. — Pét. : S.A.R.L. MARC GICQUEL ENTREPRISE. — 
Ravalement de la façade sur rue et du mur pignon gauche en 
héberge. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0534). — 7, rue Clouet. — Pét. : 
M.  BITACH Hassan.  — Modification de la devanture d'un 
commerce, ravalement de la façade donnant sur la rue Clouet, 
réfection de la couverture et remplacement d'une fenêtre de toit 
côté cour. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0535).  — 5, rue Jeanne 
Hachette.  — Pét.  : SOGEPRADE S.A.  — Ravalement des 
façades sur courette. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0536). — 5, avenue de la Porte 
Brancion. — Pét.  : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et 
replantation d'un arbre square Brancion. — Date d'enregistre-
ment : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0537).  — 3, rue Modigliani.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0538).  — 6 au 16, rue du 
Colonel Colonna d'Ornano, 17 au 23, rue Miollis.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le jardin. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0539). — 10 au 20, rue Vaugelas, 
389, rue de Vaugirard. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
et replantation de 4  arbres dans le jardin de l'hôpital de 
Vaugirard. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0540). — 4 au 6, place Violet, 72 
au 76, rue des Entrepreneurs, 57 au 71, rue de l'Eglise. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le square Violet. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0541).  — 2, rue Jean Formigé, 
4, rue du Docteur Jacquemaire-Clemenceau, 2, rue Léon 
Lhermitte.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 7 arbres dans le square Saint-Lambert. — Date 
d'enregistrement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0542).  — Avenue Albert 
Bartholomé. — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 2  arbres dans le jardin.  — Date d'enregistre-
ment : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0543).  — 28 au 30, rue 
Desnouettes.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 6 arbres dans le square du Clos Feuquières. — 
Date d'enregistrement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0544).  — 2, place Jacques 
Marette. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 5 arbres dans le parc Georges Brassens. — Date d'enregis-
trement : 27-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0545). — 72, boulevard Lefebvre, 
2, rue Jean Sicard, 35, avenue Albert Bartholomé.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 7  arbres 
dans le square du Docteur Calmette. — Date d'enregistrement : 
27-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0546). — Quai André Citroën. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre promenade quai de Seine.  — Date d'enregistrement  : 
27-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0547). — 68, rue de Dantzig. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation 
d'un arbre jardin Saïda. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0548).  — 2, avenue Roger 
Cahen, 22 au 26, avenue de Lowendal, 2 au 2 M, rue Alexandre 
Cabanel. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre dans le square Cambronne.  — Date d'enregistre-
ment : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0549).  — 240 au 246, rue 
Lecourbe, 176 au 196, rue de Javel, 135 au 147, rue de la 
Convention.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre dans le jardin de la rue de Convention. — 
Date d'enregistrement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0550).  — 58 au 68, rue de la 
Procession, 2, place Falguière, 75 au 99, rue d'Alleray. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le jardin de la rue d'Alleray-Procession. — Date d'enregis-
trement : 27-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0551). — 18, place du Commerce. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
2  arbres dans le square de la place du Commerce.  — Date 
d'enregistrement : 27-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0552). — 2, rue Gaston Boissier, 
44 au 56, boulevard Lefebvre, 1 au 9, rue Thureau-Dangin. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le square du Cardinal Verdier. — Date d'enregistrement : 
27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0553).  — 2 au 50, rue de 
la Montagne de l'Espérou, 2, rue Cauchy, 2 au 12, rue de la 
Montagne de la Fage. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
et replantation de 22 arbres dans le parc André Citroën. — Date 
d'enregistrement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0554).  — 92 au 98, rue de 
la Convention, 131 au 135, rue de Lourmel, 1 au 13, rue 
Duranton. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 2 arbres dans le square Duranton. — Date d'enregistrement : 
27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0555).  — 26 au 36, place de 
Brazzaville.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 3  arbres dans le square Belà-Bartok.  — Date 
d'enregistrement : 27-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0556). — 2, rue Louis Armand. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
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ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
10  arbres dans le parc omnisport Suzanne Lenglen.  — Date 
d'enregistrement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0557).  — 14  B, rue Bausset, 
113, rue Blomet. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre dans le square Gerbert Blomet. — Date 
d'enregistrement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0558).  — 122, avenue Félix 
Faure. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre dans le square Jean Cocteau. — Date d'enregistre-
ment : 27-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0559). — 43 au 53, rue Blomet. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le square de l'Oiseau Lunaire. — Date d'enregistrement : 
27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0560).  — 2, allée Marguerite 
Yourcenar, 2 au 4, place Alfred Sauvy, 2 au 6, rue Edgar 
Faure. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replanta-
tion d'un arbre dans le square Nicole de Hautecloque. — Date 
d'enregistrement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0561).  — 6, allée Marianne 
Breslauer, 7, allée Isadora Duncan, 11 au 15, allée Irène 
Némirovsky.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage 
et replantation de 2  arbres dans le jardin de l'ancien hôpital 
Boucicaut. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0562).  — 28 au 30  B, rue 
des Favorites, 47 au 51, rue d'Alleray.  — Pét.  : VILLE 
DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 2  arbres 
square d'Alleray  – La Quintinie.  — Date d'enregistrement  : 
27-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0563). — 163, rue de Sèvres. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
2 arbres Jardinières de la rue de Sèvres. — Date d'enregistre-
ment : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0564).  — 126 au 134, rue 
Falguière, 55 au 57, rue Bargue, 1, rue Platon.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 2  arbres 
Jardin Bargue-Platon. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0565).  — 1, place des Cinq 
Martyrs du Lycée Buffon. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
et replantation de 6 arbres Jardin Atlantique. — Date d'enregis-
trement : 27-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0566).  — 15, voie AD/15.  — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS-DCPA.  — Réaménagement du site 
« Issy-sous-BP », avec ravalement des façades du garage situé 
sous le boulevard périphérique, mise en place de ventilations en 
façades, aménagement des locaux sociaux et d'exploitation par 
l'implantation de constructions modulaires dans l'enceinte du 
garage et mise en place de clôtures grillagées. Surface créée : 
10 m2. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0567).  — 116, rue de Javel.  — 
Pét. : S.A. TOIT ET JOIE. — Ravalement des façades avec rem-
placement des fenêtres sur rue et cour, mise en peinture des 
persiennes et des garde-corps pour l'ensemble des fenêtres, 
pose d'une isolation thermique par l'extérieur sur l'ensemble 
des héberges, rénovation et modification de la façade des 
locaux communs sur cour avec réfection des couvertures.  — 
Date d'enregistrement : 30-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0568).  — 37 au 37  B, rue 
Rouelle. — Pét. : S.A.S. 37 BIS, RUE ROUELLE. — Changement 
de destination d'un local de commerce en hébergement 
hôtelier à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement  : 
30-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0569).  — 52, boulevard du 
Montparnasse.  — Pét.  : S.A. ASHBAY COMMUNICATION.  — 
Remise en état de la couverture sur courette suite à un 
sinistre. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0570).  — 175, rue Blomet.  — 
Pét.  : IMMOBILIERE BLOMET. — Transformation de la façade 
sur cour d'un bâtiment de bureau sur cour avec modification 
de la façade latérale (suppression des allèges, pose de menui-
series extérieures double vitrage), modification de diverses 
ouvertures et création d'une rampe d'accès pour personnes à 
mobilité réduite. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0571).  — 72, rue Olivier 
de Serres.  — Pét.  : E.U.R.L. CREPERIE L'AUTHENTIQUE 
BRETONNE. — Remise en peinture de la devanture d'une crê-
perie. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0572). — 13, rue Bouchut, 3 B, 
rue Rosa Bonheur. — Pét. : S.A.S. DOMINIQUE G. FESSART. — 
Ravalement de la cour. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-P0625). — 74, avenue Raymond 
Poincaré. — Pét. : AMBASSADE DU LAOS. — Installation d'une 
clôture en fer forgé sur un mur séparatif. — Date d'enregistre-
ment : 17-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-P0634).  — 7 au 11, rue Eugène 
Delacroix. — Pét.  : UNESCO – INSTITUT INTERNATIONAL DE 
PLANIFICATION DE L'EDUCATION. — Remplacement des me-
nuiseries extérieures sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
23-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-P0669). — 5, square de l'avenue 
Foch. — Pét. : AMBASSADE DE HONGRIE. — Remise en état 
des balustrades. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0624).  — 8, rue Leconte de 
Lisle.  — Pét.  : S.C.I. FONCIERE DE LISLE.  — Surélévation 
partielle et création d'un édicule d'accès en toiture-terrasse sur 
rue et cour. Surface créée  : 19 m2. — Date d'enregistrement  : 
17-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0626).  — 78 au 78  B, rue 
Lauriston, 52 B au 56, rue Boissière. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – 
DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.  — 
Installation de volets roulants métalliques au niveau du 
rez-de-chaussée de la crèche collective Lauriston.  — Date 
d'enregistrement : 18-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0627). — 39 au 47, rue du Docteur 
Blanche.  — Pét.  : PARDES PATRIMOINE.  — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
18-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0628). — 3, boulevard Suchet. — 
Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Implantation d'un relais de 
radiotéléphonie mobile en toiture.  — Date d'enregistrement  : 
18-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0629). — 3 au 5, rue Nicolo. — 
Pét. : S.A.S. HOTEL NICOLO. — Modification de l'accès princi-
pal de l'hôtel à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 18-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0630). — 22 au 28, rue Erlanger, 
19 au 23, rue Chanez.  — Pét.  : SDC ERLANGER-CHANEZ 
représenté par IMMO DE FRANCE.  — Pose d'une clôture 
avec portails en limite de propriété du bâtiment et le long de 
la descente de parking, côté rue.  — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

AVIS D'INFORMATION
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16e  arr. (DP-075-116-17-V0631).  — 38, rue Poussin.  — 
Pét. : S.A.R.L. H&L. — Modification de la devanture d'un salon 
de coiffure. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0632). — 1, rue de Bassano. — 
Pét.  : S.C.P.I. FRANCE INVESTPIERRE.  — Modification de la 
façade au 1er étage. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0633). — 8, avenue Raphaël. — 
Pét. : CABINET DEBIEVRE. — Ravalement des façades des 5e 
et 6e étages. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0635).  — 22, rue du Docteur 
Germain Sée. — Pét.  : M. DALLEMAGNE Patrick. — Création 
d'une terrasse en toiture. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0636). — 15 au 15 B, rue Duret. — 
Pét.  : SYNDIC PARIS OUEST GESTION.  — Ravalement de la 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0637).  — 69 au 71, rue de la 
Tour.  — Pét.  : S.A.R.L. CITY DISTRIBUTION.  — Modification 
de la devanture d'une agence immobilière en vue d'installation 
d'une supérette avec pose d'un store-banne. — Date d'enregis-
trement : 24-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0638).  — 2 au 4, rue Georges 
Leygues, 24 au 28, rue de Franqueville, 115, avenue Henri 
Martin. — Pét. : M. STROM Birger. — Réfection d'éléments de 
structure d'une véranda au 7e étage sur avenue. — Date d'enre-
gistrement : 24-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0639).  — Voie BB/16.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage d'un arbre sur le talus 
15-11  du boulevard périphérique.  — Date d'enregistrement  : 
26-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0640).  — Voie AV/16.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage de 3 arbres sur le talus 
16-03  du boulevard périphérique.  — Date d'enregistrement  : 
26-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0641).  — Voie AU/16.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage de 2 arbres sur le talus 
16-02  du boulevard périphérique.  — Date d'enregistrement  : 
26-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0642). — 14, rue Gudin. — Pét. : 
S.A.S. E.G.I.P. — Arch. : M. FOLLIOT Xavier, 78, rue Villiers de 
l'Isle Adam, 75020  PARIS.  — Ravalement de la façade sur la 
rue Gudin et du pignon aveugle côté droit. — Date d'enregistre-
ment : 27-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0643). — 30, rue Pergolèse. — 
Pét.  : S.A.S. MADELEINE OPERA.  — Modification des 
menuiseries extérieures sur rue et cour à rez-de-chaussée et 
4e étages. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0644).  — 10, avenue Foch.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
3 arbres dans le jardin de l'avenue Foch. — Date d'enregistre-
ment : 30-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0645).  — 14 au 22, avenue 
Ferdinand Buisson, 6  X, avenue Georges Lafont, 1, avenue 
Edouard Vaillant. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 6 arbres dans le square Roger Coquoin. — Date 
d'enregistrement : 30-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0646).  — 20  B, rue Dufrenoy, 
155, rue de Longchamp, 27 au 63, boulevard Flandrin. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 2  arbres 
dans le square Jan Doornik.  — Date d'enregistrement  : 
30-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0647). — 48, rue Scheffer, 2 au 4, 
rue du Pasteur Marc Boegner, 45, avenue Georges Mandel. — 

Pét. : S.C.I. DU 45, AVENUE GEORGES MANDEL. — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0648). — 59, avenue Marceau. — 
Pét.  : S.A.S. OUTREAUDIS.  — Ravalement des façades sur 
rue, cour, courette et des pignons d'un immeuble de bureaux, 
réfection de la couverture, rebouchage de trémies de l'ascen-
seur existant du rez-de-chaussée au R + 6 et remplacement de 
l'ensemble des menuiseries extérieures.  — Date d'enregistre-
ment : 30-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0649). — 1 au 3, rue des Bauches. 
— Pét. : M. MADAY Christian. — Remplacement de 2 fenêtres 
coulissantes et pose de 2 volets roulants au 6e étage. — Date 
d'enregistrement : 30-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0650). — 7, place d'Iéna. — Pét. : 
COMMERZ REAL INVESTMENTGESELLSCHAFT MBH.  — 
Création de fenêtres en rez-de-jardin et aménagement d'un 
potager en terrasse. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0651). — 2, rue Claude Chahu, 
16, rue de Passy. — Pét. : S.A.S. BELLEROCHE. — Ravalement 
de la courette. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0652).  — 4 au 6, rue André 
Colledebœuf. — Pét. : M. MARCHAND Olivier. — Remplacement 
de 2  fenêtres au 1er  étage sur rue et de 3  fenêtres sur cour 
avec rehausse de garde-corps.  — Date d'enregistrement  : 
31-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0653).  — 11, avenue de la 
Frillière. — Pét.  : S.A. CABINET PAUL ROLLAND. — Abattage 
d'un arbre et replantation dans le jardin de l'immeuble. — Date 
d'enregistrement : 31-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0654). — 14 au 32, rue Gros, 11 
au 15, rue Jean de La Fontaine, 9 A, rue de Boulainvilliers. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre dans le square Henri Collet.  — Date d'enregistrement  : 
31-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0655). — 38, avenue Ferdinand 
Buisson, 3, avenue Edouard Vaillant, 9  X, avenue de la Porte 
de Saint-Cloud.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 10 arbres dans le jardin de la Porte de Saint-
Cloud. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0656).  — 22 au 24, boulevard 
Lannes, 31 au 33, avenue du Maréchal Fayolle, 1 au 7, ave-
nue de Pologne. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre dans le jardin du Général Anselin.  — 
Date d'enregistrement : 31-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0657).  — 1  W, avenue Dode 
de la Brunerie.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre dans le jardin de l'avenue Dode de la 
Brunerie. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0658). — 3, avenue de la Porte 
d'Auteuil. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 2 arbres dans le jardin des serres d'Auteuil. — Date d'enre-
gistrement : 31-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0659). — 20 B au 22, chaussée 
de la Muette, 2 au 10, avenue Prudhon, 3 au 5, allée Pilâtre de 
Rozier. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 8 arbres dans le jardin du Ranelagh. — Date d'enregistre-
ment : 31-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0660). — 15 au 25, rue Wilhem,  
9 au 17, rue Chardon-Lagache, 23 au 57, rue Mirabeau. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
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L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le jardin de l'hôpital Sainte-Périne. — Date d'enregistre-
ment : 31-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0661). — 39, avenue Mozart. — 
Pét. : S.A. GERANCE DE PASSY. — Réfection de la couverture 
et du mur pignon. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0662).  — 84, avenue Paul 
Doumer.  — Pét.  : M.  GRIDEL Charles-Henri.  — Modification 
de l'ensemble des lucarnes au 7e étage d'un immeuble d'habi-
tation, création de deux verrières et de ventelles en toiture. — 
Date d'enregistrement : 31-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0663).  — 56, avenue de New 
York, 2, rue Le Nôtre, 3, avenue des Nations Unies.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 14 arbres 
dans le jardin du Trocadéro.  — Date d'enregistrement  : 
31-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0664).  — 90 au 92, avenue 
Victor Hugo. — Pét. : S.A.S. STARBUCKS COFFEE FRANCE. — 
Rentoilage du store de la devanture du café. — Date d'enregis-
trement : 31-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0665).  — 1, boulevard 
Thierry de Martel, 1, place de la Porte Maillot.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 2  arbres 
dans le square Alexandre et René Parodi. — Date d'enregistre-
ment : 31-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0666). — 10, rue Léon Bonnat, 
6, villa Mozart, 40 au 42, rue Jean de La Fontaine.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le jardin de la Fondation d'Auteuil (square des Apprentis 
Orphelins). — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0667). — 1, avenue de la Porte 
d'Auteuil. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre dans le square des Poètes.  — Date d'enregistre-
ment : 31-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0668).  — 8 au 18, avenue du 
Général Sarrail, 4 au 8 ND BX/16, 2 U, boulevard d'Auteuil. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre dans le square du Tchad.  — Date d'enregistrement  : 
31-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0594).  — 21, rue Boursault.  — 
Pét.  : S.A.R.L. TACONO.  — Installation d'un store-banne et 
modification de la devanture d'un commerce. — Date d'enre-
gistrement : 16-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0595).  — 2, boulevard du Bois 
le Prêtre.  — Pét.  : S.A.S. BOULANGERIE B ET B.  — Pose 
d'un store en devanture d'une boulangerie pâtisserie. — Date 
d'enregistrement : 16-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0596).  — 12, rue de Thann.  — 
Pét.  : ENTREPRISE SOGECOP.  — Réfection de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0597). — 62, rue de La Jonquière. 
— Pét. : S.A.S. AQUARELLES ET RENOVATIONS. — Ravalement 
des façades sur rue et cour avec pose d'une isolation thermique 
par l'extérieur. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0598).  — 27, avenue des 
Ternes.  — Pét.  : S.A.S. MERCURE ARC DE TRIOMPHE  – 
ETOILE.  — Modification de la devanture d'un hôtel.  — Date 
d'enregistrement : 17-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0599). — 149, rue Legendre. — 
Pét. : S.A.R.L. LE BUN BO. — Modification de la devanture d'un 

restaurant et installation d'un store-banne. — Date d'enregistre-
ment : 18-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0600).  — 181, avenue de 
Clichy.  — Pét.  : S.A. ATTIJARIWAFA BANK EUROPE.  — 
Modification de la devanture d'une agence bancaire.  — Date 
d'enregistrement : 18-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0601). — 143, rue de Courcelles. 
— Pét.  : LOHEZIC JOCELYN GERMAIN RAPHAEL.  — 
Modification de la devanture d'une boulangerie-pâtisserie avec 
pose de stores-bannes. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0602). — 10, rue Biot. — Pét.  : 
M. OREN Richard. — Modification des menuiseries extérieures 
d'un local de bureau à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 18-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0603). — 9, rue Davy. — Pét.  : 
S.A. CABINET PROXIGES.  — Arch.  : S.A.R.L. ECOREBAT, 2, 
rue Dupont de l'Eure, 75020 PARIS. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0604). — 47, rue Guy Moquet. — 
Pét.  : M.  DARDE Thierry.  — Remplacement d'une baie vitrée 
au 3e étage du bâtiment B sur rue. — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0605).  — 90, rue Pouchet.  — 
Pét.  : S.C.I. RIMMO. — Changement de destination partiel de 
locaux de bureau en habitation à rez-de-chaussée sur rue.  – 
1 logement créé. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0606).  — 139, avenue de 
Wagram.  — Pét.  : S.A.R.L. S.E.P.I.E.  — Réfection de la main 
courante en pierre. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0607).  — 22, avenue de la 
Grande Armée.  — Pét.  : S.C.I. GAN INVESTISSEMENT 
FONCIER. — Remplacement de fenêtres au 4e étage sur cour et 
courette. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0608). — 12, rue de Logelbach. — 
Pét. : EUROSIC GARDEN c/o SCAPRIM PM. — Remplacement 
des menuiseries extérieures au 1er étage côtés rue et cour. — 
Date d'enregistrement : 24-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0609). — 9, avenue Niel. — Pét. : 
EMALEC. — Remise en peinture de la devanture d'un magasin 
de vente d'ustensiles d'art de la table.  — Date d'enregistre-
ment : 24-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0610). — 17, rue Descombes. — 
Pét.  : S.A.S. ATRIUM GESTION.  — Ravalement de la façade 
sur rue, du pignon droit et des souches de cheminées. — Date 
d'enregistrement : 24-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0611).  — 182, rue Cardinet.  — 
Pét. : S.A.R.L. BOFILON. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 25-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0612). — 26, rue Dautancourt. — 
Pét.  : S.A.R.L. PB INVESTISSEMENT.  — Modification de la 
devanture d'un local à usage de commerce et d'habitation. — 
Date d'enregistrement : 25-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0613). — 5, rue du Mont Dore. — 
Pét. : S.A.S. HOTEL MAAT. — Modification de la devanture d'un 
hôtel. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0614). — 6, rue Lécluse. — Pét. : 
COMPAGNIE HOTELIERE ALRIC S.A.R.L.  — Réfection de la 
toiture avec redressement de la pente du brisis, déplacement 
des lucarnes et dépose du conduit de cheminée central au 
6e étage sur rue. Surface créée  : 10 m2. — Date d'enregistre-
ment : 26-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0615).  — Voie BC/17.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage de 19 arbres sur divers 
talus du boulevard périphérique.  — Date d'enregistrement  : 
26-10-2017.
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17e arr. (DP-075-117-17-V0616). — 6, rue Ampère. — Pét. : 
S.A.R.L. LUTETIA MEDICAL. — Aménagement de locaux de bu-
reau en vue d'installation d'un centre de médecine esthétique et 
de soins anti-âge avec création d'un ascenseur et d'un monte-
personnes à mobilité réduite, remplacement des fenêtres, rava-
lement de la façade sur rue, modification de la porte d'accès à 
rez-de-chaussée sur rue, création d'une cour anglaise dans la 
cour et modification de la verrière pour création d'un exutoire de 
désenfumage. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0617). — 119, rue de Saussure. — 
Pét. : S.C.I. SEFAL PROPERTY-PRIMOVIE. — Ravalement de la 
façade à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement  : 
26-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0618).  — 1, rue Berzélius.  — 
Pét. : S.A.R.L. TOIT STYLE ART RENOVATION. — Réfection de 
la couverture. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0619). — 84, rue Nollet. — Pét. : 
SOHO NEW YORK. — Modification de la devanture et rentoi-
lage du store-banne d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
27-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0620).  — 17, passage Saint-
Ange. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage de 2  arbres 
dépérissants et plantation de 2 arbres fruitiers en remplacement 
et plantation de 12  arbres fruitiers palissés dans le cadre de 
création d'un verger dans l'école.  — Date d'enregistrement  : 
27-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0621). — 67, rue des Dames. — 
Pét.  : S.A.S. JEFLO. — Mise en peinture de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0622).  — 94, rue Legendre.  — 
Pét.  : STE SCP D'ARCHITECTURE SERNE SHAMIRI.  — 
Ravalement du mur pignon sur courette. — Date d'enregistre-
ment : 27-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0623).  — 42, rue Ampère.  — 
Pét.  : S.A.S. ENTREPRISE JEAN BAGNIS.  — Arch.  : M.  DE 
MANIQUET Pierre, 6, rue de la Terrasse, 75017  PARIS.  — 
Ravalement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
27-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0624). — 102, rue des Dames. — 
Pét. : S.A.R.L. WORDS OF LOVE. — Modification de la devan-
ture d'un magasin de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 
30-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0625).  — 10, rue de Saint-
Marceaux. — Pét. : S.A.R.L. SALMA. — Remise en peinture de 
la façade à rez-de-chaussée sur rue d'un local de bureaux. — 
Date d'enregistrement : 30-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0626). — 5, rue Troyon. — Pét. : 
S.A.R.L. FLEUR DELESALLE. — Mise en peinture de la devan-
ture d'un restaurant, remplacement de 3  fenêtres de toit d'un 
appentis sur cour et installation d'une unité de climatisation en 
toiture. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0627).  — 39, rue des 
Apennins.  — Pét.  : IMMOBILIERE 3F.  — Ravalement des fa-
çades des bâtiments sur rue et cour avec pose d'une isolation 
thermique par l'intérieur côté rue et par l'extérieur côté cour, 
remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures, 
modification de l'appentis à rez-de-chaussée sur cour pour 
création d'un local-poubelles, et réfection des couvertures avec 
dépose d'une verrière et d'un châssis remplacés par 2 châssis 
de désenfumage. Surface supprimée : 10 m2. — Date d'enregis-
trement : 31-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0628). — 4, rue Gustave Doré. — 
Pét. : S.A.R.L. CAILLEUX. — Modification de la devanture d'un 
commerce. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0526).  — 38, rue de 
Clignancourt. — Pét. : S.A.S. LA CANTINE MONTMARTRE. — 
Modification de la devanture d'un restaurant et pose d'un 
store. — Date d'enregistrement : 16-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0527). — 8, rue André Antoine. — 
Pét.  : S.A.S. ORALIA MOREL. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 16-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0528).  — 47 au 49, rue Marx 
Dormoy.  — Pét.  : S.A. SOCATEB.  — Ravalement et isolation 
thermique par l'extérieur de la façade arrière et des murs pignons 
du bâtiment principal ainsi que du mur pignon mitoyen côté du 
45, rue Marx Dormoy. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0529).  — 6  A, rue Francœur,  
6 au 8, rue Cyrano de Bergerac. — Pét.  : M. MILED Selim. — 
Ouverture d'une fenêtre à rez-de-chaussée sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 17-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0530).  — 10, rue Etex, 1, villa 
Etex.— Pét.  : CABINET CRAUNOT SDC VILLA ETEX.  — 
Création d'une clôture d'accès à la villa. — Date d'enregistre-
ment : 18-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0531).  — 2 au 14, voie CO/18, 
100 au 104, boulevard de Clichy, 1 au 11, voie CO/18. — Pét. : 
S.A.S. GALAI. — Modification de la devanture du commerce en 
vue d'implantation d'un restaurant avec création d'un escalier 
intérieur menant au sous-sol et pose de stores. — Date d'enre-
gistrement : 18-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0532).  — 18 au 20, boulevard 
de la Chapelle.  — Pét.  : POSTE IMMO.  — Installation d'une 
centrale de traitement d'air en toiture avec mise en place d'une 
barrière acoustique. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0533).  — 10, boulevard de 
Clichy. — Pét. : PARDES PATRIMOINE. — Modification de la de-
vanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0534).  — 87, rue des Martyrs,  
1, rue des Abbesses. — Pét. : S.A.R.L. AMMANN. — Réfection 
de la couverture et des souches de cheminées. — Date d'enre-
gistrement : 18-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0535). — 27, rue Damrémont. — 
Pét. : Mme JAMET Claire. — Création d'une allège en pavés de 
verre d'un jour de souffrance sur le mur pignon d'un immeuble 
sur cour. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0536).  — 51, rue Hermel.  — 
Pét.  : S.A. FONCIA LAPORTE.  — Arch.  : M.  THOLLET Rémi, 
47, avenue Mathurin Moreau, 75019 PARIS. — Ravalement des 
façades sur la cour et sur la courette. — Date d'enregistrement : 
18-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0537).  — 24, rue Joseph de 
Maistre, 5, rue Damrémont. — Pét.  : M. CHAUVIN Claude. — 
Changement de destination d'un atelier en habitation (1  loge-
ment créé) au rez-de-chaussée sur rue et cour. — Date d'enre-
gistrement : 19-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0538).  — 2, rue Versigny.  — 
Pét. : S.A.R.L. MOLINA. — Modification de la façade à rez-de-
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 19-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0539).  — 1, rue des Cottages,  
5 au 5  B, rue Duhesme.  — Pét.  : M.  COLLIER Philippe.  — 
Remise en peinture de la façade sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 19-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0540). — 4, rue des Abbesses. — 
Pét.  : Mme  MIRANDA Sandoval Veerle.  — Fermeture d'une 
courette au 1er étage. Surface créée : 5,60 m2. — Date d'enre-
gistrement : 20-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0541). — 29, avenue de la Porte 
d'Aubervilliers.  — Pét.  : ASSOCIATION MU.  — Création d'un 
ouvrant de désenfumage en façade sur rue et surélévation d'un 
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palier existant avec pose d'un élévateur pour personnes à mo-
bilité réduite, sur cour. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0542).  — 2 au 12, rue des 
Fillettes, 6, place Hébert, 23 au 27, rue de l'Evangile. — Pét. : 
S.E.M. R.I.V.P. — Division en 3 parcelles. — Date d'enregistre-
ment : 20-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0543). — 28, boulevard Barbès, 
3, rue des Poissonniers.  — Pét.  : PARDES PATRIMOINE.  — 
Modification de la devanture d'un local à usage de com-
merce. — Date d'enregistrement : 20-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0544).  — 2 au 16, passage du 
Poteau, 97 au 99, rue du Poteau, 91 au 103, boulevard Ney. — 
Pét.  : PARIS HABITAT DT NORD-OUEST.  — Ravalement de 
l'ensemble des façades. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0545).  — 137, rue Lamarck.  — 
Pét. : CABINET LESCALIER. — Ravalement des façades sur les 
courettes 2 et 3. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0546). — 33, rue Germain Pilon, 
33 au 35, rue des Abbesses. — Pét. : S.A.S. HUGO RDMB. — 
Modification de la devanture d'un restaurant avec changement 
du store. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0547).  — 188, rue Ordener, 
185, rue Championnet.  — Pét.  : S.A.R.L. ASA GESTION 
IMMOBILIERE.  — Ravalement des façades sur rues.  — Date 
d'enregistrement : 24-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0548).  — 34, rue Cavé, 2, rue 
Léon. — Pét. : S.A.R.L. PHARMACIE HADJALI. — Modification 
de la devanture d'une pharmacie.  — Date d'enregistrement  : 
24-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0549). — 4, rue Versigny. — Pét. : 
S.A.S. SPEBI. — Ravalement de deux pignons sur cour. — Date 
d'enregistrement : 25-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0550). — 79, rue Pajol. — Pét. : 
NOVIGERE. — Ravalement des façades sur rue, cour et cou-
rette avec pose d'une isolation thermique par l'extérieur sur 
cour et courette, remplacement des volets et des persiennes, 
pose d'appuis de fenêtres et réfection des couvertures. — Date 
d'enregistrement : 25-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0551).  — 4, place Suzanne 
Valadon, 6 au 16, place Saint-Pierre, 1 au 9, rue Ronsard.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre dans le square Louise Michel. — Date d'enregistrement : 
26-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0552). — 2, rue du Poteau, 79, 
rue du Mont Cenis. — Pét. : S.A. ISAFERBA. — Modification de 
la devanture d'une brasserie et rentoilage des stores. — Date 
d'enregistrement : 26-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0553).  — 21, rue Ravignan, 
1, place Jean-Baptiste Clément.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – 
D.E.V.E. — Abattage d'un arbre dans une jardinière de la place 
Jean-Baptiste Clément. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0554).  — 36, boulevard de 
la Chapelle, 21 au 25, place de la Chapelle.  — Pét.  : VILLE 
DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage d'un arbre dans le square 
Jessaint. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0555). — 2, rue Saint-Eleuthère, 
1, rue Azaïs. — Pét.  : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage 
d'un arbre dans le square Nadar.  — Date d'enregistrement  : 
26-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0556).  — 2  M au 36, square 
de Clignancourt, 72, rue Ordener, 1 au 1  M, square de 
Clignancourt. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage 
d'un arbre dans le square de Clignancourt. — Date d'enregistre-
ment : 26-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0557).  — 24 au 26, avenue 
de Clichy, 5 au 9, impasse de la Défense. — Pét.  : VILLE DE 
PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage d'un arbre dans le square des 
Deux Nèthes. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0558). — 10, impasse des Cloÿs, 
25 au 27, rue des Cloÿs. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
et replantation d'un arbre dans le square Léon Serpollet. — Date 
d'enregistrement : 26-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0559).  — 20 au 28, rue des 
Gardes, 2 au 22, passage Léon, 3 au 15, rue Saint-Luc. — Pét. : 
VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage d'un arbre dans le square 
du passage Léon. — Date d'enregistrement : 26-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0560). — 6 au 6 A, rue Myrha. — 
Pét. : Mme BASTIMENT Francine. — Ravalement avec isolation 
thermique extérieure de la façade sur cour du bâtiment sur 
rue. — Date d'enregistrement : 27-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0561).  — 74  B, rue Joseph 
de Maistre, 225, rue Marcadet, 23, rue Carpeaux.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
2 arbres dans le square Carpeaux. — Date d'enregistrement  : 
27-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0562). — 22, rue Burq. — Pét. : 
Mme MIKHALKOV Viviane. — Surélévation partielle d'un local 
d'habitation sur rue avec extension de la mezzanine dans le 
volume à rez-de-chaussée. Surface créée  : 19  m2 .  — Date 
d'enregistrement : 27-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0563). — 20, avenue Rachel. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage de 13 arbres et re-
plantation de 11 arbres. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0564).  — 12, rue des Trois 
Frères, 5, rue Chappe. — Pét. : S.A.S. BKM. — Remplacement 
avec modification du conduit d'extraction d'air vicié en façade 
sur cour. — Date d'enregistrement : 30-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0565).  — 14 au 18, rue Simon 
Dereure, 36 au 36  T, avenue Junot.  — Pét.  : M.  LE BEAU 
Gaël. — Création d'une fenêtre de toit sur versant avenue et de 
2 fenêtres de toit sur versant cour au 4e étage d'un bâtiment sur 
avenue. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0566). — 9, rue Houdon. — Pét. : 
SOCIETE HOTEL DU TRONE. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0567).  — 175 au 191, rue 
d'Aubervilliers, 63 au 77, rue de l'Evangile.  — Pét.  : S.A. LA 
POSTE. — Création d'un abri vélos. — Date d'enregistrement : 
31-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0329).  — 11, rue Rouvet.  — 
Pét. : S.A.S. BATTECH. — Isolation thermique par l'extérieur du 
mur pignon. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0330). — 13, rue de Joinville. — 
Pét. : S.A.S. J. SOTTO. — Ravalement de la façade sur cour. — 
Date d'enregistrement : 17-10-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0331). — 116, rue de Meaux. — 
Pét. : HUANG. — Modification de la devanture d'un traiteur. — 
Date d'enregistrement : 17-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0332).  — 36, rue Botzaris.  — 
Pét.  : S.A.R.L. FRANCE FACADE. — Ravalement des façades 
sur rue. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0333).  — 70  T au 72, rue 
Botzaris, 67 au 73  W, rue de la Villette, 1 au 13, villa des 
Buttes Chaumont.  — Pét.  : S.A.R.L. RENOVATION AMR.  — 
Ravalement partiel de la façade sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 19-10-2017.

AVIS D'INFORMATION
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19e  arr. (DP-075-119-17-V0334).  — 42, avenue Simon 
Bolivar, 2 au 6, rue Manin, 1 au 7, rue Botzaris.  — Pét.  : LE 
GUIGNOL DE PARIS.  — Création de 2  portes d'issues de 
secours en façade arrière du kiosque du théatre de Guignol, 
dans l'enceinte du Parc des Buttes Chaumont. — Date d'enre-
gistrement : 19-10-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0335). — 53, rue de l'Ourcq. — 
Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE. — Pose de deux antennes relais 
de téléphonie mobile en toiture.  — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0336).  — 26 au 26  B, rue 
Pradier. — Pét. : M. TERRENOIR Louis. — Transformation d'un 
garage en remise avec remplacement de la porte de garage par 
une façade vitrée à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregis-
trement : 23-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0337).  — 20 au 32, rue de 
Bellevue. — Pét.  : S.C.I. CAMPUS BELLEVUE 20. — Création 
dans l'enceinte d'une école d'une terrasse accessible et d'un 
escalier maçonné reliant l'entrée principale côté rue et la cour 
anglaise créée en rez-de-jardin, remplacement des clôtures 
existantes, modification des façades en rez-de-jardin, rez-de-
chaussée et au R + 1, pose d'un mur rideau en rez-de-jardin et 
rez-de-chaussée, modification des accès au rez-de-chaussée, 
remplacement de 2 fenêtres par des portes-fenêtres en vue d'un 
accès direct à la terrasse et remplacement de l'ensemble des 
menuiseries extérieures. — Date d'enregistrement : 23-10-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0338). — 14 au 16, rue Mathis. — 
Pét.  : L'HABITAT SOCIAL FRANÇAIS.  — Remplacement de 
la porte d'entrée à rez-de-chaussée sur rue d'un immeuble 
d'habitation, implantation à l'alignement de la porte d'accès au 
parc de stationnement et création de locaux à ordures ména-
gères. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0339).  — 14 au 24, rue de 
Thionville, 12 au 14, passage de Thionville, 31 au 35, rue de 
l'Ourcq. — Pét.  : LA HACHERE PIRMAIENNE. — Modification 
des menuiseries extérieures pour création d'une porte vitrée 
à rez-de-chaussée d'un local à usage de bureau, côté rue. — 
Date d'enregistrement : 24-10-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0340). — 73, rue de Romainville. 
— Pét. : CABINET RINALDI. — Ravalement de deux façades sur 
cour avec pose d'une isolation thermique extérieure.  — Date 
d'enregistrement : 25-10-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0341). — 6, rue de l'Egalité. — 
Pét.  : M.  BOUTON Martin.  — Aménagement de la toiture-ter-
rasse d'un garage d'habitation avec pose d'un garde-corps en 
verre dépoli sur un muret central.  — Date d'enregistrement  : 
25-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0342).  — 94 au 96, rue de 
Romainville, 337, rue de Belleville.  — Pét.  : SYNDIC LE 
337. — Réfection de la couverture. — Date d'enregistrement : 
25-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0343).  — 50  B au 52, rue de 
Crimée.  — Pét.  : M.  VAN SPRENGEL Didier.  — Changement 
de destination d'un local de commerce en habitation (1  loge-
ment créé) au 3e  étage sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
26-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0344).  — Voie CR/19.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage de 7 arbres sur divers 
talus du boulevard périphérique.  — Date d'enregistrement  : 
26-10-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0345). — 4, rue Rampal. — Pét. : 
LOGEPARGNE.  — Réfection du balcon situé au 5e  étage.  — 
Date d'enregistrement : 27-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0346).  — 2, villa de Fontenay,  
32, rue du Général Brunet. — Pét. : S.A.R.L. ZLT. — Surélévation 
d'une maison de ville de 2  étages  +  combles sur 1  niveau 
de sous-sol, sur rue et passage, en vue d'aménagement des 

combles. Surface créée : 20 m2. S.T. : 204 m2. — Date d'enre-
gistrement : 30-10-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0347). — 50, boulevard Sérurier, 
2, rue Frédéric Mourlon, 1, rue Charles Monselet.  — Pét.  : 
PARIS HABITAT OPH.  — Reconstruction et agrandissement 
d'un local à ordures ménagères. Surface créée : 15 m2. — Date 
d'enregistrement : 30-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0415).  — 79, rue Saint-Blaise, 
111 au 113, boulevard Davout. — Pét. : Mme SPITZ Simone. — 
Pose d'un équipement de climatisation au 2e étage sur cour. — 
Date d'enregistrement : 16-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0416).  — 15, rue du Clos.  — 
Pét. : S.A.R.L. PARRY'IMMO. — Ravalement des façades sur la 
courette. — Date d'enregistrement : 16-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0417). — 337, rue des Pyrénées. 
— Pét.  : S.A.S. AIMYSHOP.  — Pose d'un store en devanture 
d'une bijouterie. — Date d'enregistrement : 16-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0418). — 4, rue Lémon. — Pét. : 
S.A.R.L. D&F PRIMEUR. — Installation d'un store-banne en de-
vanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0419). — 108, rue des Pyrénées. 
— Pét. : Mme RAMIREZ FERNANDEZ Michèle. — Pose de vo-
lets roulants sur l'ensemble des menuiseries extérieures à rez-
de-chaussée sur rues. — Date d'enregistrement : 17-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0420).  — 12, rue du Capitaine 
Ferber.  — Pét.  : S.A.R.L. AU FOURNIL DU VILLAGE.  — 
Modification de la devanture d'une boulangerie. — Date d'enre-
gistrement : 18-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0421).  — 110, rue de 
Ménilmontant.  — Pét.  : S.A.R.L. JACAMS.  — Modification de 
la devanture d'un restaurant et remplacement de la toile du 
store. — Date d'enregistrement : 18-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0422).  — 136, rue d'Avron, 67, 
rue du Volga. — Pét. : VOLGA. — Changement de destination 
partiel, côté cour, d'un local à usage de commerce à rez-de-
chaussée sur rue et cour, en habitation (1  logement créé).  — 
Date d'enregistrement : 19-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0423).  — 1, villa Georgina.  — 
Pét. : M. SARTOUX Pierre. — Remplacement de la toiture avec 
création de lucarne et aménagement des combles. Surface 
créée  : 18,23  m2. S.T.  : 140  m2.  — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0424). — 78 au 80, rue Orfila, 33, 
rue des Gâtines, 11 au 17, rue de la Chine. — Pét. : S.A.R.L. LA 
GESTION FONCIERE. — Abattage d'un arbre. — Date d'enre-
gistrement : 20-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0425). — 18 au 18 P 1, rue des 
Panoyaux. — Pét.  : ABELIS GESTION. — Installation de 3 vo-
lets roulants au 1er  étage sur cour. — Date d'enregistrement  : 
20-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0426).  — 2 au 4, square de la 
Salamandre, 24 au 24  B, rue Courat, 7 au 11, rue Paul-Jean 
Toulet. — Pét. : CABINET AXIMONIAL SANOGIM. — Ravalement 
des façades et réfection de l'étanchéité des balcons. — Date 
d'enregistrement : 23-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0427). — 64, rue Villiers de l'Isle 
Adam, 49, rue Orfila. — Pét.  : SOGI S.A.S. — Création d'une 
clôture avec portail, en limite de propriété côté rue.  — Date 
d'enregistrement : 23-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0428).  — 2 au 10, square des 
Cardeurs, 1 au 17, square des Cardeurs, 33 au 51, rue Saint-
Blaise. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Installation d'un relais 
de radiotéléphonie mobile en toiture-terrasse sur rue. — Date 
d'enregistrement : 24-10-2017.
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20e  arr. (DP-075-120-17-V0429).  — 2 au 6, place Marc 
Bloch, 37 au 41 P2, rue de la Réunion. — Pét.  : S.A.S. FREE 
MOBILE. — Installation d'un relais de radiotéléphonie mobile en 
toiture-terrasse sur rue. — Date d'enregistrement : 24-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0430). — 47, rue des Cascades. 
— Pét.  : M. GAUTIER Nicolas. — Changement de destination 
partiel d'un commerce en habitation à rez-de-chaussée et sous-
sol (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0431). — 68, rue des Maraîchers. 
— Pét.  : SYNDIC CABINET FONCIA GIEP NATION.  — 
Ravalement du mur pignon droit sur rue et des souches de 
cheminée. — Date d'enregistrement : 25-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0432).  — Voie FH/20.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage de 4 arbres sur le talus 
29-00  du boulevard périphérique.  — Date d'enregistrement  : 
26-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0433). — 103, avenue Gambetta. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE SLA 20. — Extension du réfectoire de l'école 
à rez-de-chaussée sur cour. Surface créée : 14,50 m2. — Date 
d'enregistrement : 26-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0434).  — 32, rue d'Avron, 52, 
rue de Buzenval.  — Pét.  : CABINET POINCARE GESTION 
CONSEIL. — Ravalement des façades sur rue, cour et du mur 
pignon, remplacement des menuiseries extérieures sur cour et 
réfection de la couverture du bâtiment sur rue avec pose d'une 
isolation thermique par l'extérieur.  — Date d'enregistrement  : 
27-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0435). — 17, rue de la Dhuis. — 
Pét.  : M.  WILHELM Yves François.  — Construction d'une 
extension au local à usage d'habitation en remplacement des 
2 appentis à rez-de-chaussée sur cour avec reprise de la toi-
ture. Surface supprimée  : 3 m2. Surface créée  : 3 m2. — Date 
d'enregistrement : 30-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0436).  — 34 au 36, rue des 
Rigoles. — Pét. : S.A.S. SEVDALIS. — Ravalement de 3 façades 
et du pignon gauche du bâtiment sur cour et pose d'une iso-
lation thermique par l'extérieur au pignon latéral gauche du 
bâtiment rue. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0437). — 24, rue des Envierges. 
— Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Arch. : M. SAUREL Sylvain, 51, 
route du Chêne Rogneux, 78490 GROSROUVRE. — Ravalement 
de la façade sur rue et réfection des souches de cheminée en 
toiture. — Date d'enregistrement : 31-10-2017.

 

Liste des demandes de permis d’aménager délivrés 
entre le 16 octobre et le 31 octobre 2017.

20e arr. (PA-075-120-17-P0001). — Rue de Guébriant, bou-
levard Mortier. — Pét. : MINISTERE DES ARMEES. — Pose de 
pare-vues balistiques et de bornes fixes anti véhicules bélier sur 
le boulevard Mortier et sur la rue Guébriand ainsi que l'aména-
gement de la rue Guébriand avec la suppression de places de 
parking. — Date de la décision : 17-10-2017.

 

Liste des permis de construire délivrés entre le 
16 octobre et le 31 octobre 2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0015).  — 334, rue Saint-
Honoré. — Pét.  : S.A.S. EXEMPLAIRE. — Arch.  : M. DUBOIS 
Bernard, 2, avenue Albert 1190  BRUXELLES.  — Remise en 
peinture de la devanture d'un magasin de prêt-à-porter avec 
suppression du store-banne. Monument Historique inscrit le 
12-01-1962. — Date de la décision : 16-10-2017.

2e  arr. (PC-075-102-15-V0039-T02).  — 18 au 24, rue 
Daunou, 25 au 29, boulevard des Capucines.  — Pét.  : S.C.I. 

MURS HÔTEL DAUNOU CAPUCINES CHEZ VINCI IMMOBILIER 
PROMOTION. — Arch. : B&B ARCHITECTES, 6, esplanade de 
la Manufacture, 92130  ISSY-LES-MOULINEAUX.  — Transfert 
du permis de construire de la S.C.I. VENDOME BUREAUX à 
la S.C.I. MURS HOTEL DAUNOU CAPUCINES.  — Date de la 
décision : 27-10-2017.

3e  arr. (PC-075-103-13-V0015-M01).  — 5, rue du 
Vertbois. — Pét. : S.C.I. DU BOIS VERT. — Arch. : MOUSSAFIR 
ARCHITECTES ASSOCIES, 5, rue du Verbois, 75003 PARIS. — 
Végétalisation du mur mitoyen, remplacement des volets par des 
rideaux en façade, modification de l'accès à rez-de-chaussée et 
déplacement d'une ouverture sur le mur pignon. Modificatif au 
PC no 075-103-13-V-0015 délivré le 29-04-2014. — Date de la 
décision : 24-10-2017.

3e  arr. (PC-075-103-17-V0001).  — 23, boulevard du 
Temple. — Pét. : EPIC PARIS HABITAT. — Arch. : Mme CHARDIN 
Marie-Laure, 67, rue Desnouettes, 75015  PARIS.  — 
Réhabilitation de l'ensemble immobilier du 23, boulevard du 
Temple (24 logements) avec démolition-reconstruction du bâti-
ment en fond de cour, modification de devantures sur rue, rava-
lement de la façade sur rue du bâtiment sur rue, isolation ther-
mique extérieure des façades sur cour, agrandissement de la 
courette arrière et changement de destination partiel de locaux 
commerciaux en habitation. Surface créée : 429,42 m2. Surface 
supprimée : 629,55 m2. — Date de la décision : 26-10-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-V0005). — 28, rue du Petit Musc. — 
Pét.  : Mme  GENOT Tessa.  — Arch.  : A. MICHEL JANIK, 57, 
boulevard des Alpes, 38240  MEYLAN.  — Rénovation d'un 
immeuble d'habitation et d'entrepôt avec changement de desti-
nation des locaux d'entrepôt et habitation (7 logements créés), 
réhabilitation des façades et aménagement des ailes Nord-Est 
et Sud-Est à rez-de-chaussée sur cour, réaménagement de la 
cour intérieur avec création d'espaces verts, réaménagement de 
la terrasse au R + 1 sur cour, agrandissement du local poubelles 
et création d'un accès au local commercial à rez-de-chaussée 
sur cour. — Date de la décision : 26-10-2017.

4e  arr. (PC-075-104-17-V0006).  — 6 au 12, rue Geoffroy 
l'Angevin, 23 au 27, rue Rambuteau. — Pét. : S.A.R.L. TRADE 
INVESTISSEMENT. — Arch. : M. JUMEL Christophe, 7, place du 
Maréchal Foch, 95880 ENGHIEN LES BAINS. — Changement 
de destination de locaux de commerce en hébergement hôtelier 
à rez-de-chaussée pour les 8 et 10, rue Geoffroy l'Angevin et 
rez-de-chaussée et sous-sol pour le 12, rue Geoffroy l'Ange-
vin avec modification des devantures. — Date de la décision : 
26-10-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-V0016). — 77, rue Saint-Martin. — 
Pét. : S.A.S. IMMO DE FRANCE. — Arch. : M. LYONNET Jean 
Maur, 108, rue du Faubourg du Temple, 75011  PARIS.  — 
Ravalement de la façade sur rue et réfection de la couverture. 
Monument Historique inscrit le 12-04-1974. — Date de la déci-
sion : 27-10-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-V0010).  — 15, rue du Puits de 
l'Ermite. — Pét. : SEL MONGE. — Arch. : M. JAHEL François, 
88, rue Molière, 94200  IVRY-SUR-SEINE.  — Changement de 
destination de 2  locaux commerciaux en habitation (2  loge-
ments créés) à rez-de-chaussée sur cour avec modification de 
façades. — Date de la décision : 16-10-2017.

6e arr. (PC-075-106-16-V0016-M01). — 92, rue de Rennes, 
2, rue Coëtlogon. — Pét. : S.A.S. LE 92, RUE DE RENNES. — 
Arch.  : M.  ROUSSEL Guillaume, 8, rue de Maubeuge, 
75009 PARIS. — Modification de la devanture du commerce à 
rez-de-chaussée sur rues. — Date de la décision : 24-10-2017.

7e arr. (PC-075-107-14-V0033-M01). — 4, rue de Talleyrand. 
— Pét. : S.A.R.L. CREST FRANCE. — Arch. : M. de BEAUVAIS 
Christian, 6, rue Madeleine Michelis, 92200  NEUILLY-SUR-
SEINE. — Modification des ouvertures au niveau de la passe-
relle, création d'ouvertures dans un mur pignon, rehaussement 
des garde-corps, plancher coupe-feu modifié dans la notice de 
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sécurité, modification ponctuelle des menuiseries extérieures et 
de la distribution des locaux. Modificatif au PC no 075-107-14-
V-0033 délivré le 16-10-2014. Surface démolie  : 77,40  m2. 
Surface créée  : 75 m2. S.T.  : 351 m2. — Date de la décision  : 
19-10-2017.

7e  arr. (PC-075-107-16-V0047-M01).  — 30 au 32, rue de 
l'Université.  — Pét.  : S.A. EDITIONS GALLIMARD.  — Arch.  : 
M.  FRANCK Claude, 16, rue Cassini, 75014  PARIS.  — 
Abaissement du niveau du rez-de-chaussée de la galerie 
d'art par démolition du dallage et implantation d'une grille 
décorative à vantaux devant la porte d'entrée, au nu des baies 
attenantes. Modificatif au PC no 075-107-16-V-0047 délivré le 
02-01-2017. — Date de la décision : 24-10-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-V0011). — 148, rue de l'Université, 
8 au 12, rue Surcouf, 1, avenue Robert Schuman.  — Pét.  : 
PEOPLE & BABY. — Arch.  : Mme CARTAUT Cécile, 7, cité du 
Cardinal Lemoine, 75005 PARIS. — Réaménagement d'un local 
à usage bureau CINASPIC à rez-de-chaussée sur rue et jardin 
afin d'y créer une crèche (40  berceaux) avec modification de 
la porte en porte-fenêtre côté jardin.  — Date de la décision  : 
27-10-2017.

8e  arr. (PC-075-108-13-V1050-M03).  — 108 au 110, rue 
Saint-Lazare.  — Pét.  : S.N.C. CHALON PROPCO.  — Arch.  : 
ERTIM ARCHITECTES S.A., M. KERIHUEL, 26, rue Berthollet, 
75005 PARIS. — Modification du volume de 2 salons en rez-de-
chaussée avec intégration de la sortie dans le volume du salon 
« Baccarat » et création de 2 locaux de stockage pour le salon 
« Champagne  ». Modifications portant sur l'accessibilité PMR 
(transfert des sanitaires du sous-sol au RDC) et sur la sécurité 
incendie (création d'un dégagement accessoire entre le R + 5 et 
le R + 6. Réaménagement des bureaux du 6e étage. Modificatif 
aux PC nos  075-108-13-V1050 et 075-108-13-V1050-M02 
délivrés les 16-04-2014 et 12-11-2015. Immeuble concerné par 
une inscription sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments 
Historiques des 14-12-1979 et 28-12-1984. — Date de la déci-
sion : 16-10-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0057-M01). — 7 au 9, rue Saint-
Florentin. — Pét.  : S.N.C. PAHALIAH.  — Arch.  : BRAUN ET 
ASSOCIES, S.A.S. D'ARCHITECTES, 19-21, rue du Bouloi, 
75001 PARIS. — Changement de destination de locaux d'habi-
tation en bureau avec suppression d'un ascenseur du sous-sol 
au rez-de-chaussée. Modificatif au PC no  075-108-16-V-0057 
délivré le 14-04-2017. Surface supprimée  : 884  m2. Surface 
créée  : 1  052  m2. S.T.  : 1  855  m2.  — Date de la décision  : 
30-10-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0086).  — 8, avenue Dutuit, 3, 
avenue Edward Tuck, 5, avenue des Champs Elysées.  — 
Pét.  : S.A.S. CARRE DES CHAMPS ELYSEES.  — Arch.  : 
Mme  ERSMAN Hedvig, 71, rue Boursault, 75017  PARIS.  — 
Réaménagement du Pavillon Ledoyen avec modification des 
façades, des circulations verticales, démolitions ponctuelles 
de murs et de structures en sous-sol et rez-de-chaussée, réa-
ménagement des locaux en sous-sol et en rez-de-chaussée et 
mise aux normes d'accessibilité et de sécurité. Surface créée : 
2 m2. — Date de la décision : 20-10-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0014).  — 42, avenue George  V, 
68, rue François Ier, 6, place Paul-Emile Victor. — Pét. : S.A.S. 
HERMES SELLIER. — Arch. : M. ALBERTINI José Louis, 1390, 
avenue du Campon  – L'Européen, 06110  LE CANNET.  — 
Changement de destination d'un local d'habitation au 2e étage 
sur rue et jardin, en extension du commerce de vêtements et 
sacs attenant en sous-sol, rez-de-chaussée et premier étage, 
avec modification des liaisons verticales et de la devanture avec 
remplacement des stores . — Date de la décision : 27-10-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0032). — 8, rue de Lisbonne, 47 au 
47 A, rue de Naples, 23, rue du Général Foy. — Pét. : ASSOCIATION 
FENELON SAINTE-MARIE. — Arch. : Mme RENARD Marianne, 
38, rue Périer, 92120  MONTROUGE.  — Réhabilitation d'un 
groupe scolaire de 3 et 4  étages sur 2  niveaux de sous-sol 

avec création d'un niveau intermédiaire dans le volume du rez-
de-chaussée, extension d'un plancher au 2e  étage, fermeture 
d'une courette aux 2e et 3e étages du bâtiment Foy, fermeture 
partielle de la cour à rez-de-chaussée, création d'un ascenseur 
extérieur en façade du bâtiment Horloge, création et déplace-
ment de trémies d'escaliers à tous les niveaux, remplacement 
et modification des menuiseries extérieures à rez-de-chaussée 
sur rue et cour des bâtiments Horloge et Foy, redistribution de 
l'ensemble des locaux et reconstruction après démolition d'un 
bâtiment à rez-de-chaussée sur cour entre le gymnase et le 
bâtiment Horloge. Surface à démolir  : 188 m2. Surface créée : 
593 m2. — Date de la décision : 23-10-2017.

11e  arr. (PC-075-111-15-V0044-M02).  — 9 au 11, rue 
Charrière. — Pét.  : S.C.C.V. PARIS RUE CHARRIERE.  — 
Arch.  : M.  BRISSAUD Fabien, 24, place Raoul Follereau, 
75010  PARIS.  — Suppression des accès en toiture (terrasse 
collective, privative et édicule d'accès) et remplacement par 
une toiture végétalisée non-accessible. Modificatif aux PC 
nos 075-111-15-V-0044 et 075-111-15-V-0044-M01 délivrés les 
17-03-2016 et 28-09-2016. — Date de la décision : 16-10-2017.

11e  arr. (PC-075-111-15-V0072).  — 4 au 6, rue Cesselin, 
7, impasse Charles Petit. — Pét. : S.A.R.L. LOUXOR. — Arch. : 
M. MARINET Frédéric, 4, impasse Charles Petit, 75011 PARIS. — 
Surélévation d'un ensemble immobilier à usage de bureau. 
Surface créée : 619 m2. — Date de la décision : 20-10-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0021). — 28, rue de Malte, 21, 
rue Jean-Pierre Timbaud.  — Pét.  : PARIS HABITAT OPH.  — 
Arch.  : M.  ROMAN Julien, 75, rue Crozatier, 75012  PARIS.  — 
Réhabilitation d'un immeuble d'habitation avec ravalement des 
façades sur cour, remplacement de l'ensemble des menuiseries 
extérieures, changement de destination de 2 bureaux en loge-
ments au R + 2 et au R + 4 sur rues et création d'un local à or-
dures ménagères sur cour. — Date de la décision : 25-10-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0040).  — 27, passage de 
Ménilmontant. — Pét.  : M.  CHEROUX Vincent.  — Arch.  : 
M.  PETERHANSEL Yann, 110, rue de La Croix Nivert, 
75015 PARIS. — Modification de la toiture en vue de création 
d'un 4e étage d'habitation (extension en duplex de 2 logements) 
avec 2 terrasses accessibles et 4 lucarnes en fond de parcelle 
sur cour après démolition du niveau des combles. Surface 
créée : 33 m2. — Date de la décision : 23-10-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0057).  — 35 au 37, rue du 
Faubourg Saint-Antoine.  — Pét.  : CABINET SAFAR.  — 
Arch.  : EQUILIBRE ARCHITECTES, 105, rue de Charenton, 
75012 PARIS. — Ravalement des façades sur rue et cour avec 
réfection des couvertures et remplacement de la partie en tuiles 
mécaniques par du zinc des 35 et 37, rue du Faubourg Saint-
Antoine. Bâtiments inscrits aux Monuments Historiques du 
09-10-1996). — Date de la décision : 27-10-2017.

12e arr. (PC-075-112-16-V0046). — 44, avenue Daumesnil, 
1, rue Guillaumot. — Pét.  : S.A.S. LPCR GROUPE. — Arch.  : 
TOUPIE S.A.S. D'ARCHITECTURE, 33, rue Ramponeau, 
75020  PARIS.  — Changement de destination de locaux com-
merciaux (agence mutuelles) en cinaspic (micro-crèche) à rez-
de-chaussée et sous-sol sur rue avec modification des façades 
à rez-de-chaussée sur rue et avenue. — Date de la décision  : 
26-10-2017.

13e  arr. (PC-075-113-10-V0026-M01).  — 18 au 26, rue 
du Chevaleret, 15 au 17, rue Léo Frankel, 19, rue Jacques 
Lacan. — Pét.  : Mme DE BREM Valérie, ELOGIE S.I.E.M.P. — 
Arch.  : ATELIER PHILIPPE MULLER ARCHITECTE, 39, boule-
vard Ménilmontant, 75011 PARIS. — Modification des panneaux 
solaires en toiture, suppression de 2 places de stationnement 
au R − 2 pour création de cuves de relevage, diminution de la 
Pleine Terre, création d'une fenêtre au 2e  étage du bâtiment 
C, mise hors zone inondable et création d'une porte pour le 
local transformateur, adaptation des portes d'entrées et sor-
ties du commerce au profil du trottoir, et inversion de la loge 
gardienne et du local poussettes au 1er  étage. Modificatif au 
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PC no 075-113-10-V-0026 délivré le 11-02-2011. — Date de la 
décision : 20-10-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-P0028).  — 85, quai d'Austerlitz. 
— Pét.  : SNCF GARES & CONNEXIONS.  — Arch.  : 
M.  BONNEFILLE François, 16, avenue d'Ivry, 75647  PARIS 
CEDEX 13. — Rénovation de la grande Halle voyageurs et de la 
petite Halle avec démolition des locaux techniques attenants à 
la façade, ravalement des façades intérieures et extérieures au-
dessus des ailes latérales, restauration de la façade triangulaire 
au bout de la halle, de la couverture, des fermes Polonceau, 
des verrières, reconstitution des menuiseries de la grande Halle, 
mise en sécurité des accès en toiture et réhabilitation du bâti-
ment interstitiel avec ravalement de la façade intérieure atte-
nante à la grande Halle, reconstitution des baies du Hall Seine, 
déplacement des circulations verticales, mise en conformité de 
ces locaux et création de gaines techniques. Surface suppri-
mée : 1 092 m2. Surface créée : 19 m2. — Date de la décision : 
24-10-2017.

13e arr. (PC-075-113-17-V0036). — 33, rue Pascal. — Pét. : 
S.A.R.L. UN ETE EN AUTOMNE. — Arch. : M. SCHLUMBERGER 
Robert, 124, boulevard Auguste Blanqui, 75013  PARIS.  — 
Changement de destination d'un commerce en habitation au 
rez-de-chaussée sur rue et cour avec modification de la devan-
ture. — Date de la décision : 16-10-2017.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0044).  — 43 au 43  S, square 
de Montsouris. — Pét. : Mme LOSI Françoise. — Construction 
d'une extension fermant la cour, après démolition de la partie 
existante en R + 1 et de la façade sur cour d'une maison de ville 
de 2 étages, avec création d'une terrasse accessible en R + 3, 
réaménagement intérieur, fermeture d'une trémie d'escalier 
et ravalement de la façade sur rue. Surface à démolir  : 10 m2. 
Surface créée  : 25  m2. S.T.  : 61  m2.  — Date de la décision  : 
19-10-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-P0009).  — 2 au 8, avenue 
David Weill, 43 au 63, boulevard Jourdan, 5 au 5 B, rue Emile 
Faguet. — Pét. : FONDATION DE LA MAISON DE TUNISIE. — 
Construction d'un second pavillon pour la Maison de la Tunisie 
à la Cité Internationale Universitaire de Paris. Surface créée  : 
5 846 m2. — Date de la décision : 23-10-2017.

14e arr. (PC-075-114-17-V0024). — 6 au 8, rue Bardinet. — 
Pét.  : EFIDIS S.A. HLM.  — Arch.  : M.  BRISSAUD Fabien,  
24, place Raoul Follereau, 75010 PARIS. — Construction d'un 
immeuble d'habitation de R + 4 à R + 6 étages sur rue et cour 
(24 logements créés) et de commerce à rez-de-chaussée avec 
toiture végétalisée après démolition totale d'une Maison de la 
Justice et du Droit à rez-de-chaussée sur rue. Surface créée : 
1 641 m2. Surface supprimée : 508 m2. — Date de la décision : 
16-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0011).  — 7, rue Jean Rey.  — 
Pét. : DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS. — Arch. : 
SLA ARCHITECTURE, 119, avenue Paul Vaillant Couturier, 
94250 GENTILLY. — Installation d'un bassin de natation provi-
soire couvert et démontable, de locaux de personnel, sanitaires 
et techniques sur le centre sportif Émile Anthoine. Surface 
créée : 777 m2. — Date de la décision : 27-10-2017.

15e arr. (PC-075-115-16-V0054). — 4 au 8, rue Chauvelot. — 
Pét. : STE S.C.C.V. PARIS 6 CHAUVELOT. — Arch. : CABINET 
RH + ARCHITECTURE, 2, rue Saint-Joseph, 75002 PARIS. — 
Construction, après démolition de 3 bâtiments R + 1 à R + 4, 
d'un bâtiment d'habitation de 29  logements, de 6  étages sur 
un niveau de sous-sol avec toitures-terrasses végétalisées. 
Surface de plancher créée  : 1  624  m2. Surface de plancher 
démolie : 925 m2. — Date de la décision : 27-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0026).  — 1  ND CC/15, 1, rue 
René Ravaud, 5, rue Lucien Bossoutrot.  — Pét.  : S.A.S.U. 
STUDIO CIRQUE EARS.  — Arch.  : CABINET LEOPOLD ET 
FAUCONNET, 126, rue de Belleville, 75020 PARIS. — Installation 
d'un cirque dans le square Sarrabezolles avec implantation 

de chapiteaux, de structures annexes et des aménagements 
extérieurs. Surface de plancher créée : 1 585 m2. — Date de la 
décision : 18-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0027).  — 50, rue des 
Cévennes, 61, rue Gutenberg. — Pét. : S.C.I. ELLINI. — Arch. : 
M.  TRAVESSAS Jorge, 30, rue du Petit Fief, 91700  SAINTE-
GENEVIEVE-DES-BOIS.  — Changement de destination d'un 
local artisanal à rez-de-chaussée pour partie en commerce et 
en habitation (logement au premier étage agrandi) avec modifi-
cation de la façade. — Date de la décision : 20-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0030). — 76 A, rue de la Croix 
Nivert. — Pét. : S.C.C.V. KLEMATIS. — Arch. : ATELIER KAPAA, 
M.  Joe KAMAR, 35, rue de Coulmiers, 75014  PARIS.  — 
Construction, après démolition des garages à rez-de-chaussée, 
d'un bâtiment d'habitation de 5  étages (8  logements créés), 
accolé aux pignons mitoyens et sur jardins, avec terrasses et 
toiture-terrasse végétalisées. Surface créée  : 537  m2. S.T.  : 
354 m2. — Date de la décision : 24-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0037).  — 22 au 24, rue 
Santos-Dumont.  — Pét.  : M.  PETROSSIAN Armen.  — Arch.  : 
M.  KALAYCIYAN Kirkor, 31, villa d'Alésia, 75014  PARIS.  — 
Construction d'un bâtiment d'habitation (2  logements) de 
2 étages sur 3 niveaux de sous-sol partiels avec toitures végé-
talisées, panneaux solaires, aménagement d'espaces paysa-
gers après démolition de 2 bâtiments d'habitation de 1 étage 
sur rez-de-chaussée et d'une partie des hangars. Surface de 
plancher à démolir : 159 m2. Surface de plancher créée : 795 m2. 
Hauteur du projet : 10 m. S.T. : 686 m2. — Date de la décision : 
16-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0041).  — 4 au 16, rue André 
Theuriet, 25 au 31, avenue Albert Bartholomé, 7 au 13, avenue 
de la Porte de Plaisance.  — Pét.  : PARIS HABITAT OPH.  — 
Arch. : OGLO – S.A.R.L. D'ARCHITECTURE, 80, rue du Moulin 
Vert, 75014 PARIS. — Changement de destination de 2 locaux 
à usage de commerce, en un centre de santé (bureau) à rez-de-
chaussée sur rue et cour, modification partielle de la devanture 
et création de baies de liaison dans le mur séparatif. — Date de 
la décision : 25-10-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0055). — 45 au 47, rue Mathurin 
Régnier, 53, rue Dutot, 1, villa La Fresnaye. — Pét. : M. GODIN 
Jean-Christophe.  — Arch.  : S.A.R.L. GB ARCHITECTE, 1  bis, 
rue du Moulin Gillier, 42290  SORBIERS.  — Transformation 
d'un garage à rez-de-chaussée sur rue en bureau, avec créa-
tion d'une devanture derrière le rideau métallique existant 
conservé et aménagement intérieur. Surface de plancher créée : 
16,40 m2. — Date de la décision : 20-10-2017.

16e  arr. (PC-075-116-12-V0003-M06).  — 94 au 96, rue 
Lauriston. — Pét. : S.C.I. RUE LAURISTON. — Arch. : AUTHIER 
Jean-François, 15, rue de Palestro, 75002 PARIS. — Modification 
du vitrage du 3e étage au 6e étage sur la façade arrière. Modificatif 
aux PC nos  075-116-12-V-0003, 075-116-12-V-0003-T04 et 
075-116-12-V-0003-M05 délivrés les 12-10-2012, 12-07-2016 
et 28-06-2017. — Date de la décision : 18-10-2017.

16e  arr. (PC-075-116-14-V0066-M01).  — 64 au 70, 
rue du Ranelagh.  — Pét.  : SOCIETE CIVILE FONCIERE 
TRINITE. — Arch. : GLOBAL ARCHITECTURE, 42, rue Trébois, 
92300 LEVALLOIS PERRET. — Changement de destination de 
bureaux au 1er étage en extension de l'école de management, 
modification de la façade côté rue du bâtiment principal par le 
remplacement des baies et pose d'une façade rideau, création 
d'une sortie de secours au 1er étage côté rue et déplacement d'un 
escalier menant du sous-sol au rez-de-chaussée. Modificatif au 
PC no 075-116-14-V-0066 délivré le 30-09-2015. — Date de la 
décision : 18-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-15-V0037-M02). — 78, rue d'Auteuil. 
— Pét.  : S.C.I. SYPIM.  — Arch.  : M.  VIDALENC Thomas, 21, 
rue de Longchamp, 75016  PARIS.  — Suppression de la 
mezzanine et maintien du 2e  étage, démolition d'escaliers 
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entre le rez-de-chaussée et le 2e  étage, maintien de la volée 
d'escalier desservant le 2e  étage et création d'un exutoire de 
désenfumage en toiture. Mise en place d'enduit ton pierre 
sur murs bas des façades Nord et Ouest. Mise en place des 
stores place d'Auteuil. Modificatif aux PC nos  075-116-15-V-
0037 et 075-116-15-V-0037-M01 délivrés les 11-12-2015 et 
23-12-2016. — Date de la décision : 19-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-15-V0040-M01). — 23 au 25, avenue 
Kléber, 17 au 19, rue La Pérouse.  — Pét.  : COMMERZREAL 
INVESTMENT GESELLSCHAFT MBH.  — Arch.  : DTACC 
ARCHITECTURE, 98, rue de Sèvres, 75007  PARIS.  — 
Modification de la façade sur rue, réaménagement intérieur, 
modification de l'aménagement du jardin. Surface de plancher 
supprimée : 675 m2. Surface de plancher créée : 1 633 m2. — 
Date de la décision : 20-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-15-V0060-M01). — 3 au 5, place d'Iéna. 
— Pét. : CABINET MICHOU. — Arch. : A2RA, M. REISCH Benoît, 
8 bis, rue Deguerry, 75011 PARIS. — Fermeture de la courette 
côté no 1, du 2e au 6e étage, en extension des locaux d'habita-
tion. Surface de plancher créée : 87 au lieu 53 m2. Modificatif au 
PC no 075-116-15-V-0060 délivré le 10-05-2016. — Date de la 
décision : 18-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-16-V0034). — 7, rue de Belloy. — Pét. : 
C2G. — Arch. : M. GUPTA Dev, 25, rue Drouot, 75009 PARIS. — 
Surélévation d'un niveau d'un hôtel de 6 étages sur 2 niveaux 
de sous-sol avec amélioration de la sécurité et de l'accessibilité 
et passage du classement 3 étoiles à 4 étoiles. Surface de plan-
cher créée : 50 m2. — Date de la décision : 19-10-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0049-M01).  — 4, impasse 
Raffet. — Pét.  : M. ELKOUBI Jérôme. — Arch. : M. CARABINI 
Alessandro, 7 bis, boulevard Ornano, 75018 PARIS. — Nouvelle 
extension avec suppression de deux étages et modification de 
la façade sur cour. Surface créée  : 74,80  m2. Surface démo-
lie  : 60 m2. Modificatif au PC no 075-116-16-V-0049 délivré le 
30-11-2016. — Date de la décision : 20-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0043). — 7 B, rue des Bauches. — 
Pét.  : M.  BOURLON Jean-Pierre.  — Arch.  : M.  HOLLIER 
LAROUSSE Marc, 33, rue Lesueur, 94200 IVRY-SUR-SEINE. — 
Surélévation d'un niveau d'une maison individuelle. Surface de 
plancher créée : 62,18 m2. — Date de la décision : 17-10-2017.

17e arr. (PC-075-117-15-V0024-M01). — 15, boulevard de 
Douaumont. — Pét. : S.N.C. ICADE PROMOTION TERTIAIRE. — 
Arch.  : Mme  VEZZONI Corinne, 280, boulevard Michelet, 
13008  MARSEILLE.  — Modification des édicules techniques 
en toiture avec pose d'un bardage en ventelles métalliques au 
pourtour et végétalisation de leur toiture et pignons, création 
d'un local technique sous porche, modification de la hauteur 
des étages, remplacement du mur-rideau sur la rampe de par-
king et du soubassement des pignons par une façade béton et 
réorganisation des loggias. Modificatif au PC no 075-117-15-V-
0024 délivré le 03-11-2015. — Date de la décision : 18-10-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0032). — 33, rue Dautancourt. — 
Pét.  : S.A.R.L. IMMOBILIERE ACOPA.  — Arch.  : M.  PENNE 
Charles, 6, avenue Stinville, 94220 CHARENTON LE PONT. — 
Changement de destination de 2  commerces en deux loge-
ments à rez-de-chaussée sur rue et cour avec modification de la 
façade sur rue et création d'une verrière en toiture du bâtiment à 
rez-de-chaussée sur cour. — Date de la décision : 16-10-2017.

18e  arr. (PC-075-118-12-V1078-M01).  — 57, rue de la 
Chapelle.  — Pét.  : S.C.I. SOGARIS PARIS LES ESPACES 
LOGISTIQUES URBAINS.  — Arch.  : Sté SAGL GALLOIS 
LANTEZ ARCHITECTES ASSOCIES, 22, rue Delambre, 
75014 PARIS. — Suppression de 3 espaces de distribution et 
d'espaces logistiques en sous-sol, du club de fitness au R + 2, 
de la centrale photovoltaïque en toiture, réduction du data 
center, modification de la hauteur de certains volumes, création 
d'un entrepôt commercial en sous-sol, de terrains de sport et 
d'espaces d'agriculture urbaine en toiture. Modificatif au PC 

no 075-118-12-V1078 délivré le 19-06-2014. — Date de la déci-
sion : 26-10-2017.

18e  arr. (PC-075-118-15-V0052-T04).  — 66, rue Ordener, 
1, rue Baudelique. — Pét. : S.N.C. OPTIMUS PRIME RIVOLI. — 
Arch.  : M. ROBEIN Benoît, 10, rue de Civry, 75016 PARIS. — 
Transfert total du PC no  075-118-15-V-0052 délivré le 
05-04-2017 au profit de la S.A.R.L. ANTONY 1 représentée 
par Mme VALLAT Marion pour le compte de la SNC OPTIMUS 
PRIME RIVOLI représentée par M. BENICHOU Laurent. — Date 
de la décision : 23-10-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0010). — 72 au 76 P 3, rue de 
la Chapelle, 18 au 28, rue Raymond Queneau. — Pét. : S.A.S. 
CYCLOPONICS. — Arch. : Société FORALL. — Transformation 
du 2e niveau de sous-sol de parkings d'un bâtiment d'habitation 
en exploitation agricole. Surface créée : 3 449 m2. — Date de la 
décision : 23-10-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0020).  — 63  B, rue de la 
Chapelle. — Pét. : M. SADIRAC Nicolas. — Arch. : M. RAOUL 
Adrien, 26, rue Victor Hugo, 93500 PANTIN. — Surélévation d'un 
niveau d'une maison individuelle de R + 1 en fond de parcelle 
après démolition de la toiture et création d'une trémie d'escalier 
et d'une terrasse accessible. Surface démolie  : 5 m2. Surface 
créée : 49 m2. — Date de la décision : 20-10-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0028). — 1, villa Saint-Michel. — 
Pét.  : M.  VILAR José.  — Arch.  : Sté MFI ARCHITECTES, 27, 
avenue de la Sibelle, 75014  PARIS.  — Changement de des-
tination d'un local à usage de bureau, à rez-de-chaussée sur 
rue, en habitation avec modification de la façade. — Date de la 
décision : 20-10-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0030). — 26 au 28, rue Véron. — 
Pét.  : Mme  VIEILLE Claire.  — Arch.  : Mme  MARIEU Laure,  
13, rue Chappe, 75018  PARIS.  — Surélévation partielle d'un 
étage (1  logement créé), d'un bâtiment de 2 étages, à gauche 
sur cour, avec terrasse accessible et jardinières plantées for-
mant garde-corps, après démolition de la toiture existante. 
Surface créée  : 35 m2. S.T.  : 432 m2. — Date de la décision  : 
20-10-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0021). — 18 au 22, rue Rampal. — 
Pét. : M. ENON DAVID Stéphane. — Arch. : STUDIO BLOOMER, 
Mme Laure DEZEUZE, 25, rue des Envierges, 75020 PARIS. — 
Changement de destination d'un local à usage d'entrepôt, à 
rez-de-chaussée sur courette, en habitation (1 logement créé), 
avec construction d'une mezzanine. Surface créée  : 25  m2. 
S.T. : 1 185 m2. — Date de la décision : 26-10-2017.

20e  arr. (PC-075-120-15-V0011-M01).  — 10, rue de la 
Dhuis. — Pét. : M. FOIN Luc. — Arch. : M. POTET Christophe, 
5, rue Vernet, 75008 PARIS. — Remplacement de la toiture par 
du zinc et suppression de la végétalisation, création d'un puits 
de lumière en toiture, modification des ouvertures en façade et 
réaménagement intérieur. Modificatif au PC no  075-120-15-V-
0011 délivré le 16-06-2015. — Date de la décision : 17-10-2017.

 

Liste des permis de démolir délivrés entre le 
16 octobre et le 31 octobre 2017.

2e  arr. (PD-075-102-17-V0002).  — 60, rue de Cléry.  — 
Pét. : JOHN ARTHUR ET TIFFEN. — Démolition des passerelles 
et coursives sur la façade arrière.  — Date de la décision  : 
16-10-2017.

4e arr. (PD-075-104-17-V0001). — 4, quai des Célestins. — 
Pét. : S.A. CFEIF. — Démolition de plancher en vue de création 
de trémies d'escaliers au 1er étage et au niveau de la mezzanine. 
Surface démolie : 14,94 m2. — Date de la décision : 19-10-2017.

8e  arr. (PD-075-108-17-V0002).  — 184, rue du Faubourg 
Saint-Honoré. — Pét. : S.A.S. JR&D PATISSERIE. — Linteau re-
haussé pour création d'un passage et ouverture en toiture pour 
création d'une prise d'air. — Date de la décision : 19-10-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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8e arr. (PD-075-108-17-V0003). — 2, rue Washington, 104 
au 110, avenue des Champs Elysées. — Pét. : ALAIN AFFELOU 
FRANCHISEUR.  — Modification des trémies d'escalier à rez-
de-chaussée, entresol et 1er  étage, pour création d'un ascen-
seur et d'un monte-charge dans un magasin d'optique. Surface 
démolie : 11 m2. — Date de la décision : 19-10-2017.

10e arr. (PD-075-110-17-V0003). — 184 au 184 A, rue du 
Faubourg Saint-Denis.  — Pét.  : S.C.I. SHIVA.  — Ouvertures 
dans murs périphériques sur cours des copropriétés voi-
sines. — Date de la décision : 23-10-2017.

10e  arr. (PD-075-110-17-V0005).  — 20, rue Taylor.  — 
Pét.  : VIA PIERRE 1 représentée par ALLIANZ REAL ESTATE 
FRANCE.  — Démolition de l'appentis à rez-de-chaussée sur 
courette et d'une allège de fenêtre d'un local à usage d'habita-
tion. — Date de la décision : 17-10-2017.

11e  arr. (PD-075-111-17-V0008).  — 41, rue Basfroi.  — 
Pét. : M. ROBERT Christian. — Démolition pour création d'une 
trémie d'escalier et installation de fenêtres de toit. — Date de la 
décision : 19-10-2017.

13e  arr. (PD-075-113-17-V0005).  — 14 au 18, rue 
Bruneseau.  — Pét.  : S.A. SEMAPA.  — Démolition de 4  bâti-
ments d'habitation (8 logements), d'un hangar et d'un bâtiment 
de bureau. — Date de la décision : 19-10-2017.

16e arr. (PD-075-116-17-V0005). — 26 au 28, rue Galilée. — 
Pét.  : S.C.I. KANDY.  — Démolition partielle de la toiture pour 
création de 2 verrières et d'une terrasse accessible. — Date de 
la décision : 17-10-2017.

18e arr. (PD-075-118-17-V0011). — 106, rue du Poteau. — 
Pét.  : IMMOBILIERE 3F.  — Démolition totale de 2  bâtiments 
d'habitation en R + 1 et R + 4. Surface supprimée : 850 m2. — 
Date de la décision : 20-10-2017.

18e arr. (PD-075-118-17-V0013). — 59, rue Doudeauville. — 
Pét.  : S.A.R.L. LE MARCHE D'ABIDJAN.  — Création d'une 
trémie d'escalier du rez-de-chaussée au R − 1. — Date de la 
décision : 20-10-2017.

18e arr. (PD-075-118-17-V0014). — 20, rue Stephenson. — 
Pét. : M. CORNET Guillaume. — Démolition de l'édicule à rez-
de-chaussée sur courette d'un local à usage d'habitation.  — 
Date de la décision : 19-10-2017.

19e arr. (PD-075-119-17-V0004). — 25 B, rue de Mouzaïa. — 
Pét. : Mme DE LA HARPE. — Démolition partielle d'une toiture 
en vue de création d'une courette à rez-de-chaussée. — Date 
de la décision : 25-10-2017.

19e arr. (PD-075-119-17-V0005). — 2 au 12, rue Compans, 
221 au 251, rue de Belleville, 1 au 9, rue du Docteur Potain. — 
Pét. : PARIS HABITAT DTNE. — Démolition partielle du 1er étage 
du bâtiment sur rue entre le 221 et le 231, rue de Belleville après 
incendie. Surface démolie  : 620  m2.  — Date de la décision  : 
25-10-2017.

 

 
POSTES À POURVOIR

 

Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris. — Avis de 
vacance d’un poste d’attaché.e ou d’attaché.e 
principal.e.  —  Chef.fe de projet chargé.e du 
développement et de l’animation de la politique 
de participation des personnes accompagnées.

Le Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris — 5, boule-
vard Diderot, 75012 Paris — Métro : Gare de Lyon — recherche 
un.e chef.fe de projet chargé.e du développement et de l'ani-
mation de la politique de participation des personnes accom-
pagnées.

Grade : attaché/attaché principal.
 

I. — Présentation du CASVP :
Le Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris (CASVP) est 

un établissement public municipal qui anime le développement 
social sur le territoire parisien et une action générale de préven-
tion et de lutte contre l'exclusion. Il met en œuvre la politique 
municipale de soutien aux parisiens âgés et/ou en difficulté, par 
les aides municipales et l'accompagnement social généraliste. 
Il gère également des établissements ou services à caractère 
social ou médico-social (établissements pour personnes âgées 
dépendantes, centres d'hébergement et de réinsertion sociale, 
résidences autonomie).

Il compte plus de 6  200  agents, dispose d'un budget 
d'environ 640 millions d'euros et assure la gestion de plus de 
250 établissements.

Son organisation repose sur :

 — trois sous-directions métiers, chargées des services aux 
personnes âgées, des interventions sociales et de la solidarité 
et de la lutte contre l'exclusion ;

 — deux sous-directions support, l'une concernant les 
ressources (humaines et financières) et l'autre concernant les 
moyens : travaux et patrimoine, organisation et système d'infor-
mation, restauration, achat et logistique, gestion des risques.

Le CASVP compte également quatre missions transverses, 
rattachées à la Direction Générale :

 — la Mission communication et affaires générales ;
 — la Mission gestion des risques ;
 — le Pôle études et contrôle de gestion ;
 — l'Inspection Générale, chargée du secrétariat du Comité 

de prévention du harcèlement et des discriminations.

II. — Présentation du contexte de la fonction de chef.fe de 
projet participation des personnes accompagnées :

Les services publics sont invités, voire tenus, comme c'est 
le cas pour les établissements sociaux et médico-sociaux dans 
le cadre de la loi du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et 
médico-sociale, de mettre en œuvre des formes de participa-
tion institutionnelle (dispositifs de consultation, concertation et 
co-construction). De plus, l'objectif principal de l'action sociale 
étant de conduire les personnes à l'autonomie, la participation 
des personnes doit s'incarner au quotidien, dans les modes 
d'intervention individuel et collectif.

Au CASVP, diverses modalités de participation ont été 
développées  : mise en place de CVS dans les CHRS/CHU et 
dans les E.H.P.A.D., focus groupes ponctuels, enquêtes de sa-
tisfaction. La sous-direction des interventions sociales élabore 
actuellement un projet de l'action sociale de proximité, qui vise 
à identifier des pistes d'action pour mieux répondre aux besoins 
des personnes. L'une des thématiques concerne la participa-
tion des personnes accompagnées, ce qui conduira à formuler 
des propositions pour les années à venir.

Le.la chef.fe de projet est chargé.e de développer et ani-
mer la politique de participation des personnes accompagnées 
au CASVP, en impulsant dans tous les projets et actions menés 
une réflexion et une démarche en ce sens. Cette politique devra 
faire de l'accompagnement individuel un levier pour l'autonomie 
(participation individuelle), promouvoir le développement social 
(participation collective) et garantir la prise en compte de l'avis 
des personnes dans l'élaboration des dispositifs et actions 
déployés par le CASVP (participation institutionnelle).

Rattaché.e à la sous-direction des interventions sociales, 
son périmètre d'intervention est transversal et il.elle travaille en 
étroite collaboration avec l'ensemble des sous-directions.

III. — Définition Métier :
Le.la chef.fe de projet est responsable du bon avancement 

des projets qui lui sont confiés et notamment du respect des 
objectifs, des délais et des coûts.

Il.elle est personne Ressource pour l'ensemble du CASVP 
pour la participation des usagers. Il assure notamment le rôle de 
diffusion de connaissances, d'informations et d'outils.
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Il.elle coordonne un réseau de référent.e.s des différents 
services et développe des outils partagés.

Au sein de la sous-direction des interventions sociales, 
il.elle est le référent direct sur ce sujet et, à ce titre, intervient en 
soutien des différents bureaux et des CASVP d'arrondissement 
pour qu'ils prennent en compte cet objectif dans l'ensemble de 
leurs pratiques. Il vient en appui aux autres sous-directions en 
tant que de besoin.

Il.elle apporte son expertise dans le cadre de la réalisation 
de l'Analyse des Besoins Sociaux (ABS) afin que celle-ci prenne 
en compte le point de vue des personnes accompagnées.

IV. — Activités principales :

 — établir l'état des lieux de la participation au CASVP ;
 — créer un réseau et des outils partagés pour permettre le 

développement d'une politique globale de participation au sein 
du CASVP ;

 — consolider, capitaliser et diffuser l'expertise sur la parti-
cipation des personnes accompagnées  ; recueil et partage de 
bonnes pratiques ;

 — proposer des dispositifs de participation et piloter leur 
mise en œuvre ;

 — proposer des modalités adaptées de participation des 
usagers selon les activités et projets du CASVP ;

 — en lien avec la mission communication, communiquer 
sur la démarche participative du CASVP afin de donner à lire 
ses enjeux, son objet et des modalités de mise en œuvre.

V. — Savoir-faire :

 — très bonne connaissance du domaine de l'action 
sociale ;

 — aptitude à conduire, accompagner et mobiliser des 
acteurs divers autour d'un projet ;

 — excellentes capacités rédactionnelles ;
 — une expérience dans le domaine de la participation des 

personnes accompagnées et une maîtrise des outils et tech-
niques de participation seraient appréciées.

VI. — Savoir-être :

 — appétence pour le contact avec le public ;
 — esprit d'analyse et de synthèse ;
 — capacité à animer et à convaincre ;
 — capacité à travailler en équipe ;
 — imagination et créativité, faculté à être force de propo-

sition ;
 — goût de la communication.

VII. — Positionnement au sein du CASVP :

Le.la chef.fe de projet est rattaché.e hiérarchiquement à 
la sous-direction des interventions sociales et travaille, dans le 
cadre de liens fonctionnels, avec les autres sous-directions.

Les personnes intéressées sont invitées à s'adresser à 
Anne-Sophie ABGRALL, sous-directrice, avec copie à Laurent 
COPEL, adjoint à la sous-directrice au 5, boulevard Diderot, 
75012 Paris — Emails : anne-sophie.abgrall@paris.fr,

laurent.copel@paris.fr — Tél. : 01 44 67 16 05.

Les candidatures doivent inclure un CV à jour et une lettre 
de motivation.

 

Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris. —   Avis 
de vacance d'un poste de médecin assurant des 
soins.

Poste  : Temps incomplet 0,2  ETP soit 7  h hebdoma-
daires  —  Recrutement sur contrat (Article  55  —  décret du 
94-415 du 24 mai 1994 modifié).

Localisation :
E.H.P.A.D. Anselme Payen, 9 place Violet.
Métro : Commerce (ligne 8) ou Charles Michels (ligne 10).
Bus : 70 et 88 — arrêt Violet.

Présentation du service :
E.H.P.A.D. de 108  lits d'accueil de personnes âgées en 

perte d'autonomie dont 16  lits en Unité de Vie Protégée pour 
personnes atteintes de troubles cognitifs de type Alzheimer ou 
apparentés.

L'effectif total de l'établissement est de 91,4 ETP.
L'équipe de soin, placée sous la responsabilité du cadre 

de santé, est composée de :

 — de 7,5  postes d'infirmiers, les infirmiers de nuit étant 
mutualisés avec le site Huguette Valsecchi ;

 — de 33 aides-soignants ;
 — de 19 agents sociaux « au chevet ».

L'équipe médicale est composée d'un médecin coordon-
nateur, 2 praticiens à temps incomplet, de médecins libéraux.

Définition Métier :
Prévenir et maîtriser au mieux l'évolution de l'état de santé 

des personnes âgées, mettre en œuvre les traitements qui per-
mettront au patient âgé de vivre dans les meilleures conditions 
possibles.

Activités principales :
 — Actions de prévention des pathologies liées au grand 

âge.
 — Suivi de l'évolution de l'état de santé des personnes 

âgées.
 — Travail en concertation avec les équipes soignantes et 

administratives.
 — Etude de la dépendance des personnes âgées (groupe 

ISO ressources, coupe pathos...).
 — Réalisation de consultations médicales générales ou 

spécialisées.
 — Participation à l'élaboration des orientations de la poli-

tique de santé.
 — Organisation de la prévention médico-sociale.
 — Collecte de données en épidémiologie.
 — Conseil technique auprès des circonscriptions d'action 

sanitaire et sociale.
 — Evaluation des actions de prévention.
 — Animation et pilotage d'équipe.

Horaires : 7 h/semaine.

Savoir-faire :
 — Pratiquer des examens médicaux.
 — Elaborer un diagnostic.
 — Lire et interpréter les résultats d'examens.
 — Prescrire les médicaments nécessaires.

Qualités requises :
Souhaitée : être titulaire de la capacité de gériatrie ou avoir 

une expérience dans ce domaine.

Contact :
Les agents intéressés par cette affectation sont invités à 

s'adresser directement à :
Mme  Anita ROSSI  —  Directrice des E.H.P.A.D. Anselme 

Payen et Huguette Valsecchi — Tél. : 01 40 57 47 10 — Email : 
Anita.Rossi@paris.fr et transmettre la candidature à la sous-
direction des ressources — Service des ressources humaines.

Bureau de gestion des personnels hospitaliers — 5, bou-
levard Diderot  —  75012  Paris, en mentionnant la référence 
no 17-458 du 9 novembre 2017.
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Avis  de vacance de deux postes (F/H).

Présentation de l'Etablissement Public « Paris Musées » :
Paris Musées est un établissement public administratif, 

créé le 20  juin 2012 par la Ville de Paris, chargé, depuis le 
1er janvier 2013, de la gestion des 14 Musées de la Ville.

 

1er poste : responsable de projet d’expositions.

Localisation du poste :
Direction : Expositions et Publications, 27, rue des Petites 

Ecuries, 75010 Paris.
Service : Service des Expositions.
Catégorie : A.

Finalité du poste :
Mener à bien les projets d'expositions et d'animation des 

collections permanentes dans le respect des objectifs de qualité 
et de moyens alloués à la production, et des exigences légales, 
réglementaires et de sécurité.

Profil, compétences et qualités requises :
Profil :

 — formation supérieure en management des entreprises 
culturelles, et histoire de l'art ;

 — bonne culture générale ;
 — pratique courante de l'anglais.

Savoir-faire :

 — expérience professionnelle dans un poste similaire de 5 
à 7 ans ;

 — expérience confirmée de la gestion de projets, de la 
production dans le secteur culturel.

 Connaissances :

 — maîtrise des techniques et logiciels dédiés ;
 — connaissance et maîtrise souhaitée du fonctionnement 

des marchés publics ;
 — maîtrise des techniques de négociation avec des inter-

locuteurs variés.

Contact :
Transmettre dossier de candidature (CV et lettre de motiva-

tion) par courrier électronique à Paris Musées — Direction des 
Ressources Humaines.

Email : recrutement.musees@paris.fr.
 

2e poste : chargé(e) de production exécutive des expo-
sitions.

Localisation du poste :
Direction : Expositions et Publications, 27, rue des Petites 

Ecuries, 75010 Paris.
Service: Service des Expositions.
Catégorie : A.

Finalité du poste :
Le(a) chargé(e) de production participe, auprès des res-

ponsables de projet expositions et de la responsable de la 
muséographie et de la scénographie, à la mise en œuvre opé-
rationnelle des projets d'expositions et d'animation des collec-
tions permanentes dans le respect des objectifs de qualité et 

de moyens alloués à la production, et des exigences légales, 
réglementaires et de sécurité.

Profil, compétences et qualités requises :

Profil :

 — formation supérieure (Management des entreprises 
culturelles, grandes écoles, double formation gestion/histoire 
de l'art recherchée ;

 — pratique courante de l'anglais écrit et oral ;
 — expérience de trois ans minimum dans un poste simi-

laire.

Savoir-faire :

 — maîtrise des techniques de gestion de projets et/ou 
évènements ;

 — maîtrise des techniques de production dans le secteur 
culturel ;

 — capacité à négocier avec tout type d'interlocuteurs.

 Connaissances :
 — maîtrise des techniques et logiciels dédiés (Pack Office 

et notamment Excel) ;
 — connaissance et maîtrise souhaitée du fonctionnement 

des marchés publics.

Contact :
Paris Musées  —  Direction des Ressources Humaines et 

secrétariat de la Direction des expositions. 
Email : recrutement.musees@paris.fr et.

 

Direction des Espaces Verts et de l'Environne-
ment. —  Avis de vacance d'un poste de catégorie 
A (F/H). — Ingénieur en chef des services tech-
niques.

Poste : Conseiller technique méthode et coordination (F/H).
Contact  : Mme  Carine BERNEDE  —  Tél.  : 

01 71 28 50 02 — Email : carine.bernede@paris.fr.
Référence : IST no 42862.

 

Direction Constructions Publiques et Architec-
ture.  —   Avis de vacance de deux postes de 
catégorie A (F/H).  —  Ingénieurs des services 
techniques.

1er poste :
Poste : chef.fe de la section locale d'architecture du 19e ar-

rondissement.
Contact  : Mme  Véronique LE GALL  —  Tél.  : 

01 43 47 80 91 — Email : veronique.legall@paris.fr.
Référence : IST no 42876.

 

2e poste :

Poste : adjoint au chef du Service technique de l'énergie et 
du génie climatique (F/H).

Contact  : M.  Philippe CHOUARD  —  Tél.  : 
01 71 27 00 00 — Email : philippe.chouard@paris.fr.

Référence : IST no 42854.
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